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 Conférence internationale du Travail 

8(Rev.) Compte rendu provisoire 
98e session, Genève, 2009  

   

Cinquième séance 

Mercredi 10 juin 2009, 10 h 15 

Présidence de M. Hossain et M. Zellhoefer 

ELECTION DU VICE-PRÉSIDENT GOUVERNEMENTAL 

DE LA CONFÉRENCE 

Original anglais: Le PRÉSIDENT 

Jôai lôhonneur de déclarer ouverte la cinquième 
séance plénière de la 98

e
 session de la Conférence 

internationale du Travail. 
Nos travaux aujourdôhui seront essentiellement 

consacrés à la discussion générale sur les rapports 
du Président du Conseil dôadministration et du Di-
recteur général. Cependant, avant dôouvrir le débat 
sur ces rapports, qui nous ont été présentés mercre-
di dernier, nous avons un certain nombre de points à 
aborder. 

Je passe tout dôabord la parole à la Greffière de la 
Conférence, qui va nous faire une annonce. 

Original anglais: La GREFFIÈRE de la CONFÉRENCE 

Jôinforme la Conférence que le groupe gouverne-
mental a désigné M. Tito Palma Caicedo, vice-
ministre du Travail et de lôEmploi de lôEquateur, en 
tant que Vice-président gouvernemental de la Con-
férence. 

Original anglais: Le PRÉSIDENT 

Sôil nôy a pas dôobjections, puis-je considérer que 
cette proposition est adoptée? 

(La proposition est adoptée.) 

Côest avec plaisir que je félicite mon collègue du 
Bureau et que je lôinvite à venir prendre place à la 
tribune.  

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 

DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS: PRÉSENTATION 

DU RAPPORT DONT LA CONFÉRENCE PREND ACTE 

Original anglais: Le PRÉSIDENT 

Nous allons maintenant examiner le premier rap-
port de la Commission de vérification des pouvoirs, 
qui figure dans le Compte rendu provisoire n

o
 4. Il 

détermine le quorum nécessaire à nos travaux. 

(La Conférence prend acte du rapport.) 

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 

DE PROPOSITION: PRÉSENTATION, DISCUSSION 

ET APPROBATION 

Original anglais: Le PRÉSIDENT 

Le point suivant de notre ordre du jour porte sur 
lôexamen du premier rapport de la Commission de 

proposition. Jôinvite le président de cette commis-
sion, M. Amir Shahmir, à nous présenter le rapport. 

Original anglais: M. SHAHMIR (gouvernement, République 
islamique dôIran; président de la Commission de proposition) 

Jôai lôhonneur de présenter à la Conférence le 
premier rapport de la Commission de proposition 
qui est publié dans le Compte rendu provisoire n

o
 2. 

Ce rapport présente un certain nombre de décisions 
concernant les travaux de la Conférence que je vais 
résumer. 

La commission a décidé que la discussion des 
rapports du Président du Conseil dôadministration et 
du Directeur général démarrerait aujourdôhui, mer-
credi 10 juin à 10 heures, et que la liste des orateurs 
serait close vendredi 5 juin à 18 heures, côest-à-dire 
vendredi dernier. 

La commission a également approuvé la recom-
mandation du Conseil dôadministration contenue 
dans lôannexe I au rapport, annexe qui porte sur la 
discussion du rapport global dans le cadre du suivi 
de la Déclaration de lôOIT relative aux principes et 
droits fondamentaux au travail (Le coût de la coer-
cition). La commission a décidé que deux séances y 
seraient consacrées le 9 juin. 

La commission a approuvé le programme de tra-
vail provisoire de la Conférence qui figure à 
lôannexe II au rapport, sous réserve de modifica-
tions au fur et à mesure des travaux de la Confé-
rence. Dans le rapport, la commission attire 
lôattention des participants sur une série de sugges-
tions visant à faciliter les travaux de la Conférence, 
notamment en ce qui concerne la fixation du quo-
rum. 

Il a été recommandé à la Conférence de pour-
suivre la pratique adoptée ces dernières années, à 
savoir que les membres gouvernementaux devraient 
sôabstenir de prétendre à la qualité de membres titu-
laires des commissions sôils ne sont pas, à ce mo-
ment-là, habilités à voter. Si, pour une raison quel-
conque, cette pratique nôest pas pleinement respec-
tée, la commission a recommandé que les coeffi-
cients de pondération utilisés dans les commissions 
soient calculés sur la base du nombre de membres 
gouvernementaux titulaires habilités à voter. Le sys-
tème de vote électronique, qui est expliqué à 
lôannexe III au rapport, en tient compte. 

La Commission de proposition a invité un certain 
nombre dôONG à être présentes aux commissions 
qui sôoccupent de questions à lôordre du jour pour 
lesquelles elles ont manifesté un intérêt particulier. 
A cet égard, vendredi dernier, le bureau de la 
Commission de proposition a reçu une demande de 
la Jeunesse ouvrière chrétienne internationale qui 
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sera représentée en tant quôobservateur à la Com-
mission de lôégalité et à la Commission de 
lôapplication des normes, où cette organisation était 
déjà inscrite en tant quôobservateur. 

La Commission de proposition, à sa première réu-
nion, a délégué à son bureau la faculté de décider 
des questions de routine non sujettes à controverse. 
A sa session de mars, le Conseil dôadministration a 
indiqué que son bureau avait autorisé le Directeur 
général à inviter cette organisation à la 98

e
 session 

de la Conférence. Lôensemble du bureau de la 
Commission de proposition a accepté la demande 
de cette organisation dôêtre représentée à la Com-
mission de lôégalité. 

Je ne vais pas prolonger cette présentation, mais 
simplement soumettre le premier rapport de la 
Commission de proposition à la Conférence pour 
approbation. 

Original anglais: Le PRÉSIDENT 

Puis-je considérer que la Conférence approuve les 
propositions de la Commission de proposition, et 
son premier rapport? 

(Le rapport est approuvé.) 

DISCOURS DU PRÉSIDENT 

Original anglais: Le PRÉSIDENT 

Je ferai quelques remarques liminaires avant 
dôouvrir le débat général sur les rapports. 

Vous le savez, cette session de la Conférence est 
particulièrement importante, non seulement parce 
quôelle coïncide avec le 90

e 
anniversaire de lôOIT, 

mais également parce que cette année 
lôOrganisation doit relever le défi le plus difficile de 
notre temps et jouer son rôle en aidant ses mandants 
à surmonter cette crise économique et sociale mas-
sive. 

Au nom du bureau de la Conférence, je félicite le 
Directeur général et le Président du Conseil 
dôadministration dôavoir pris lôinitiative de changer 
lôorientation et lôordre du jour de la Conférence afin 
quôelle puisse réagir à la crise. 

La crise économique mondiale nous touche de 
plein fouet, aussi bien les économies développées, 
où la crise a ses origines, que les pays en dévelop-
pement, dans de multiples domaines: commerce, 
aide étrangère, investissements, flux de capitaux, 
envois de fonds par des émigrés à leurs familles. 
Les acteurs de lôéconomie réelle ï les gouverne-
ments, les travailleurs et les employeurs ï se trou-
vent dans une situation de plus en plus difficile. 
Maintenant, il est souvent fait état de troubles so-
ciaux et politiques. Lôaspect le plus préoccupant de 
la crise, comme le dit le Directeur général, est que, 
alors quôil se peut quôil soit mis en terme au ralen-
tissement économique au cours des prochains mois, 
il faudra des années pour redresser la situation de 
lôemploi et enrayer la régression sociale que la crise 
entraîne. 

Alors que nous essayons tous de nous rassembler 
et de trouver les moyens de surmonter la crise, 
jôespère que nous aborderons les mesures et méca-
nismes nécessaires au niveau tant national que mul-
tilatéral, afin dôéviter quôune crise de cette ampleur 
ne se répète à lôavenir, et de protéger les groupes et 
les pays les plus vulnérables. 

Le rapport du Directeur général constitue une ex-
cellente base pour discuter de lôimpact de la crise 
sur le monde du travail, mais aussi pour trouver les 
moyens de surmonter les difficultés économiques et 

sociales. Comme nous lôavons entendu, le Comité 
plénier, qui a été constitué spécialement pour cette 
session de la Conférence, arrive à point nommé 
pour permettre aux mandants dôentendre des experts 
internationaux au sujet de différents aspects de la 
crise, et pour contribuer à ce que nos discussions en 
plénière débouchent sur un cadre dôaction tripartite 
afin de surmonter la crise.  

Ceci étant dit, je félicite le Président du Conseil 
dôadministration et le Directeur général pour leurs 
rapports qui sont soumis à cette session de la Confé-
rence et jôattends avec intérêt vos commentaires. 

RAPPORTS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL 

DôADMINISTRATION ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL: 

DISCUSSION 

Original anglais: Le PRESIDENT 

Avant de lancer le débat général sur ces rapports, 
je voudrais faire une déclaration au nom du bureau 
de la Conférence afin de vous rappeler les principes 
qui régiront notre débat. 

Ces principes ont été définis par le groupe de tra-
vail sur le programme et la structure de lôOIT et, 
après avoir été approuvés par le Conseil 
dôadministration, ils ont été communiqués à la Con-
férence en 1967. Ils figurent aux paragraphes 
54 à 58 du rapport du groupe de travail et sont rap-
pelés dans le guide de la Conférence dont vous de-
vriez tous avoir une copie. 

Le bureau de la Conférence tient à attirer 
lôattention des délégués sur le contenu du para-
graphe 58, qui indique que, pour défendre les va-
leurs de liberté et de dignité de lôhomme proclamées 
dans sa Constitution, dans des périodes de tension 
politique aiguë, lôOIT doit sôefforcer dôassurer le 
degré le plus élevé possible de collaboration dans la 
poursuite des objectifs de lôOIT. Chaque délégué a 
donc lôobligation de garder ces considérations cons-
tamment présentes à lôesprit, et le Président de la 
Conférence a lôobligation de veiller à ce que la Con-
férence ne les perde pas de vue. 

Il convient de rappeler que les débats de la Confé-
rence internationale du Travail ne doivent pas em-
piéter sur les discussions propres au Conseil de sé-
curité et à lôAssemblée générale des Nations Unies, 
auxquels la Charte des Nations Unies confie la res-
ponsabilité des décisions politiques. 

Je demande donc à tous les délégués de respecter 
ces principes; le Bureau, pour sa part, est déterminé 
à les faire respecter. 

Jôajouterai que je compte sur vous tous pour que 
nos discussions se déroulent dans un esprit 
dôouverture et dans la dignité qui siéent à lôorgane 
suprême au niveau international dans le domaine 
des questions sociales et des questions relatives au 
travail. 

La liberté dôexpression est la vie même de 
lôOrganisation internationale du Travail. Toutefois, 
pour que ce droit soit exercé dans le respect mutuel, 
il est extrêmement important que tous les délégués 
emploient un langage parlementaire, respectent la 
procédure dôusage, sôen tiennent aux points en dis-
cussion et évitent de soulever des questions étran-
gères au débat. Nous devons accepter une certaine 
discipline si nous voulons que nos travaux soient 
couronnés de succès. 

Chaque délégué pourra exercer son droit de ré-
ponse sôil estime que son gouvernement a été mis 
en cause. Dans ce cas, avant la fin de la séance, le 
délégué concerné doit informer le Président de la 
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séance quôil souhaite exercer ce droit. Il doit pour 
cela venir à la tribune et présenter sa demande à la 
Greffière, qui la transmettra au Président, lequel 
conviendra avec la délégation concernée du moment 
auquel lôintéressé exercera son droit de réponse. 

La réponse ne doit porter que sur le point en dis-
cussion. Elle ne doit pas dépasser deux minutes et 
doit être formulée dans un langage correct et parle-
mentaire. Enfin, il nôest pas dôusage dans notre Or-
ganisation dôaccorder un droit de réponse concer-
nant une réponse antérieure. 

Je vous fais également observer que la durée des 
interventions est limitée selon le Règlement de la 
Conférence à cinq minutes. Notre programme étant 
extrêmement chargé, je ne doute pas que tous les 
délégués et les ministres qui participent à la Confé-
rence tiendront compte de cette limite de cinq mi-
nutes lorsquôils prépareront leur discours. Au-delà 
de ce temps limite, le Président sera obligé de retirer 
la parole aux orateurs avant la fin de leur interven-
tion.  

Sôil nôy a pas dôobjections, puis-je considérer que 
ces dispositions rencontrent lôagrément de la Confé-
rence? 

(Il en est ainsi décidé.) 

La discussion est maintenant ouverte. Je donne 
dôabord la parole à M. Funes de Rioja, qui parlera 
au nom du groupe des employeurs. 

Original anglais: M. FUNES de RIOJA (employeur, Argentine, 
sôexprimant au nom du groupe des employeurs) 

En tant que Vice-président exécutif de 
lôOrganisation internationale des employeurs (OIE), 
qui représente 148 organisations patronales dans 
141 pays du monde, cette représentativité nous 
donne la légitimité pour nous exprimer au nom des 
employeurs, aussi bien au sein de cette maison, à 
travers le groupe des employeurs, que dans un 
nombre croissant de forums internationaux et régio-
naux où sont examinées les politiques en matière de 
travail et les politiques sociales. 

Le thème abordé dans le rapport du Directeur gé-
néral porte sur lôimpact de la crise économique. 
Nous en sommes satisfaits, ainsi que de lôordre du 
jour qui a été retenu pour cette Conférence qui se 
propose dôexaminer les moyens dont dispose lôOIT 
pour aider ses mandants à faire face aux défis sou-
levés par la crise en matière économique et sociale.  

Le groupe des employeurs sôest largement investi 
dans la création dôun espace, au sein de la Confé-
rence, permettent dôaborder cette question, et plutôt 
que dôaborder à nouveau les questions déjà soule-
vées par le Comité plénier, je préfère examiner le 
rapport en adoptant le point de vue du Bureau lui-
même.  

La réponse apportée par le BIT à ses mandants 
déterminera largement lôimportance que lôOIT aura 
aux yeux de ces derniers et de la place quôelle occu-
pera au sein de la famille des Nations Unies. Il 
sôagit dôun test auquel nous ne pouvons échouer. 

Les politiques en matière du travail et les poli-
tiques sociales relevaient traditionnellement de la 
compétence exclusive de lôOIT. Il semble que ce 
nôest désormais plus le cas, dans la mesure où de 
plus en plus dôorganismes et dôorganisations multi-
latérales sôintéressent aussi aux questions qui ont 
toujours fait partie de nos responsabilités. Pour-
quoi? Devons-nous nous en réjouir? Comment 
lôOIT doit-elle réagir et revoir son mandat?  

Ces questions restent ouvertes. Nous les avons 
longuement abordées, sans pour autant obtenir un 
débat interne permettant dôapporter une véritable 
réponse. LôOIT est pour nous fondamentale. Elle est 
la seule organisation où le dialogue social est insti-
tutionnalisé au sein des Nations Unies, et il sôagit de 
la seule organisation où les travailleurs, les em-
ployeurs et les gouvernements peuvent se retrouver 
pour parler des questions relatives au monde du tra-
vail. Nous risquons de perdre cette prérogative au 
fur et à mesure que les centres de discussion sur ces 
questions sôéloignent et nous échappent. Nous de-
vons prendre ce risque au sérieux et y apporter une 
réponse au plus vite.  

En tant que mandants, nous avons la responsabili-
té dôaborder cette question, comme le fait le Bureau.  

Lôannée dernière, nous avons adopté la Déclara-
tion de lôOIT sur la justice sociale pour une mondia-
lisation équitable. Une déclaration qui ne se limite 
pas à un intitulé significatif, mais dont le fond lui 
aussi est chargé de sens pour le BIT, dans la mesure 
où la déclaration vise à garantir à lôOIT de conti-
nuer à remplir pleinement son mandat. 
La mise en îuvre du plan dôaction qui découle 

des discussions du Conseil dôadministration est es-
sentielle pour nous permettre, à nous mandants, de 
nous assurer que nous puissions compter sur un Bu-
reau aux systèmes de gestion modernes, qui soit au 
fait des ressources humaines dont il dispose, et des 
problématiques qui secouent le monde du travail, 
ainsi que du système des Nations Unies où ces 
questions sont abordées. 

Avec la Déclaration de 2008 et lôordre du jour de 
cette 98

e
 session de la Conférence, côest une OIT 

moderne qui est définie, apportant de nouvelles ré-
ponses aux nouveaux défis. LôOIT ne peut pas se 
limiter à reproduire le passé en réponse aux nou-
veaux défis. Le monde a changé, et la crise que 
nous traversons annonce des changements sans 
doute bien plus importants que ceux qui avaient été 
imaginés au moment de lôadoption de la Déclara-
tion. Pour autant, la Déclaration, qui est prémoni-
toire, et la résolution qui lôaccompagne, sont tout à 
fait pertinentes et doivent être prises en compte de 
façon urgente par lôOIT et son Bureau. 

Il est extrêmement important, ici encore, de nous 
référer à ce document, portant sur la modernisation 
de lôOIT, et qui a été largement distribué lôannée 
dernière auprès des gouvernements et des travail-
leurs, ainsi quôau sein du Bureau. 

Tel que nous lôavons souligné dans notre rapport, 
nous voulons une Organisation qui soit axée vers la 
réalisation de ses objectifs et qui soit capable de 
sôadapter aux réalités en évolution pouvant conduire 
à des choix politiques difficiles et qui soit égale-
ment en mesure de se remettre en question.  

Nous avons défini une vision de lôOIT constituée 
de huit priorités, qui insiste davantage sur 
lôassistance technique que sur le conseil, et qui re-
connaît, à lôinstar du monde entier, le rôle clé joué 
par lôéconomie de libre marché, le secteur privé, la 
création dôemplois, le respect de la propriété privée, 
le libre-échange et le développement durable des 
entreprises comme précurseurs de la réalisation des 
objectifs stratégiques de lôOIT, tel que cela figure 
dans lôAgenda du travail décent. Ce sont là nos va-
leurs fondamentales et nous rejetons toutes tenta-
tives de les saborder. 

Le développement socio-économique ne peut pas 
se contenter de conseils et de vîux pieux. Pour 
nous, chefs dôentreprise et entrepreneurs, il sôagit de 
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prendre position de la façon la plus claire et enga-
gée possible. Nous pensons que ce point de vue 
nôest pas encore entièrement partagé ni compris par 
tous au sein de cette Organisation, avec le risque 
que cela implique. Nous devons renforcer ce point 
de vue pour répondre au défi de lôemploi.  

En tant quôemployeurs, nous souhaitons une OIT 
forte et efficace, et nous sommes convaincus que tel 
est le vîu ®galement de lôOrganisation. Nous en 
appelons au Directeur général pour quôil introduise 
les réformes nécessaires au sein de cette Organisa-
tion, de sorte à ce que nous, mandants de lôOIT, 
ayons un avenir garanti et soyons sûrs que 
lôOrganisation et le Bureau peuvent aider les acteurs 
de la vie réelle du travail.  

Nous défendons également lôintérêt des popula-
tions et des employeurs qui luttent tous les jours 
dans les territoires arabes occupés. LôOIT doit aider 
les entreprises dans ces territoires, en leur apportant 
une aide à la fois politique et technique, et faire en 
sorte que le pilier que constitue le secteur privé y 
soit préservé. Côest à partir du secteur privé en effet, 
quôune fois la paix rétablie, lôéconomie pourra être 
reconstruite. La formation et lôéducation doivent 
être des priorités pour la jeunesse. Il est désormais 
temps dôagir pour sôassurer que ces territoires soient 
préparés à la paix. Tel est notre message.  

Original arabe: M. SHBAIKAT (ministre du Travail, Jordanie) 

Permettez-moi, au nom de la délégation de mon 
pays, de féliciter le Directeur général, M. Somavia, 
pour la très bonne organisation de cette Conférence 
ainsi que pour son souci constant dôamener 
lôOrganisation à poursuivre son travail de soutien 
aux Etats Membres et à adopter les causes com-
munes qui nous réunissent. 

La réalité nous met face à des défis importants à 
tous les niveaux, internes, régionaux et internatio-
naux et impose ainsi à notre Organisation de 
grandes responsabilités. Nous basant sur sa Consti-
tution, nous croyons que cette Organisation pourra 
assurer la justice et la protection pour tous face à 
cette crise qui frappe tous les pays sans distinction 
entre pays riches ou pays pauvres. 

Notre région arabe, et la Jordanie plus particuliè-
rement, possède des caractéristiques spécifiques qui 
la rendent plus vulnérable encore aux effets de la 
crise mondiale, alors même quôil nous manque les 
outils nécessaires afin de faire face à ses répercus-
sions négatives, que ce soit sur lôemploi ou sur le 
travail. Les taux de chômage de notre région sont 
déjà élevés, de lôordre de 12 pour cent, et côest un 
taux parmi les plus élevés dans le monde. De même 
que beaucoup de pays de cette région, dont la Jor-
danie, sont des pays exportateurs de main-dôîuvre, 
ce qui pourrait décupler les effets néfastes de cette 
crise si cette main-dôîuvre revenait au pays, entraî-
nant ainsi une augmentation des taux de chômage et 
un recul des transferts financiers des travailleurs. 

Beaucoup de pays de cette région manquent aussi 
de ressources financières et leurs budgets respectifs 
ne permettent pas aux gouvernements dôintervenir 
par des programmes de dépenses publiques afin 
dôalléger lôimpact de cette crise sur le travail.  

Côest pour cela que nous demandons à lôOIT de 
prendre en considération ces caractères spécifiques 
dans son travail au sein de cette région et dôavoir un 
rôle actif sur les plans suivants: 
ï Assurer aux Etats Membres le soutien et lôaide 

technique nécessaires car elle peut, du fait de 
son expérience et des possibilités diverses 

quôelle possède, fournir des outils pratiques 
pour évaluer lôimpact de cette crise sur lôemploi. 
Elle peut également apporter des conseils et des 
orientations relatives aux meilleures pratiques 
internationales dans lôélaboration de pro-
grammes dôintervention du gouvernement visant 
à réduire les effets de la crise. 

ï Aider les pays ayant des ressources limitées à 
mobiliser les aides financières des pays dona-
teurs pour la mise en îuvre de tels programmes. 

ï Apporter son soutien actif aux opérations de 
promotion et de mobilisation auprès des autres 
organisations internationales ou des gouverne-
ments des Etats Membres afin dôaider à la créa-
tion dôemplois et de faire de cette création 
dôemplois lôaxe principal des politiques écono-
miques, des politiques dôinvestissement et des 
programmes de relance de lôéconomie. En effet, 
les ministères du travail dans cette région du 
monde ne peuvent faire face à la crise si toutes 
les politiques ne sont pas mobilisées dans ce 
but.  

Les circonstances actuelles sont une occasion 
pour lôOIT et pour les Etats Membres de soutenir 
les réformes dans le secteur du travail, surtout en ce 
qui concerne la protection sociale, le renforcement 
de la sécurité sociale et de lôassurance contre le 
chômage ainsi que le renforcement du principe du 
tripartisme et des réformes des législations du tra-
vail, notamment celles relatives à la traite des êtres 
humains, au travail forcé et au travail des enfants.  

Il est à noter également que ce qui caractérise 
notre région est lôexistence du conflit arabo-
israélien et ses répercussions très néfastes sur 
lôemploi. Je citerai en particulier la guerre lancée 
dernièrement par Israël contre Gaza provoquant la 
destruction totale de tous les fondements essentiels 
de la vie dans cette partie des territoires palestiniens 
occupés qui connait, comme vous le savez, la plus 
grande densité démographique, ce qui a décuplé 
encore ses effets catastrophiques. Ainsi toutes les 
usines ont arrêté de travailler, les taux de chômage 
ont atteint des niveaux records, sans oublier les co-
lonies et leur impact économique et social néfaste 
sur la situation des employeurs et des travailleurs en 
Palestine et dans le Golan occupé.  

Côest pour cela que nous appelons tous les Etats 
Membres de cette Organisation à soutenir le peuple 
palestinien et surtout les partenaires sociaux en lui 
assurant lôaide nécessaire à travers un plan de re-
lance économique et la reconstruction de la bande 
de Gaza ainsi que la réaffirmation du droit du 
peuple palestinien à établir son Etat indépendant 
avec pour capitale Al-Qods et de vivre dans la paix 
et la dignité.  

Encore une fois, permettez-moi de réaffirmer le 
rôle pionnier de lôOIT dans le monde et sa contribu-
tion à la coopération entre tous les Etats Membres à 
travers le soutien et lôaide techniques quôelle assure. 

M. GAILLARD (Secrétaire dôEtat, Département fédéral 
de lôéconomie, Suisse) 

Au nom de la délégation suisse, jôaimerais 
dôabord remercier le Directeur général pour son ex-
cellent rapport qui reflète les soucis que nous avons 
aussi en Suisse. 

La situation économique en Suisse, comme dans 
dôautres pays, sôest dégradée rapidement depuis 
lôautomne dernier. Nous nous attendons à une chute 
massive de la production cette année. Le secteur 
intérieur de lôéconomie, qui jusquôà présent a pu un 
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peu échapper à la crise, sera touché bien plus forte-
ment dans la deuxième moitié de cette année et 
nous nous attendons à une augmentation massive du 
chômage en 2009 et 2010. 

Malheureusement, sôil existe des signaux qui 
pourraient nous rendre optimistes concernant 
lôapaisement de la crise financière dans lôéconomie 
mondiale, nous craignons que, même avec une lé-
gère reprise lôannée prochaine, le chômage reste 
élevé en 2010 et 2011. 

Côest la raison pour laquelle, en Suisse aussi, en 
même temps que dans les autres pays et en nous 
inscrivant dans la même logique, nous avons eu re-
cours successivement à des mesures de stabilisation 
de la conjoncture semblables à celles proposées 
dans les excellents rapports que nous a présentés le 
secrétariat de la Conférence. 

La lutte pour la stabilisation économique repose 
sur cinq points. 

Premier point, qui nôest pas toujours facile à ex-
pliquer à la population, il faut stabiliser les banques 
pour stabiliser le système de crédit. Nous avons eu, 
en Suisse, une grande banque qui sôest aventurée 
sur les marchés des subprimes aux Etats-Unis, ce 
qui nous a coûté cher. Si nous ne stabilisons pas les 
banques, si les crédits ne sont pas alloués, tout 
lôassouplissement de la politique monétaire et toutes 
les politiques de relance ne pourront pas être effi-
caces. 

Second point, il faut une politique monétaire 
souple, ce qui veut dire des taux dôintérêts très bas 
pour soutenir le crédit et lôinvestissement dans les 
domaines du bâtiment et de lôécologie qui sont des 
piliers de lôéconomie. 

Troisième point, lôinvestissement par lôEtat dans 
divers domaines, par exemple le trafic public, dans 
lequel notre pays a anticipé ses investissements, ou 
encore lôénergie et lôécologie. De cette manière la 
Suisse a pu stabiliser la situation, notamment dans 
le bâtiment.  

Quatrième point, il faut garantir assez de places 
pour la formation des jeunes. Peut-être le savez-
vous, dans notre pays, les deux tiers des jeunes font 
leur formation secondaire au sein des entreprises. Ils 
allient formation professionnelle en entreprise et 
école. 

Mais pour assurer le bon fonctionnement de ce 
système, nous avons besoin dôassez de places 
dôapprentissage. Nous sommes fiers de pouvoir dire 
que cette année, lôéconomie suisse va offrir autant 
de places dôapprentissage que lôannée passée, ce qui 
implique que la vaste majorité des jeunes pourra 
profiter dôune formation professionnelle pendant 
trois années encore. 

Cinquième point, il faut soutenir économiquement 
les personnes sans emploi, ce qui implique une 
bonne assurance-chômage, tout en leur donnant le 
soutien nécessaire pour retrouver rapidement un 
emploi. 

Un problème nous préoccupe en ce moment beau-
coup en Suisse: nous avons développé des pro-
grammes de formation, des programmes 
dôoccupation, mais tous ces programmes ont un 
coût élevé. Nous voyons exploser les déficits de 
lôassurance-chômage, les dettes vont plus que dou-
bler en moins dôune année et la question se pose de 
savoir comment assurer la viabilité des régimes 
dôassurance-chômage. 

La réponse est simple ici, mais elle nôest pas 
simple en politique. Il faut que nous nous mettions 
dôaccord dès aujourdôhui pour éponger les dettes 

accumulées quand la conjoncture sera meilleure. Il 
faut donc rechercher un consensus entre les parte-
naires sociaux pour accepter une légère hausse des 
cotisations une fois que la reprise sera à lôordre du 
jour, et bien sûr aussi une légère baisse des presta-
tions. Ces processus politiques ne sont pas toujours 
faciles ¨ mettre en îuvre. 

Pour lutter face aux effets sociaux de la crise, il 
faut des réponses nationales. Nous agissons au ni-
veau national, mais ces réponses doivent sôinscrire 
dans une stratégie de reprise globale, coordonnée et 
solidaire.  

Côest là le grand rôle de lôOIT. LôOIT a un rôle 
central à jouer pour que les stratégies de reprises 
soient orientées vers lôemploi, la justice sociale et 
fondées sur des entreprises durables. Nous avons 
pour cela besoin dôune OIT forte, tournée vers 
lôavenir et déterminée à jouer un rôle actif. 

La délégation suisse accueille favorablement 
lôidée du pacte mondial pour lôemploi, sous les aus-
pices de lôOIT, qui aura pour but de stimuler 
lôéconomie et de favoriser la relance. 

En Suisse, nos priorités rejoignent pour une 
grande part celles exprimées dans le pacte, à savoir 
placer lôemploi et la protection sociale au centre des 
politiques de relance. 

Original anglais: M. MUNYES (ministre du Travail, Kenya)  

Nous félicitons lôOIT des efforts quôelle déploie 
depuis 1919 pour concrétiser la justice sociale et 
saluons le fait quôelle ait su garder le cap en se con-
centrant sur son mandat, et ce en dépit de nom-
breuses difficultés, tel que le ralentissement écono-
mique et financier actuel. 

Nous reconnaissons lôesprit de direction remar-
quable que Juan Somavia a apporté à cette institu-
tion, grâce à lôAgenda du travail décent se fondant 
sur les quatre objectifs stratégiques. Il sôagit là 
dôune réaffirmation de lôengagement en faveur de la 
justice sociale, en particulier la Déclaration de 
lôOIT de juin 2008 sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable. 

Nous profitons de célébrer le 90
e
 anniversaire de 

lôOIT pour féliciter le Directeur général. 
Le Kenya souscrit aux principes du Pacte mondial 

pour lôemploi du Directeur général et mentionne 
tout particulièrement les éléments suivants: placer 
lôemploi et la protection sociale au cîur des poli-
tiques de reprise, soutenir les entreprises en leur 
apportant un financement ï en particulier les petites 
et moyennes entreprises ï, limiter les licenciements, 
développer les compétences de manière appropriée, 
soutenir les activités des partenaires sociaux, aider 
et protéger les entreprises durables et créer un fonds 
de vulnérabilité pour les pays touchés par la crise.  

Nous engageons le Bureau à assurer un soutien de 
collaboration grâce aux institutions de microfinan-
cement et à lôaide apportée aux gouvernements pour 
renforcer le dialogue social, le tripartisme, lôappui 
aux chercheurs dôemploi et aux institutions qui 
sôoccupent des revendications des travailleurs.  

Le Kenya ayant été, dès le début, lôobjet de 
lôattention de lôOIT dans le cadre de sa réflexion sur 
le secteur informel, ma délégation apprécierait que 
le Kenya soit sollicité pour contribuer au déroule-
ment de la deuxième phase des travaux entrepris 
dans ce domaine, de façon à faire le point sur lôétat 
dôavancement des activités menées jusquôà présent. 

Nous aimerions aussi saluer le lancement dôune 
mission interinstitutions menée à lôinitiative de 
lôOIT au niveau du pays pour aider le Kenya à 
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mettre en îuvre lôAgenda du travail décent dès 
maintenant et dans la période qui suivra la crise. 

Ma délégation se félicite des actions déjà entre-
prises par le Bureau depuis novembre 2008 et sou-
haite vivement que se poursuive cette grande cam-
pagne consistant à placer lôAgenda du travail décent 
au cîur des politiques ®conomiques et sociales des 
pays et à en exprimer les idées dans toutes les en-
ceintes et à tous les niveaux.  

Concernant lôexamen proposé des structures exté-
rieures de lôOIT, le Kenya souscrit à la proposition 
dôavoir des équipes de soutien du travail décent, de 
renforcer les bureaux régionaux et de créer les 
postes de coordonnateurs nationaux de lôOIT au 
niveau des pays, dans lesquels il nôy a souvent pas 
de bureau extérieur de lôOIT, bien que de nombreux 
programmes à son initiative soient en place.  

A cet égard, nous demandons que lôon crée une 
structure de ce type à Nairobi, de façon à soutenir 
les activités des mécanismes existants et à intensi-
fier les efforts dans lôexécution de lôAgenda du tra-
vail décent de lôOIT. 

En conclusion, nous aimerions réitérer lôappel 
lancé auparavant pour accroître la participation des 
partenaires sociaux et des ministères du Travail à 
lôappui du principe dôunité dans lôaction, et nous 
engageons les institutions multilatérales et finan-
cières à poser moins de conditions et appelons les 
gouvernements à jouer un rôle de surveillance ap-
proprié sur les marchés financiers et de lôemploi. 

Original arabe: M. ALBAKRI (ministre du Travail et de la Main-
dôîuvre, Oman, sôexprimant au nom du Conseil 
de coopération des Etats arabes du Golfe)  

Côest pour moi un honneur de vous transmettre les 
salutations des pays du Conseil de coopération des 
Etats arabes du Golfe qui comprennent les Emirats 
arabes unis, Bahreïn, lôArabie saoudite, Oman, Qa-
tar, le Koweït et le Yémen. 

Je souhaite ici rendre hommage aux efforts con-
sentis par lôOrganisation internationale du Travail 
pour promouvoir les valeurs de liberté, de dignité et 
de non-discrimination. 

Je me dois ici, au nom du Conseil des ministres 
du Travail et des Affaires sociales des pays du Con-
seil de coopération des Etats arabes du Golfe, de 
remercier le Directeur général du BIT, M. Juan So-
mavia et le Conseil dôadministration pour les rap-
ports soumis cette année à la Conférence et notam-
ment le rapport du Directeur général Faire face à la 
crise mondiale de lôemploi: Une reprise centrée sur 
le travail décent. Nous apprécions les efforts fournis 
à ce propos par le Directeur général et le Conseil 
dôadministration en vue de promouvoir les activités 
de lôOrganisation.  

Nous traversons actuellement une crise financière 
qui touche toutes les économies du monde. Côest 
ainsi quôon enregistre une diminution des taux de 
croissance, une récession économique et une baisse 
des prix du pétrole. Nous avons été lôun des pre-
miers pays à adopter bon nombre de mesures pour 
atténuer les effets néfastes de cette crise. Nous 
avons, entre autres, renforcé le secteur financier et 
mis en place des projets dôinvestissement pour créer 
des perspectives dôemploi. Nous avons diversifié les 
sources de revenu et utilisé au mieux les sources 
dôénergie actuelles en essayant dôen trouver de nou-
velles. Nous avons établi un plan de développement 
quinquennal qui met lôaccent sur les principales me-
sures à prendre. 

Nous apprécions la référence du Directeur général 
aux efforts fournis par les pays du Conseil de Coo-
pération pour renforcer la protection dont bénéfi-
cient les travailleurs de toutes nationalités. Nous 
nous employons dôailleurs à incorporer la législa-
tion en vigueur dans le monde pour assurer un ni-
veau important de protection à tous nos travailleurs. 
Nous nous référons à ce propos au régime de 
lôassurance-chômage appliqué à Bahreïn depuis 
2006, fourni à tous les travailleurs de toutes natio-
nalités occupés dans notre pays. Il sôagit du premier 
pays de la région à avoir adopté un tel régime. 

Par ailleurs, les pays du Conseil de coopération, 
soucieux de respecter les principes qui sont consa-
crés dans la Constitution de lôOrganisation et la Dé-
claration de Philadelphie cherchent à promouvoir 
les valeurs et les droits qui garantissent la dignité 
humaine et la protection sociale et sanitaire. A cet 
égard, nous essayons dôassurer un climat propice 
qui nous permette de créer des emplois décents et 
nous nous efforçons, par ailleurs, de prévoir des 
perspectives dôemploi pour les femmes afin quôelles 
participent au marché du travail et à la prospérité de 
lôéconomie. Nous avons également pris des mesures 
pour assurer la protection des travailleurs engagés 
de manière temporaire grâce à une coopération 
entre nos pays et les pays exportateurs de main-
dôîuvre, conform®ment ¨ la D®claration dôAbu 
Dhabi entre les pays du Conseil de coopération et 
les pays exportateurs de main-dôîuvre.  

Nous adoptons aussi de nouvelles stratégies qui 
visent à réformer le marché du travail et à renforcer 
lôinspection du travail, grâce à lôamélioration des 
capacités et des compétences des travailleurs. Nous 
nous devons ici de remercier lôOIT pour lôaide et le 
soutien que les organes de lôOrganisation interna-
tionale du Travail ne cessent de nous fournir dans le 
cadre dôune coopération bilatérale. 

A cet égard, je me dois de remercier ici le Direc-
teur général, M. Juan Somavia, pour avoir produit 
un rapport qui porte sur la situation des travailleurs 
arabes en Palestine et dans les territoires arabes oc-
cupés. Nous estimons quôil est nécessaire de renfor-
cer la coopération technique avec ces territoires 
pour fournir à leurs habitants lôaide dôurgence dont 
ils ont besoin pour améliorer la situation des travail-
leurs et atténuer les effets néfastes de la détériora-
tion de la situation économique du fait de 
lôoccupation, des mesures arbitraires et destructrices 
et de lôaugmentation des taux de chômage, lesquels 
atteignent des niveaux jamais égalés. Nous affir-
mons la nécessité de continuer à soutenir et financer 
le Fonds palestinien pour lôemploi et la protection 
sociale afin quôil puisse assumer son rôle de soutien 
de la main-dôîuvre palestinienne. 

Enfin, compte tenu des défis que pose la crise 
économique mondiale, il est essentiel aujourdôhui 
de raviver cette inscription gravée sur la première 
pierre de lôédifice de notre Organisation «Si lôon 
veut la paix, on doit semer la justice». Côest un 
principe sur lequel nous devons îuvrer tous en-
semble.  

Original anglais: M. ATWOLI (travailleur, Kenya)  

Le monde fait face à la crise financière, écono-
mique et sociale la plus grave depuis la Grande Dé-
pression des années trente. Cette crise a dôabord 
touché le secteur financier avant de gagner la sphère 
économique puis lôemploi. Tout semble indiquer 
quôelle pourrait déboucher, en lôabsence dôune réac-
tion adéquate et globale, sur une crise sociale, gage 
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dôinstabilité pour les pays. Une action concertée par 
tous les acteurs intéressés sôimpose, et ce sont les 
partenaires sociaux qui devraient en être les chefs 
de file. 

Je tiens à remercier le Directeur général du BIT 
pour son rapport précis et exhaustif sur la crise de 
lôemploi et ce qui doit être fait pour y remédier. 
LôOrganisation centrale des syndicats du Kenya 
(COTU-Kenya) convient, à lôexemple du Directeur 
général dans son rapport, que beaucoup 
dôobservateurs avaient relevé en son temps les 
signes annonciateurs des événements qui ont dé-
clenché la crise. 

Cela fait longtemps déjà que le mouvement syn-
dical met en doute, voire dénonce, les prescriptions 
du Consensus de Washington et les préceptes de 
lôéconomie de marché prônés par les institutions de 
Bretton Woods, y compris la déréglementation, et 
quôil met en garde contre les effets néfastes de ces 
théories sur le développement durable, notamment 
dans les pays en développement. 

De son côté, lôOIT a agité le drapeau rouge dès 
2001, date du Forum global sur lôemploi, qui suivait 
lôéclatement de la bulle Internet, puis en 2004 en-
core, avec la publication dôun rapport appelant à 
une mondialisation équitable, et enfin, à la session 
de la Conférence de lôannée dernière, quand elle a 
îuvr® pour lôadoption de la Déclaration de lôOIT 
sur la justice sociale pour une mondialisation équi-
table, entre autres initiatives. Malgré ces signaux 
très clairs, les Etats ont tardé à lancer lôaction dé-
terminée et efficace qui sôimposait.  

Lôaction de lôOrganisation a été redimensionnée. 
Elle a été étayée par le Conseil des chefs de secréta-
riat pour la coordination, qui a chargé lôOIT 
dôélaborer un pacte mondial pour lôemploi, de 
suivre sa mise en îuvre, et de diriger avec 
lôOrganisation mondiale de la santé les travaux rela-
tifs à la définition de niveaux minimums de protec-
tion sociale. 

La façon dont nous parviendrons à relever ce défi 
aura une incidence sur la pertinence et lôutilité de 
notre Organisation pour les mandants. Nous 
nôavons pas dôautre solution que dôîuvrer pour une 
reprise économique au niveau mondial, reprise né-
cessaire pour faire renaître lôespoir dans le cîur des 
populations. 

A ce sujet, je tiens à remercier M. Mwai Kibaki, 
Président du Kenya, qui a demandé aux ministres 
du travail et des finances, dans lôallocution quôil a 
prononcée le 1

er
 juin dernier à lôoccasion de la célé-

bration du 46
e
 anniversaire de lôindépendance, de 

procéder sans retard à des consultations avec la Fé-
dération des employeurs du Kenya et la COTU-
Kenya sur lôaction à mener pour protéger et pro-
mouvoir lôemploi formel dans une période écono-
mique difficile. 

Nous convenons, comme établi dans le rapport, 
que lôAgenda du travail décent montre la voie à 
suivre pour sortir de la crise. Cet ensemble de prin-
cipes constitue en effet un juste milieu entre le pro-
grès économique et la justice sociale à lôère de la 
mondialisation. Il propose des objectifs interdépen-
dants, qui se renforcent mutuellement, à savoir un 
projet ambitieux (création dôemplois productifs et 
développement des entreprises), des garanties (res-
pect des principes et droits fondamentaux au tra-
vail), des mesures dôincitation (protection sociale) 
et, enfin, une méthode (pratique du dialogue social). 

Nous relevons avec satisfaction que ces éléments 
de lôAgenda du travail décent, de même que les 

modalités de financement en vue de leur mise en 
îuvre, sont examin®s et analys®s d¾ment dans le 
rapport. 

Un certain nombre de mesures ont été prises au 
Kenya pour atténuer les effets de la crise sur les in-
dividus, les entreprises et lôéconomie en général. Il 
convient de citer à cet égard le programme Kazi 
Kwa Vijana (Du travail pour les jeunes), lancé ré-
cemment par le Président et le Premier ministre, qui 
offre aux jeunes Kenyans des emplois temporaires. 
Parmi les autres initiatives figurent la création dôun 
fonds pour la jeunesse et dôun autre en faveur des 
femmes. 

La COTU-Kenya relève cependant que ces initia-
tives louables, qui favorisent la création dôemploi et 
soutiennent les revenus, ont été lancées sans consul-
tation des organisations de travailleurs et sans leur 
participation.  

Nous convenons, comme le Directeur général le 
dit dans son rapport, que le statu quo nôest pas une 
solution envisageable. Il faut recourir à des mesures 
novatrices ï partage du travail, congés sans solde, 
recours à des méthodes à forte intensité de main-
dôîuvre, etc. ï, autant de mécanismes qui pour-
raient être négociés avec les employeurs compte 
tenu du contexte particulier de la crise. 

Cependant, certaines multinationales actives dans 
le secteur du thé au Kenya continuent de favoriser 
la mécanisation des opérations de cueillette, sans 
chercher lôaccord des syndicats ni même sôinquiéter 
des pertes dôemploi qui en découleront. Pourtant, 
50 000 emplois ont déjà été supprimés sur le terri-
toire, et 30 000 postes supplémentaires sont mena-
cés si le gouvernement reste complaisant. 

En tant que représentants des travailleurs, nous 
exhortons les employeurs concernés à nouer le dia-
logue avec nous, afin que nous puissions convaincre 
le gouvernement de mener la politique 
dôinvestissement nécessaire pour préserver les em-
plois, à lôexemple de ce que le Directeur général 
propose dans son rapport. 

Original coréen: M. LEE (ministre du Travail, République 
de Corée) 

Avec lôintensification de la crise mondiale, une 
crise de lôemploi sôétend dans le monde entier et on 
sôattend à ce quôelle dure un certain temps. Selon le 
BIT, le taux de chômage mondial est de 7,1 pour 
cent pour cette année et dôautres organisations in-
ternationales prévoient un chiffre similaire. 

Au moment où un consensus se dégage sur la né-
cessité de créer des emplois productifs pour sur-
monter la crise actuelle et réaliser une croissance 
durable, les attentes au sujet du rôle de lôOIT sont 
de plus en plus élevées sur le plan international. 

Dans ce contexte, le Pacte mondial pour lôemploi 
proposé par le Directeur général est très important, 
car il présente dôautres moyens dôaction pour sur-
monter la crise. 

Le mot «crise» en coréen veut dire à la fois «dan-
ger» et «opportunité»; cela signifie que là où il y a 
un danger, il existe également une opportunité. Ain-
si, dans une crise, on devrait rechercher les oppor-
tunités et prévoir les dangers. 

Le gouvernement coréen déploie un maximum 
dôefforts pour transformer la crise économique 
dôaujourdôhui en opportunité pour demain. 

Pour commencer, nous investissons de façon in-
tense dans les industries de la croissance verte, afin 
de créer des emplois et de réaliser la croissance du-
rable simultanément. En outre, nous allons faire en 
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sorte que les lois et les systèmes relatifs au marché 
du travail soient plus favorables à lôemploi. 

En particulier, contrairement aux attentes, 
lôemploi des travailleurs à durée déterminée est de-
venu instable depuis lôentrée en vigueur de la loi sur 
la protection des travailleurs, en juillet 2007. Nous 
allons réviser prochainement la loi, afin dôapporter 
une réelle protection aux travailleurs à durée déter-
minée. Entre-temps, nous offrons aux chômeurs des 
possibilités de développement des capacités, de fa-
çon à les aider à améliorer leurs compétences. Pour 
les personnes vulnérables, les laissés-pour-compte 
de la sécurité sociale, nous développons un réseau 
de sécurité sociale lié à lôemploi et nous mettons en 
îuvre des programmes renforc®s relatifs ¨ un mar-
ché du travail actif.  

Le phénomène particulier le plus encourageant 
qui survient au cours de lôexamen des réponses à la 
crise économique qui a touché récemment la Corée 
est la participation volontaire et la coopération du 
secteur privé. 

En surmontant la crise financière de 1997, les tra-
vailleurs et les employeurs coréens ont compris que, 
en partageant les charges, chacun sera gagnant. En 
sôappuyant sur cet enseignement, les travailleurs, les 
employeurs, les groupes civiques et le gouverne-
ment sont parvenus à un accord concret pour sur-
monter la crise économique, le 23 février de cette 
année. 

Grâce à cet accord, les travailleurs et les em-
ployeurs ont promis de faire de leur mieux pour par-
tager et préserver les emplois, en se répartissant les 
charges, alors que le gouvernement a accepté de 
fournir une assistance et un soutien financier pour 
ces initiatives. 

En outre, différentes personnes, parmi lesquelles 
des membres des groupes religieux et civiques, se 
sont engagées à se joindre à ces initiatives en appor-
tant une assistance et en assurant un suivi, en vue de 
renforcer lôapplication de lôaccord. 

En dépit des difficultés que connaît le monde des 
entreprises, la situation, en matière de maintien des 
emplois, sôest améliorée progressivement. Sur 
6 781 lieux de travail, comptant au moins 
100 salariés, 25,2 pour cent appliquaient différents 
systèmes de partage des emplois selon leur situa-
tion. Afin de promouvoir et de soutenir les initia-
tives volontaires du secteur privé, le gouvernement 
a également pris des mesures, telles que des subven-
tions pour la préservation des emplois et des avan-
tages fiscaux. 

Grâce à ces initiatives du gouvernement et du sec-
teur privé, la croissance du PIB réel est devenue 
positive, enregistrant 0,1 pour cent au premier tri-
mestre de cette année. La détérioration des emplois 
sôest un peu ralentie. 

Le gouvernement coréen a fait le maximum pour 
que la Corée devienne un pays avancé. Afin que 
lôéconomie coréenne puisse sortir de la crise et fasse 
preuve dôoptimisme, des relations et des pratiques 
profitables pour tous devraient sôétablir dans le 
monde du travail. 

Le gouvernement coréen poursuivra ses efforts 
pour améliorer considérablement les relations dans 
le monde du travail, conformément aux normes in-
ternationales et aux situations qui existent en Corée. 

La crise économique actuelle, malgré sa gravité, 
pourra certainement être surmontée prochainement, 
tant que le gouvernement, les travailleurs et les em-
ployeurs de tous les pays coopéreront les uns avec 
les autres. 

Cette Conférence et le Pacte mondial pour 
lôemploi devraient contribuer à réaliser la coopéra-
tion et lôaccord tripartites, sur le plan mondial et 
dans chaque pays Membre. 

Jôespère que lôOIT lancera des initiatives sur le 
plan international pour surmonter la crise de 
lôemploi et réaliser une mondialisation équitable. 
LôOrganisation pourra jouer un rôle meilleur en ren-
forçant sa capacité en matière de recherches théo-
riques et de politiques de développement. 

Jôespère que cette Conférence servira à transfor-
mer la crise en opportunité sur la base des actions 
majeures suggérées dans le Pacte mondial pour 
lôemploi.  

Le gouvernement coréen sôengage à fournir le 
maximum de coopération et de soutien aux initia-
tives de lôOIT visant à réaliser le travail décent et le 
Pacte mondial pour lôemploi. 

Original espagnol: M. RAMÍREZ (travailleur, Guatemala) 

Je ne pouvais pas commencer sans féliciter 
lôOrganisation internationale du Travail pour son 
90

e 
anniversaire qui coïncide avec lôune des crises 

économiques les plus graves et de grande ampleur 
quôait connu lôhistoire et qui, comme lôaffirme le 
Directeur général, nôest pas la première crise à la-
quelle il faut faire face. Cette crise représente le 
plus grand défi de notre histoire, étant donné les 
conditions dans lesquelles elle se produit et le fait 
quôelle se superpose à dôautres crises dans le do-
maine de lôalimentation, de lôenvironnement et de 
lôénergie. 

Les racines de cette crise se trouvent dans une 
économie qui a fait le pari du développement du 
commerce en négligeant la protection des condi-
tions permettant à la majorité dôaccéder à une vie 
digne. Pour atténuer ces effets, lôOIT, il y a 
quelques années, a lancé le paradigme du travail 
décent, élément essentiel pour garantir la démocra-
tie, la gouvernance, le développement ainsi que le 
soutien dôun système mondialisé de lôéconomie. 
Malheureusement, on a constaté un fossé gigan-
tesque entre ce paradigme assumé formellement et 
la pratique. 

Je viens dôun pays qui, depuis toujours, sacrifie le 
développement humain en faveur de la croissance 
économique dont les bénéfices sont accaparés par 
une minorité de personnes. Ce nôest pas pour rien 
que nous faisons partie des trois pays les plus iné-
gaux au monde et que nous occupons la première 
place en Amérique latine. Soixante pour cent de la 
richesse est entre les mains de 20 pour cent de la 
population. 

La population guatémaltèque connaît parfaitement 
la notion de crise puisque nous vivons en situation 
de crise chronique, dont les principales causes sont 
liées à des problèmes structurels tels que lôabsence 
de volonté politique de la part des employeurs pour 
le respect des règles minimum qui existent dans un 
Etat de droit, côest-à-dire le refus de respecter les 
lois qui règlementent les relations entre le capital et 
le travail. Il y a aussi comme facteur la corruption et 
lôimpunité qui entourent un système de justice du 
travail totalement lacunaire et qui ne font que cou-
ronner les violations constantes des droits du travail 
et des droits syndicaux commis par le gouverne-
ment en tant quôemployeur. 

Voici quelques exemples qui illustrent la crise 
structurelle guatémaltèque. Il est impossible 
dôexercer ses droits syndicaux car le gouvernement 
tolère que des particuliers menacent et assassinent 
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des syndicalistes, quôils violent les sièges des syndi-
cats, quôils considèrent comme un délit lôexercice 
de la liberté syndicale. 

Dôailleurs, il y a même eu des cas de violence 
contre des syndicalistes commis par le gouverne-
ment. Depuis 2007, 26 syndicalistes ont été assassi-
nés dont six depuis le début de cette année. Aucun 
de ces assassinats nôa été élucidé comme étant la 
cause de la politique antisyndicale de lôEtat. Etant 
donné le manque de travail décent offert aux adultes 
et lôabsence de possibilités dôexercer la liberté syn-
dicale, il y a 507 000 enfants de 7 à 14 ans qui tra-
vaillent au Guatemala: 62 pour cent dans le secteur 
agricole; 16,1 pour cent dans le secteur commercial; 
10,7 pour cent dans des usines; 6,1 pour cent dans le 
secteur des services; 3,1 pour cent dans celui de la 
construction. 

Quatre-vingt treize mille enfants de 7 à 14 ans 
travaillent dans le secteur domestique et selon le 
dernier rapport officiel, 15 000 font lôobjet 
dôexploitation sexuelle. Cinquante pour cent des 
treize millions dôhabitants vivent dans la pauvreté et 
17 pour cent dans une extrême pauvreté en raison 
du refus de lôélite des entrepreneurs et de lôEtat à 
redistribuer la richesse par le biais des salaires. A 
lôheure actuelle, 87 pour cent des travailleurs ont 
des revenus inférieurs au montant du panier de la 
ménagère de base et 50,1 pour cent ne perçoivent 
même pas le salaire minimum fixé par la loi qui, en 
avril 2009, était inférieur de 150,71 pour cent au 
coût du panier de la ménagère dans les secteurs de 
lôexportation et de la maquila et de 130,21 pour cent 
dans les autres secteurs dôactivité. 

Le Guatemala est le pays dôAmérique latine où il 
y a la plus grande disparité salariale entre les 
hommes et les femmes. Côest un pays où la discri-
mination vis-à-vis des femmes continue à exister. 
Par exemple, les femmes doivent apporter des 
preuves de non-grossesse pour obtenir un emploi. 
Dôailleurs, même des instances de lôEtat comme le 
ministère public exigent cela. 

Bien que 49 pour cent des travailleurs occupent le 
secteur de lôéconomie formelle, 81,8 pour cent ne 
sont pas protégés par la sécurité sociale; 15,2 pour 
cent sont sous-employés et 82,7 pour cent nôont pas 
de contrat de travail, faute de volonté de 
lôemployeur. 

Le dialogue social, notamment tripartite, comme 
lôa fait remarquer la Commission dôexperts pour 
lôapplication des conventions et recommandations, 
est inefficace en raison de lôabsence de volonté poli-
tique du gouvernement quant au respect des con-
ventions internationales et de la législation natio-
nale. 

La situation sôest aggravée avec le gouvernement 
actuel en raison de la politisation lors de la désigna-
tion de représentants des travailleurs dans les di-
verses instances, comme la Commission tripartite 
des affaires internationales du travail, ainsi quôen 
raison de la mise en îuvre de politiques socio-
économiques dans le domaine du travail, sans con-
sulter préalablement les organisations les plus re-
présentatives de travailleurs ou allant même à 
lôencontre des lois ou des règles établies à cet effet. 

Jôen veux pour exemple la fixation du salaire mi-
nimum pour la maquila et les activités dôexportation 
pour les années 2007-08. 

Original anglais: Mme PILLAI (gouvernement, Inde) 

Nous félicitons le Directeur général dôavoir publié 
ce rapport si intéressant intitulé Faire face à la crise 

mondiale de lôemploi: Une reprise centrée sur le 
travail décent. 

Je voudrais également adresser mes sincères féli-
citations à lôOrganisation à lôoccasion de son 
90

e
 anniversaire. Nous avons conscience de partici-

per à une session historique de cette Organisation. 
Lôintégration des marchés a permis de mieux uti-

liser les ressources, dôaccroître la croissance éco-
nomique, lôemploi et la qualité du travail. Toutefois, 
des difficultés importantes sont également apparues. 
Les déséquilibres macroéconomiques et les inégali-
tés socio-économiques sont de plus en plus visibles. 
Ces phénomènes, qui ne se limitent pas aux fron-
tières, ne peuvent faire lôobjet dôune maîtrise secto-
rielle à lôintérieur de chaque pays. La crise écono-
mique sans précédent que nous affrontons au-
jourdôhui est la manifestation de ces déséquilibres, 
pré-existants. 

Nous sommes heureux que le rapport du Directeur 
général souligne la nécessité de construire les fon-
dations dôune mondialisation durable, juste, et qui 
nôexclut aucun groupe. Le G20 a décidé de faire 
face à cette crise en prenant des mesures globales 
pour relancer la croissance, lôemploi, promouvoir 
les échanges au niveau mondial, en rejetant le pro-
tectionnisme et en renforçant la surveillance et la 
règlementation des activités financières. Il faut que 
ces mesures soient minutieusement et systémati-
quement mises en îuvre. 

Comme le dit très justement le Directeur général 
dans son rapport, nous avons de graves problèmes à 
affronter: la persistance dôun chômage élevé et de la 
pauvreté, le risque dôun déficit dôemplois prolongé 
étant donné lôaugmentation constante de la popula-
tion active, lôabsence dôune protection sociale et 
dôallocations chômage et lôincertitude pour les en-
treprises. Il est donc essentiel de considérer le déve-
loppement de lôemploi et la garantie du travail dé-
cent comme des conditions essentielles dôune re-
prise économique. 

Cette crise nous donne lôoccasion de mieux éva-
luer les faiblesses du système et des institutions 
pour leur trouver une réponse stratégique. 

Le Pacte mondial pour lôemploi, en mettant 
lôemploi et la protection sociale au cîur des poli-
tiques de reprise peut être la fondation même de ce 
plan de relance. Les mesures dôincitation nationales 
doivent mettre lôaccent sur la promotion et la pro-
tection de lôemploi et lôOIT, dans laquelle nous 
sommes tous partie prenante, joue un rôle essentiel 
pour faire face à cette crise et trouver la voie de la 
reprise. 

Comme vous le savez, la crise a affecté quasiment 
tous les pays. LôInde nôa pas été non plus épargnée 
mais, déjà sujette aux difficultés économiques bien 
avant, elle avait pris des mesures novatrices et au-
dacieuses. 

Je citerai ici le programme de garantie de lôemploi 
en milieu rural, qui offre la garantie de lôemploi aux 
populations marginalisées et combine des éléments 
relatifs à lôemploi, le développement rural, et la pro-
tection sociale afin de lutter contre la pauvreté. 

Je constate avec plaisir que le caractère unique de 
cet exemple a été reconnu à sa juste valeur dans le 
rapport du Directeur général. Il existe également 
une disposition de loi promulguée en 2008, qui pré-
voit la protection sociale de toutes les catégories de 
travailleurs. 

Il convient aussi de faire remarquer que, même 
avant lôadoption de cette loi, un système national 
dôassurance-santé ambitieux existait depuis avril 
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2008. Le système, basé sur la mise en place dôune 
carte à puce, a dôailleurs été décrit comme consti-
tuant lôune des 25 idées qui vont changer le monde. 

Des familles reçoivent des cartes de sécurité so-
ciale. A ce jour, 5 millions de cartes ont été distri-
buées, chacune couvrant une famille de cinq per-
sonnes; et nous allons en distribuer 20 millions de 
plus cette année. En février 2008, dôautres mesures 
ont été prises avec la participation du BIT dans trois 
domaines: lôemploi, lôacquisition des compétences 
et la sécurité, la santé et lôenvironnement sur le lieu 
de travail. 

Les deux dernières de ces politiques ont déjà été 
approuvées par le gouvernement et sont en cours 
dôexécution dans tout le pays. 

Lôamélioration des compétences et la formation 
professionnelle sont des priorités pour le Premier 
ministre, et le gouvernement veut étendre et amélio-
rer les possibilités de formation offertes aux travail-
leurs des secteurs formel et informel. 

Lôaccès au crédit pour les petites, moyennes et 
microentreprises est une autre priorité. Nous 
sommes heureux de voir que les efforts déployés 
par notre gouvernement dans cette direction ont été 
signalés dans le rapport du Directeur général.  

Le Pacte mondial pour lôemploi souligne par ail-
leurs la nécessité de promouvoir des emplois verts. 
A cet égard, mon gouvernement a adopté un plan 
national sur les changements climatiques, et nous 
avons récemment créé un groupe de travail sur les 
changements climatiques et les emplois verts. 

Pour atténuer lôimpact de la crise actuelle, des 
mesures dôincitation ont été conçues par le gouver-
nement qui, avec la Banque centrale, a pris des dis-
positions dôordre monétaire et fiscal de soutien aux 
secteurs les plus efficaces en renforçant leur accès 
au crédit, pour tenter de relancer la demande et de 
stimuler les dépenses dôinfrastructures. 

De plus, le gouvernement a libéralisé les règles 
pour les emprunts à lôétranger, rétabli les avantages 
pour les exportateurs et permis à la compagnie fi-
nancière publique de développement des infrastruc-
tures dôémettre de nouvelles obligations non impo-
sées. 

En Inde, nous considérons que le dialogue social 
joue un rôle crucial dans cette reprise. La crise 
mondiale et ses conséquences ont été décrites ré-
cemment en détail à la 42

e
 session de la Conférence 

indienne du travail, qui a fait un certain nombre de 
recommandations importantes dans le droit fil de 
celles du rapport du Directeur général. Nous avons 
également constitué un groupe dôexperts tripartite. 

Notre Président a également demandé au ministre 
du Travail et de lôEmploi de vous soumettre un rap-
port annuel sur lôemploi qui, selon moi, va dans le 
même sens. Nous sommes convaincus que notre 
engagement permanent en faveur de ces politiques 
permettra de jouer un rôle catalyseur dans le proces-
sus de reprise. Les politiques adoptées par lôInde 
sont conformes au Pacte mondial pour lôemploi et 
leur succès pourraient servir dôexemple à dôautres 
pays, non seulement pour sortir de la crise actuelle, 
mais aussi pour atteindre lôobjectif à plus long 
terme de la croissance équitable. 

Original portugais: M. GOMES (ministre de la Fonction 
publique, du Travail et de la Modernisation de lôEtat, 
Guinée-Bissau)  

Je dois dire que jôétais très satisfait de voir affir-
mer dans le rapport du Directeur général les prin-
cipes et les idées qui me semblent essentielles pour 

une société plus juste et je suis également ravi de 
voir à quel point lôOIT est déterminée à contribuer à 
la construction dôun monde plus humain. 

Conformément au fond du discours de 
M. Somavia, cette Conférence représente un cadre 
important et un espace privilégié qui permet aux 
pays Membres de notre Organisation dôéchanger 
des informations en matière de stratégie à adopter 
dans chacun dôentre eux afin de surmonter cette 
crise de lôemploi. 

Le système financier mondial est en train de 
sôeffondrer rapidement et sôy associe une multiplici-
té de crises, alimentaire, climatique, énergétique, 
ainsi que lôaffaiblissement du pouvoir économique 
des nations considérées jusque là comme fortes, des 
institutions financières et autres organisations mon-
diales. 

Le chaos du système financier mondial est tel que 
les gouvernements de lôhémisphère Nord ont eu 
recours à des mesures que des mouvements pro-
gressistes préconisent depuis des années, comme 
par exemple la nationalisation des banques. 

Ces mesures, toutefois, visent à stabiliser la situa-
tion à court terme et, une fois la tempête passée, les 
banques seront peut-être rendues au secteur privé. 

Face à la grande instabilité qui a ravagé mon pays, 
la Guinée-Bissau essaie dôorienter sa gestion pu-
blique vers la recherche de moyens permettant de 
répondre aux défis du développement, notamment 
ceux liés à la crise économique et à la lutte contre la 
pauvreté. 

Côest dans cet état dôesprit quôil nous semble né-
cessaire de définir des politiques et des stratégies 
qui soient plus en accord avec la réalité de notre 
pays afin de répondre de façon satisfaisante au pa-
radigme universel au cîur des pr®occupations de 
nos pays, notamment lôemploi qui représente à 
lôheure actuelle une variable indispensable de tout 
programme de développement socio-économique. 

Le gouvernement de la Guinée-Bissau, dans sa re-
cherche de bien-être pour ses citoyens et notamment 
ses travailleurs, a comme hypothèse de base fonda-
mentale pour le développement national, lôadoption 
de politiques adaptées en matière de promotion de 
lôemploi. 

La formation et la reconversion professionnelles 
au même titre que les mesures et les stratégies doi-
vent être considérées par les pays Membres comme 
des instruments de développement à même de lutter 
contre cette crise simultanément et à plusieurs ni-
veaux. Pour cette raison, les politiques relatives à 
lôemploi, à la formation, à la reconversion profes-
sionnelle doivent faire lôobjet dôactions détermi-
nantes de la part de nos gouvernements si nous vou-
lons atteindre ces objectifs. 

Mon gouvernement accorde une très grande im-
portance ¨ la mise en îuvre dôinitiatives en faveur 
de jeunes primo-demandeurs dôemploi ou de chô-
meurs, et ce, en tenant compte des avantages com-
paratifs des pays de notre sous-région et des pro-
grammes et projets de croissance économique déve-
loppés par nos secteurs privé et communautaire. 

A la lumière de ce qui a été dit plus haut, mon 
pays se propose également de mettre en valeur un 
certain nombre dôinitiatives en faveur des jeunes. 
Par exemple, la promotion de contrats-programmes, 
notamment dans le secteur privé agricole pour ab-
sorber une main-dôîuvre form®e aux comp®tences 
requises, en tenant compte du facteur «coûts-
bénéfices»; la promotion de lôemploi pour le déve-
loppement, notamment en faveur de jeunes défavo-
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risés et ceux qui nôont pas reçu un enseignement de 
base ou une formation professionnelle compatible 
avec la demande du marché national du travail et la 
mise en place dôun programme de partenariat de 
gestion et de participation avec la société civile, des 
organisations religieuses et privées au sein des 
centres de formation. 

Nous sommes parfaitement conscients que 
lôatteinte de ces objectifs nécessitera une grande 
synergie entre les divers ministères responsables des 
secteurs du travail, de lôenseignement et de la for-
mation pour mettre en îuvre des politiques 
dôemploi, de formation, de reconversion en faveur 
des jeunes et des chômeurs. 

Dans cette optique, nous avons lôintention de dé-
velopper des programmes dôincitation à la réalisa-
tion dôactions sociales. 

Nous sommes convaincus que le secteur informel, 
pour ce qui est de lôemploi, est une véritable alter-
native pour contribuer à résoudre la crise de 
lôemploi, étant donné les limitations du secteur pu-
blic et du secteur privé en matière de création de 
nouveaux emplois. 

Nous sommes un pays en voie de développement 
et nous considérons quôil faut accorder une grande 
importance au secteur informel, par la création de 
micro, petites et moyennes entreprises, étant donné 
le rôle quôelles jouent, notamment dans le dévelop-
pement du secteur agricole, par exemple la trans-
formation des noix de cajou et des fruits, qui sont 
ensuite exportés; dans le secteur de lôélevage, 
lôélevage dôanimaux à cycle court par exemple; 
dans celui de la pêche, en privilégiant les pêches 
artisanales, en modernisant les équipements de 
pêche artisanale, en organisant des filières de pêche 
et en créant des structures de conservation et de 
transformation des produits de la pêche; il y a éga-
lement le secteur touristique. 

Développer ces secteurs permettrait de diversifier 
nos produits dôexportation, de créer des emplois et 
de proposer des sources de revenus aux jeunes, et 
pourquoi pas, à la population toute entière et à lôEtat 
lui-même. 

Côest pourquoi, nous voulons investir dans ces 
secteurs car nous pensons quôils constituent une 
véritable alternative à cette crise de lôemploi. 

(M. Zellhoefer prend place au fauteuil 
présidentiel.) 

Original anglais: M. SILABAN (travailleur, Indonésie) 

Lôimpact de la crise économique mondiale en In-
donésie nôest pas aussi grave que lors de la crise 
économique en Asie, qui sôest déroulée il y a dix 
ans. A lôépoque, lôIndonésie avait été le pays le plus 
durement frappé et le dernier à se remettre de la 
crise. La réaction rapide du gouvernement indoné-
sien et les mesures préventives quôil a prises ont 
contribué à calmer la population et à mettre un 
terme aux spéculations économiques. Il nôest donc 
guère surprenant que lôIndonésie estime atteindre 
une croissance économique se situant entre 3 et 
4 pour cent cette année.  

Dôaprès les dernières informations publiées par le 
gouvernement, il y aurait 51 300 travailleurs licen-
ciés suite à la crise mondiale. Des milliers de tra-
vailleurs sont suspendus temporairement en atten-
dant que les entreprises pour lesquelles ils travail-
lent récupèrent. Les chiffres réels sont sans doute 
supérieurs à ceux donnés par le gouvernement, mais 
ils sont tout de même très inférieurs aux premières 

prévisions, puisque certains experts avaient articulé 
le chiffre de 1,5 million de travailleurs licenciés 
suite à la crise mondiale. 

Nous nous félicitons des initiatives mises en place 
par le gouvernement en faveur de mesures de re-
lance, notamment des transferts de fonds à 
17 millions des personnes parmi les plus démunies, 
une réduction des impôts sur les revenus des travail-
leurs, la création dôemplois et des mesures de re-
lance budgétaire. Nous saluons également 
lôengagement du gouvernement à soutenir la Décla-
ration de lôOIT relative aux principes et droits fon-
damentaux au travail, la justice sociale et une répar-
tition équitable ainsi que les programmes par pays 
de promotion du travail décent. 

Pour accélérer la reprise économique et pour 
quôelle ait une incidence plus positive sur les tra-
vailleurs, nous suggérons les mesures suivantes. 

Tout dôabord, lôEtat doit sôassurer que le plan de 
relance mette fin aux mises-à-pied permanentes et 
favorise la création dôemplois. A cette fin, une éva-
luation périodique de lôimpact du plan de relance 
sur les questions dôemploi est nécessaire. 

Deuxièmement, le plan de relance doit être axé 
sur les plus vulnérables tels que les plus démunis, 
les chômeurs, les travailleurs migrants qui revien-
nent au pays, les travailleurs licenciés sans indemni-
tés, les travailleurs du secteur informel et les 
femmes. 

Troisièmement, pour que le plan de relance fonc-
tionne correctement et soit dans lôintérêt des plus 
n®cessiteux, la conception et la mise en îuvre de ce 
plan de relance devraient passer par le dialogue 
avec les partenaires sociaux. Cette politique est en-
core absente de la démarche mise en place par le 
gouvernement pour formuler son plan de relance. 
Puisque lôIndonésie a récemment créé un organisme 
tripartite national permanent, il serait légitime que 
le gouvernement ait recours à ce partenaire crédible 
pour répondre à la crise mondiale. 

Quatrièmement, compte tenu du fait que 80 pour 
cent des entreprises indonésiennes sont des PME, il 
vaudrait mieux que le gouvernement soit plus atten-
tif à ces PME plutôt que de se concentrer sur les 
grandes entreprises. Il faudrait des mesures de re-
lance budgétaire, des mesures dôallégement fiscal, 
des prêts bancaires et dôautres mesures écono-
miques en faveur des PME. 

Cinquièmement, nous invitons le gouvernement à 
honorer son engagement à placer les programmes 
par pays de promotion du travail décent au centre de 
sa politique de lôemploi. Il convient dôéviter 
dôabaisser les normes du travail et le salaire mini-
mum dans la lutte contre la crise. Utiliser de faibles 
salaires comme base pour obtenir un avantage com-
pétitif nôaidera pas le pays à promouvoir lôAgenda 
du travail décent.  

Pour renforcer la durabilité des relations profes-
sionnelles, nous exhortons le gouvernement à sou-
tenir la conclusion dôun plus grand nombre de con-
ventions collectives dans les entreprises, puisquôau 
cours des cinq dernières années, depuis la mise en 
place de la loi n

o
 13 de 2003, beaucoup de travail-

leurs ont assisté à un changement de leur situation 
de travail, puisquôils ont été externalisés ou sont 
devenus des travailleurs en sous-traitance, surtout 
dans les zones franches dôexportation. Maintenir 
cette pratique placera de plus en plus de travailleurs 
dans une situation dangereuse, puisquôils sont nom-
breux à ne pas avoir accès à des indemnités ou à la 
sécurité sociale.  
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Un renforcement de lôapplication de la loi, associé 
à un climat favorable à la liberté syndicale, permet-
tra dôaméliorer les relations professionnelles. 

La précédente crise économique a appris aux tra-
vailleurs de lôIndonésie que le moment est venu 
pour le pays de mettre en place un régime 
dôallocations chômage, tout en étendant la protec-
tion sociale à lôensemble de la population. Le pro-
gramme dôassistance sociale récent accordé par le 
gouvernement aux plus pauvres peut être utilisé 
comme un premier investissement pour étendre en-
suite cette protection sociale et en faire un régime 
permanent. 

De même, il serait judicieux de mettre en place un 
régime dôassurance chômage aujourdôhui, compte 
tenu des améliorations économiques constantes 
dans le pays. En tant que pays qui adhèrera bientôt à 
lôOCDE et qui deviendra également membre du 
G20, lôIndonésie doit mettre en place ce type de 
système de protection. La sécurité sociale actuelle 
ne couvre que 7,8 millions de travailleurs sur 
39 millions dans le secteur formel. Par conséquent, 
la majorité des travailleurs sont privés dôune protec-
tion de base. Par ailleurs, toute mesure visant à 
élargir les mesures de sécurité sociale ne devraient 
pas oublier dôinclure les travailleurs du secteur in-
formel, puisque 78 pour cent de la main-dôîuvre se 
trouve dans ce secteur. 

Enfin, nous soutenons le rapport du Directeur gé-
néral et celui du Président du Conseil 
dôadministration, en particulier lôinitiative dôun 
Pacte mondial pour lôemploi, en tant que réponse à 
la crise passant par le travail décent et bénéficiant 
de lôappui des mandants de lôOIT. Nous réitérons 
également notre principe selon lequel le capitalisme 
nôest pas la solution. Les déséquilibres mondiaux 
nous ont bien montré que le capitalisme est inaccep-
table sur le plan moral et nôest pas viable sur le plan 
politique. 

Original espagnol: M. AGUILAR JAÉN (gouvernement, 
Panama) 

Je môexprime au nom du gouvernement du Pana-
ma et en particulier de Son Excellence M. Edwin 
Salamín Jaén, ministre du Travail et du Dévelop-
pement de lôemploi de la République du Panama, 
qui vous prie de lôexcuser de ne pas pouvoir partici-
per à cette 98

e
 session de la Conférence internatio-

nale du Travail, et qui remercie également les 
membres du Bureau qui ont contribué au succès de 
la 97

e
 session de la Conférence internationale du 

Travail. 
Cette 98

e
 session de la Conférence est appelée à 

parler de façon exhaustive et efficace des consé-
quences de la crise économique et financière, qui a 
des répercussions profondes sur lôemploi et les poli-
tiques sociales. Jôexprime mes remerciements pour 
le rapport du Directeur général qui constitue un sui-
vi de la Déclaration de lôOIT sur la justice sociale 
pour une mondialisation équitable, en particulier 
parce que ce rapport est adapté à la conjoncture ac-
tuelle et tient compte des répercussions de la crise 
sur lôemploi, qui est une conséquence de la réces-
sion mondiale. Ce rapport contient également des 
indications quant à la recherche et à la mise en 
îuvre de d®cisions pour r®pondre ¨ ces pr®occupa-
tions qui menacent le monde de lôemploi et la pro-
tection sociale, et qui débouchent sur des destruc-
tions de postes de travail. Nous sommes dôaccord 
avec le Directeur général, qui indique clairement les 
tâches que lôOIT doit accomplir pour trouver des 

solutions à la crise actuelle, et ce, afin dôaboutir, 
avec la participation de ses mandants travailleurs et 
employeurs, à un pacte mondial pour lôemploi, en 
protégeant les principes et droits fondamentaux du 
travail. 

Dans ce contexte, il faut redynamiser les marchés 
de lôemploi ainsi que les réseaux de protection so-
ciale et le dialogue social en vue dôune reprise ra-
pide de lôéconomie mondiale. Le gouvernement du 
Panama sôest préparé à faire face à la crise finan-
cière et à la récession économique quôelle entraîne 
dans son sillage par le biais dôun ensemble de me-
sures incitatives financières. Dôune manière ou 
dôune autre, notre pays sera touché par cette crise 
économique mondiale complexe, ce qui nous oblige 
à agir avec prudence et en prenant nos responsabili-
tés pour que le pays soit en mesure de riposter à ces 
bouleversements internationaux qui sont apparus 
cette année et dont nous ignorons quelle en sera la 
durée. 

En 2008, le gouvernement national a adopté des 
mesures visant à accroître les investissements, à 
augmenter les revenus des travailleurs et à réduire la 
pauvreté. Côest ainsi que le Panama a créé un fonds 
de 1 milliard de dollars approuvé par la Banque na-
tionale du Panama, avec la coopération de la Socié-
té andine de développement, en vue de financer des 
crédits. Ce financement est destiné au secteur pro-
ductif, et en particulier au secteur rural, pour per-
mettre aux agriculteurs de produire des aliments qui 
contribuent à réduire le coût du panier alimentaire 
de base, grâce au programme bien connu Agrocom-
pita, qui sôadresse essentiellement aux secteurs les 
plus vulnérables de la société panaméenne.  

La Banque nationale a également accordé un cré-
dit aux banques privées dôun montant de 
600 millions de dollars pour aider au financement 
des petites et moyennes entreprises et stimuler les 
investissements et la création dôemplois.  

Pour 2009, le gouvernement national a approuvé 
lôaffectation de ressources supplémentaires, dans le 
cadre du budget national, dôun montant de quelque 
2 milliards de dollars pour garantir le maintien de 
lôemploi en tant que mesure nécessaire pour empê-
cher la destruction des postes de travail. A cet 
égard, le gouvernement national a harmonisé le sa-
laire minimum dans le secteur public et le secteur 
privé et a augmenté les revenus des retraités par le 
biais de primes dôun montant total de 85 dollars par 
personne. En outre, pour montrer son désir de lutter 
contre la crise, il a décidé de réduire lôimpôt sur le 
revenu de plus de 110 000 contribuables dont le 
salaire ne dépasse pas 2 500 balboas. Par ailleurs, 
dans le cadre du programme Réseau de possibilités, 
le gouvernement national met en îuvre un pro-
gramme destiné aux secteurs les plus vulnérables, 
qui nôont aucun revenu ni aucune qualification, afin 
de combattre la pauvreté extrême, surtout sur le 
plan de lôalimentation, de la santé et de lôéducation. 

La contribution de lôOIT à la solution de la crise 
économique doit, comme par le passé, reposer sur 
une stratégie de développement favorisant la socié-
té, stratégie dans laquelle on offre une meilleure 
qualité de vie et où lôon veille à la création 
dôemplois et à une croissance économique durable. 
La Déclaration de lôOIT sur la justice sociale pour 
une mondialisation équitable doit être le moteur des 
pratiques futures que les Etats doivent respecter 
pour faire face à la situation mondiale actuelle. 

En conclusion, nous souhaitons dire que ce nôest 
quôà travers le multilatéralisme que nous pourrons 
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élaborer un Pacte mondial pour lôemploi, par le 
biais dôalliances visant à conclure des engagements, 
à obtenir des soutiens, à prendre des décisions et à 
agir sur la base de la coopération. Et lôun des ac-
teurs de la création de ce pacte est lôOIT. LôOIT est 
en effet la seule organisation des Nations Unies où 
se rejoignent travailleurs, employeurs et gouverne-
ments et qui fait de ce dialogue lôun des objectifs 
stratégiques dans la recherche dôun consensus face 
aux problèmes auxquels le monde est confronté à 
lôheure actuelle. 

Original espagnol: Mme ANDERSON NEVÁREZ (travailleuse, 
Mexique) 

En 1975, le Mexique a accueilli à bras ouverts des 
milliers de femmes du monde entier qui militaient 
pour lôégalité entre hommes et femmes et récla-
maient davantage de droits dans leur pays respectif. 
Les Nations Unies avaient accepté en effet la propo-
sition du Mexique dôaccueillir à Mexico la première 
grande assemblée de ces militantes. 

La Conférence mondiale pour les femmes a cons-
titué un succès retentissant, non seulement du point 
de vue des participants mais aussi pour le Mexique, 
son Parlement et ses deux chambres, Sénat et 
Chambre des députés, où siègent aussi des femmes 
depuis que le droit de vote leur a été ouvert en 1952. 
Ces législatrices, présentes aujourdôhui à toutes les 
élections nationales, nôont pas tardé à proposer de 
réviser lôensemble de la législation nationale afin 
dôen supprimer toute discrimination. 

Les législateurs de sexe masculin ont appuyé avec 
détermination et enthousiasme toutes les initiatives 
de leurs consîurs, avec ¨ la clef plusieurs progr¯s, 
dont lôoctroi de la nationalité aux enfants de mère 
mexicaine et de père étranger nés hors du territoire 
ainsi quôà lôépoux étranger dôune femme mexicaine 
comme suite à une modification de lôarticle 4 de la 
Constitution et de la loi sur la nationalité et les natu-
ralisations.  

Parallèlement, la loi sur la réforme agraire a con-
sacré le droit de la femme à la terre et à la propriété 
foncière au même titre que lôhomme. 

Le congé de maternité avait déjà été instauré par 
la loi de 1931 sur le travail, mais les réformes ont 
allongé sa durée de plusieurs semaines. Parallèle-
ment, la sécurité sociale a construit pour les travail-
leuses et les épouses de travailleurs un certain 
nombre de cliniques qui assurent la prise en charge 
de lôaccouchement et des autres évènements typi-
quement féminins. Des milliers dôenfants naissent 
chaque jour dans les établissements de la sécurité 
sociale. 

LôOIT aussi a eu pour politique de promouvoir la 
femme à lôégal de lôhomme, car près de la moitié 
des travailleurs sont des travailleuses.  

Au sein du Conseil dôadministration, les femmes 
participent activement aux travaux des trois 
groupes. On trouve aussi aux postes importants du 
BIT et de ses différents secteurs dôactivité des per-
sonnalités féminines éminentes, qui représentent 
50 pour cent des effectifs. Juan Somavia, Directeur 
du BIT, a toujours appelé les délégations participant 
aux sessions de la Conférence internationale du 
Travail à la mixité. A la présente session, nous pou-
vons ainsi débattre de la question de lôégalité entre 
hommes et femmes et faire entendre la voix de cen-
taines dôhommes et de femmes intéressés par la 
question. 

Depuis sa création, lôOIT a traité de lôégalité et de 
lôéquité dans de nombreuses conventions, notam-

ment la convention (n
o
 111) concernant la discrimi-

nation (emploi et profession), 1958, qui traite de 
lôégalité de chances et de traitement en matière 
dôemploi et de profession, la convention (n

o
 100) 

sur lôégalité de rémunération, 1951, qui consacre le 
principe de la rémunération égale pour un travail de 
valeur égale, la convention (n

o
 156) sur les travail-

leurs ayant des responsabilités familiales, 1981, qui 
porte sur les travailleurs des deux sexes et leurs res-
ponsabilités envers leurs enfants ou autres membres 
de leur famille, la convention (n

o
 183) sur la protec-

tion de la maternité, 2000, et, avant elle, la conven-
tion (n

o
 103) sur la protection de la maternité (révi-

sée), 1952, la convention (n
o
 87) sur la liberté syn-

dicale et la protection du droit syndical, 1948 et, 
enfin, la convention (n

o
 151) sur les relations de 

travail dans la fonction publique, 1978. 
Aujourdôhui, la législation nationale comme les 

conventions internationales consacrent donc 
lôégalité. Mais, lôégalité ce nôest pas tout à fait la 
même chose que lôéquité. Or les femmes doivent 
encore, partout dans le monde, conquérir non seu-
lement lôégalité mais aussi lôéquité. 

Le droit est de notre côté, mais il faut le concréti-
ser en assurant lôaccès des femmes à lôégalité 
comme à lôéquité. Je remercie M. Juan Somavia qui 
a toujours demandé que les délégations comptent 
beaucoup de femmes en leur sein. 

Original arabe: M. DAHLAN (employeur, Arabie saoudite)  

Jôaimerais féliciter M. Juan Somavia, à lôoccasion 
de sa réélection pour son troisième mandat à la tête 
de lôOIT et pour le rôle fondamental quôil joue au 
service des partenaires sociaux dans la réalisation 
des objectifs fondamentaux de notre Organisation. 

Le Directeur général a abordé dans son rapport 
des questions très importantes dans divers domaines 
cl®s. Ainsi, afin de mettre en îuvre les principes 
fondamentaux de lôOrganisation, le rapport portant 
sur la situation des travailleurs arabes en Palestine 
ainsi que dans les autres territoires arabes occupés a 
rendu compte des souffrances que subissent les Pa-
lestiniens. En fait, le seuil de pauvreté a atteint 
86 pour cent de la population, le taux de chômage a 
augmenté, la situation sociale sôest détériorée, les 
institutions économiques sont devenues inopérantes, 
et les organisations des travailleurs ne peuvent plus 
remplir leur rôle essentiel. Côest ce qui nous incite à 
demander que soient appliqués les principes fonda-
mentaux de lôOIT en Palestine et dans les autres 
territoires arabes occupés en se fondant sur les prin-
cipes de lôéquité et de la justice. 

Les Arabes, chrétiens et musulmans, aspirent à la 
paix, ils îuvrent en sa faveur et pensent que 
lôinstauration de deux Etats indépendants est un 
droit du peuple palestinien et du peuple juif à vivre 
en paix mettant fin à un long conflit afin de réaliser 
la paix. 

Nous savons que la crise financière mondiale sôest 
abattue sur tous les marchés mondiaux et quôelle a 
affecté les pays pauvres et les pays en voie de déve-
loppement. Le chômage et la pauvreté ont augmenté 
partout dans le monde. Côest une catastrophe qui a 
été provoquée par les plus grandes économies et, 
malgré les préoccupations des grands pays indus-
triels et la réunion du G20 à Londres le mois der-
nier, nous ne voyons toujours pas de résultats. Rien 
nôa encore été entamé pour affronter la crise des 
marchés dans les pays pauvres et les pays en voie de 
développement. Côest pour cela que je demande à 
lôOIT de poursuivre la mise en îuvre des recom-
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mandations du G20 car les estimations montrent 
que le nombre de chômeurs va sôélever à 
50 millions à la fin de cette année, et le nombre de 
pauvres à 200 millions. 

La responsabilité des grands pays industriels ainsi 
que de leurs gouvernements est dôîuvrer rapide-
ment à investir plus de dépenses afin de relancer 
leur économie et de renforcer leurs institutions fi-
nancières, contribuant ainsi à la reprise des autres 
marchés dans les pays pauvres ou en voie de déve-
loppement. 
Le secteur priv® en Arabie saoudite îuvre, en 

coopération avec le gouvernement, à assurer un tra-
vail décent à la femme et à lui accorder les droits 
consacrés par la religion musulmane. Le travail dé-
cent des femmes est un droit légitime que nous ne 
pouvons pas ignorer. Toutes les institutions et les 
compagnies de notre secteur privé sont très fières du 
statut particulier dont jouissent les femmes qui tra-
vaillent. 

De même, nous sommes fiers en Arabie saoudite 
de ne connaître aucune pratique immorale comme le 
travail forcé ou le travail des enfants. Ces pratiques 
sont tout à fait contraires à notre religion musul-
mane et aux lois du travail dans mon pays, la socié-
té les refuse et le secteur privé les rejette. Ainsi 
nous soutenons tous les efforts que lôOrganisation 
déploie afin de mettre fin à ces phénomènes nui-
sibles.  

Le VIH/sida est un ennemi de lôhumanité qui 
laisse peser la menace dôune catastrophe humani-
taire si nous nôîuvrons pas tous ensemble ¨ le trai-
ter, le combattre et le prévenir. Tous les partenaires 
sociaux devraient propager la culture de prévention 
de la maladie et les grands pays industriels de-
vraient intensifier leurs efforts afin de trouver un 
traitement à prix réduit dont les pauvres atteints de 
cette maladie pourraient profiter. 

Je vous transmets pour terminer les salutations de 
tous les employeurs ainsi que du conseil des 
Chambres de commerce saoudiennes et encore une 
fois je souhaite plein succès à la Conférence à 
lôoccasion de ce 90

e 
anniversaire. 

Original espagnol: M. PARRA (travailleur, Paraguay) 

Nous souhaitons saluer le Président de la Confé-
rence, le Directeur général et tous les délégués au 
nom de la Centrale nationale des travailleurs (la 
CNT) et de la Coordination syndicale de la Répu-
blique du Paraguay. 

Côest avec la plus grande attention que nous avons 
suivi le rapport du Directeur général et nous parta-
geons les avis quôil nous a présentés et souhaitons 
que lôon mette en pratique les différentes mesures 
proposées pour aborder une nouvelle étape de ce 
XXI

e
 siècle, afin dôéviter que les conventions et re-

commandations de lôOIT ne soient violées. 
Dôune façon toute particulière, nous saluons le 

90
e
 anniversaire de lôOIT, conscients du travail de 

celle-ci, et nous souhaitons que son activité se ren-
force encore afin de garantir lôapplication de toutes 
ces normes internationales qui font partie de la vie 
de lôOrganisation. 

Nous savons tous que notre problème principal 
actuellement est la crise mondiale qui a éclaté avec 
la bulle financière, avec lôimpact que nous connais-
sons sur lôéconomie réelle, et qui a ébranlé les fon-
dements dôune culture déshumanisante et de la civi-
lisation déprédatrice dans laquelle nous vivons.  

Cette crise est une démonstration claire de lôéchec 
de lôidéologie néolibérale et de ses postulats essen-

tiels: marché libre, libre échange, privatisations à 
tour de bras, assouplissements, précarisation des 
relations du travail qui entraînent lôexploitation de 
la main-dôîuvre, une progression du ch¹mage et de 
la misère, la destruction de lôenvironnement et 
lôappauvrissement des pays en développement.  

Cette crise est de caractère structurel mondial et 
menace notre avenir. Côest une crise profonde du 
système capitaliste, qui appelle à ce que les classes 
dirigeantes réfléchissent sur notre destin historique, 
afin, comme lôa annoncé le Forum social mondial, 
quôun autre monde soit possible. 

Nous devons comprendre que nous ne pouvons 
pas poursuivre sur la même voie qui nous a conduits 
à lôune des crises les plus profondes de notre his-
toire. Nous saisissons cette occasion pour énoncer 
les graves problèmes intérieurs qui touchent notre 
pays. 

Le Paraguay est le pays le plus pauvre de la ré-
gion de lôAmérique latine et des Caraïbes. Nous 
souffrons depuis le siècle dernier de mauvaises 
gouvernances, de dictatures de près de 35 ans, de 
gouvernements corrompus qui ont érodé le trésor 
public, appauvrissant la population et lôobligeant à 
devenir une population migrante, qui souffre depuis 
plus de cent ans.  

Notre pays connaît des problèmes graves, dont le 
plus important aux yeux de lôOIT est peut-être la 
violation systématique de la liberté syndicale de la 
part du patronat. Des syndicats sont créés et le len-
demain-même leurs dirigeants sont licenciés, et les 
chefs dôentreprises nôacceptent ni les mesures adop-
tées par notre ministère de la Justice et du Travail, 
ni les décisions dôinstances judiciaires.  

La difficulté dôoffrir des opportunités de travail 
digne et un emploi décent aux jeunes, aux femmes 
et aux hommes de notre pays est une véritable tra-
gédie. Les salaires ne correspondent pas aux besoins 
réels pour assurer un niveau de vie qui respecte la 
dignité humaine.  

Le travail est considéré par la majorité des entre-
preneurs comme une simple marchandise, et le tra-
vailleur est traité comme une chose et non comme 
une personne. 

Le Paraguay est un pays agricole, dôélevage, 
dôexploitation forestière. Nos paysans sont dépossé-
dés de leur propriété et de leurs terres, qui se re-
trouvent en particulier entre les mains dôentreprises 
multinationales et de riches colons brésiliens. Par 
conséquent, nous devons lutter constamment pour la 
propriété de la terre, et la réalisation dôune véritable 
réforme agraire est indispensable. Nos peuples au-
tochtones sont expulsés de leur habitat par les pro-
priétaires terriens et les mafias, ce qui les oblige à 
se rendre en ville, à mendier et à subir lôexclusion 
sociale.  

Nos jeunes demandent à ce que de nouveaux hori-
zons, de nouvelles opportunités dôétudes et de tra-
vail sôouvrent à eux. Nos femmes affrontent toutes 
les formes de discrimination. Nous luttons pour 
lôégalité entre les hommes et les femmes. Le travail 
des enfants est un mal qui continue dôêtre 
dôactualité, et les décès par accidents du travail se 
voient au quotidien. Récemment, quatre collègues 
sont morts écrasés par un déversement de soja, et un 
autre travailleur a été grièvement blessé. 

Une tragédie quotidienne doit encore être dénon-
cée, à savoir la destruction de lôenvironnement par 
les bûcherons et les cultivateurs de soja, de riz, etc., 
qui déplacent des populations, défrichent et utilisent 
des produits toxiques nocifs pour la santé et la qua-
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lité des cours dôeau. Des mesures pour la protection 
de lôenvironnement sont bien adoptées, mais ces 
destructeurs menacent les autorités de manifesta-
tions massives pour tenter de les intimider.  

Comme les structures répressives instituées par la 
dictature et les gouvernements corrompus sont tou-
jours là, nous continuons de soutenir des mesures.  

Jôappelle lôattention à ce sujet sur une situation 
inquiétante, à savoir le conflit qui oppose depuis 
plus de huit ans un travailleur, M. Buongermini, et 
la multinationale Esso Standard Corporation, et si-
gnale que les décisions judiciaires donnant raison au 
travailleur nôont jamais été appliquées. Cette lenteur 
dans lôadministration de la justice semble aussi sus-
pecte que répréhensible. 

La sécurité sociale est un autre de nos grands su-
jets de préoccupation. Ce régime doit être amélioré 
de toute urgence. Les travailleurs sont opposés à sa 
privatisation et demandent à pouvoir participer plus 
activement à lôadministration et à la surveillance du 
système de protection sociale dans son ensemble 
pour assurer quôil sert les intérêts des assurés et des 
personnes vulnérables. La protection sociale in-
combe en effet à lôEtat et ne doit pas viser le profit. 

Je tiens à rappeler que, le 20 avril 2008, un mou-
vement social est venu à bout de ceux qui occu-
paient le pouvoir depuis plus de soixante ans. Le 
15 août 2008, avec lôarrivé au pouvoir de Fernando 
Lugo Mendes, un processus de changement a été 
lancé avec les classes populaires. Neuf mois après, 
certaines incohérences sont perceptibles, mais il 
faut surtout reconnaître que côest lôopposition qui 
contrôle les instruments du pouvoir économique, 
politique (parlement), et judiciaire, ainsi que les 
médias. Ces opposants nourrissent un climat de con-
testation et ne parlent que de «procès politiques». 

Nous autres travailleurs, qui portons un regard cri-
tique sur la politique gouvernementale, voulons ap-
peler lôopinion publique internationale sur ces ma-
nîuvres. Nous soutenons le processus de change-
ment, gage de liberté, de justice sociale et de démo-
cratie véritables, autant de principes consacrés par 
la Constitution nationale, car le Paraguay est un Etat 
social de droit doté dôune démocratie représentative 
et participative.  

Il y aurait encore beaucoup à dire mais, faute de 
temps, je me contenterai de réaffirmer notre enga-
gement solidaire avec tous ceux, hommes et 
femmes, qui luttent pour la liberté, la justice sociale, 
lôautodétermination et la souveraineté et de prier 
instamment lôOIT de continuer de coopérer avec 
notre peuple aux fins du développement et de la 
solidarité. 

Original anglais: M. MÁRQUEZ (employeur, Panama) 

Je voudrais vous parler du VIH/sida dans le 
monde du travail. Côest une des graves pandémies 
de notre temps, et qui est généralement encore peu 
comprise. Les employeurs du Panama, en accord 
avec les autres employeurs dôAmérique centrale, 
reconnaissent que dôimportants aspects de ce pro-
blème doivent être traités. 

Jôévoquerai tout dôabord la question de la propa-
gation de la maladie, qui se poursuit, parfois de fa-
çon exponentielle. Le nombre réel de personnes in-
fectées est quelquefois six fois plus élevé que ce 
quôindiquent les statistiques internationales. Au Pa-
nama, les fonctionnaires de la santé ont signalé aux 
médias que le nombre de personnes infectées, esti-
mé à environ 25 000 en 2002, est passé en 2008 à 
approximativement 100 000 personnes. La plupart 

dôentre elles ne savent pas quôelles sont porteuses 
du virus. A long terme, la situation sera intenable 
pour les institutions sanitaires et sociales et excéde-
ra les capacités de nos économies nationales. 

Les programmes de prévention, dont les trois 
grandes lignes sont: a) lôabsence de relations 
sexuelles pour les jeunes; b) la fidélité dans le 
couple; et c) lôutilisation du préservatif, ont généra-
lement mis lôaccent sur la distribution gratuite et 
lôutilisation des préservatifs. Concrètement, il est 
rare que ces programmes abordent la question des 
risques liés à lôutilisation des préservatifs, ni celle 
des limites de ce moyen de prévention, liées no-
tamment à leur détérioration sous lôeffet de 
lôhumidité, de la chaleur ou de la lumière. 

On entend souvent dire, et cette affirmation nôest 
pas totalement fondée, que le préservatif est la meil-
leure mesure de sécurité. Si lôon regarde la défini-
tion de ce dernier terme dans le Webster, on voit 
quôil désigne lôabsence de danger ou de risque. Or, 
de toute évidence, il nôest guère possible dôaffirmer 
que lôutilisation du préservatif ne présente ni risque 
ni danger. 

Les coûts de cette pandémie sont estimés dans 
certains pays à 200 000 dollars par personne infec-
tée. Au Panama, ce chiffre représenterait 
200 milliards de dollars, soit sept fois le budget na-
tional annuel. Cette situation est donc intenable, et 
pour les autres pays également. Il importe donc que 
les gens sachent que les préservatifs nôassurent pas 
une protection exempte de tout risque. Lorsque nous 
sommes assurés contre tel ou tel risque, nous savons 
que nous serons remboursés si le risque se réalise. Il 
nôen va pas de même avec les préservatifs. Sur les 
emballages, il est indiqué que «sôil» est bien utilisé, 
le préservatif «peut» nous protéger contre le 
VIH/sida. Les formules varient, mais toujours avec 
de nombreux «si» et de nombreux «peut». Il serait 
beaucoup plus réconfortant de lire quelque chose 
comme ce qui suit: «Ce produit vous protège effica-
cement contre le virus du sida. Si, pour une raison 
quelconque, ce nôétait pas le cas, nous vous rem-
boursons votre achat et vous garantissons à vie le 
paiement dôun traitement antirétroviral.» 

LôOIT et ses mandants doivent tenir compte du 
fait que tout le monde a le droit dôêtre pleinement 
informé de tous les modes de prévention. Il importe, 
puisque les mesures préventives font lôobjet de cette 
nouvelle recommandation, de consacrer autant de 
temps et dôefforts à toutes les formes de prévention. 
Tous les efforts qui permettent de sauver une vie 
méritent dôêtre entrepris, et peu importe la méthode 
utilisée. 

Le coût de la crise économique, dont les causes 
sont temporaires, serait de 5 à 10 milliards de dol-
lars; le coût du VIH/sida pour lôéconomie mondiale 
est quant à lui tout aussi élevé, et il est permanent. 
Le fait que les millions de personnes dont le revenu 
est inférieur à 2 dollars par jour ne puissent pas ac-
céder à un traitement approprié nous impose de re-
considérer les comportements en matière de rela-
tions sexuelles et de faire figurer des exemples de 
changement dans nos programmes et nos manuels. 

Lôêtre humain est capable de faire face aux pires 
difficultés. Si nous ne faisons rien, il ne faudra pas 
sôétonner si les personnes qui ne peuvent pas béné-
ficier dôun traitement recourent à la violence, ce qui 
menacerait non seulement la paix et la productivité, 
mais le fonctionnement même de nos démocraties. 
Nous espérons que la nouvelle recommandation, et 
notamment lôarticle 17, traitera de manière exhaus-
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tive lôensemble des mesures de prévention exis-
tantes. 

Original arabe: M. AZOUZ (travailleur, République arabe 
syrienne) 

Nous comptons beaucoup sur le rôle important de 
la Conférence internationale du Travail dans la vie 
des travailleurs et des peuples. Nous apprécions 
aussi les réalisations importantes de cette confé-
rence qui assure la propagation et le renforcement 
de relations plus humaines au travail et plus justes 
dans la vie en général. Nous encourageons égale-
ment les efforts pour le contrôle de lôapplication des 
conventions et des recommandations.  

Nous signalons le rôle de la mission spéciale 
dôinvestigation des faits sur la situation des travail-
leurs et des citoyens arabes sous lôoccupation israé-
lienne au Golan, en Palestine et dans des territoires 
libanais toujours occupés. Nous avons toujours 
coopéré pour lôapplication de ces conventions et 
normes internationales du travail ratifiées par la Ré-
publique arabe syrienne en accord avec le gouver-
nement et les employeurs, en harmonie avec le dé-
veloppement social et économique de notre pays et 
nous espérons que cette mission désignera correc-
tement les différentes parties: les agresseurs et les 
agressés. Il ne faudrait pas mélanger les cartes entre 
les deux parties. Nous cherchons à adapter notre 
législation nationale aux textes des conventions et 
normes internationales. 

La suppression du travail forcé et obligatoire est 
liée à lôabolition de lôexploitation. La pire forme 
dôexploitation est représentée dans la politique et les 
pratiques de lôoccupation que ce soit en Palestine, 
au Golan, en Iraq, en Afghanistan ou dans tout autre 
pays ou territoire occupé. En fait lôoccupation reste 
et restera une oppression de la volonté des peuples. 
Le monde est témoin des crimes commis par Israël 
contre les civils à Gaza et en Palestine, et ceci était 
contraire à toutes les conventions internationales, et 
en particulier à la Charte internationale des droits de 
lôhomme. 

Lorsque nous réclamons lôamélioration des rela-
tions humaines de travail sous lôoccupation et la 
garantie des droits et libertés de nos concitoyens qui 
sont sous lôoccupation israélienne au Golan, nous 
demandons en même temps la protection des droits 
et intérêts de tous les peuples sans exception. 

En République arabe syrienne, nous subissons 
toujours les conséquences des sanctions qui ont été 
imposées par lôadministration américaine du fait 
dôune accusation fallacieuse concernant le soutien 
de la République arabe syrienne au terrorisme. Le 
monde entier connaît bien ceux qui exercent les 
massacres et le terrorisme, que ce soit en Palestine, 
en Iraq, en Afghanistan, au Soudan, et qui inter-
viennent dans les affaires des pays souverains, con-
trairement à la Charte des droits de lôhomme des 
Nations Unies, et qui essaient de sôingérer dans les 
affaires internes des pays. Nous croyons que la jus-
tice, la liberté et lôindépendance constituent des 
droits pour toutes les personnes sans aucune distinc-
tion. Nous croyons également que les prétextes des 
forces impérialistes au sujet de ce quôelles appellent 
la lutte contre le terrorisme cachent en fait dôautres 
visées, à savoir une tentative dôexploiter les res-
sources des peuples et de piller leurs richesses. La 
question de la liberté est une question indivisible, de 
même que la question de lôexploitation et du colo-
nialisme. Il y a un colonisateur humaniste, préten-
dent les occupants israéliens de nos territoires 

arabes ou les théoriciens des autres forces pour jus-
tifier leurs politiques agressives contre les peuples 
et pour consacrer le pillage de leurs richesses. 

Nous exprimons notre optimisme par rapport à 
lôévolution positive des relations internationales du 
travail et à la réduction des violations des normes 
internationales, mais nous réaffirmons en même 
temps notre disposition permanente à coopérer avec 
toutes les parties régionales et internationales afin 
que des relations plus justes et plus humaines rè-
gnent dans notre région et dans le monde et ce, dans 
les domaines économique, politique et culturel. 
Nous aspirons également comme tout le monde à 
renforcer la sécurité, la stabilité, la paix, la coopéra-
tion et la solidarité dans le monde entier sur la base 
du respect des particularités et des choix de chaque 
peuple et de la non-ingérence dans ses affaires inté-
rieures sous aucun prétexte. Nous croyons quôà 
lôombre dôune telle situation lôhumanité pourra trai-
ter de ses problèmes et des questions urgentes, et en 
particulier pourra traiter des répercussions de la 
crise économique mondiale qui est apparue à la 
suite de lôacharnement du capitalisme sauvage et de 
son ignorance des droits sociaux et humains, et en 
particulier de ceux des travailleurs. 

Notre pays, la République arabe syrienne, mène 
un combat de construction, de développement et de 
modernisation. Nous avons déjà fait de grands pas 
vers lôamélioration des conditions économiques et 
sociales des masses de travailleurs et des ouvriers. 
Le mouvement syndical syrien joue un rôle dôavant-
garde dans la construction et le développement du 
pays et la défense des droits, libertés et intérêts de la 
classe ouvrière, en coopérant totalement avec les 
deux autres parties, à savoir le gouvernement et les 
employeurs, et cela sous lôégide de Monsieur le 
Président Bachar el Assad. 

Les forces politiques et sociales syriennes jouent 
un rôle décisif dans le processus du développement. 
La participation des femmes et des jeunes dans le 
processus du développement se fait à pied dôégalité 
au niveau des rémunérations, des droits et des obli-
gations. La Syrie est devenue dans le domaine de 
lôégalité entre lôhomme et la femme lôun des pays 
les plus avancés au monde. 

La République arabe syrienne connaît une révolu-
tion législative réelle dans la modernisation de sa 
législation, et ce en conformité avec les normes in-
ternationales et en se basant sur le renforcement des 
droits et des intérêts des travailleurs, et surtout sur 
la protection et le développement du secteur public, 
qui constitue le support essentiel de notre économie 
nationale. 

Original anglais: M. RAHMAN (employeur, Bangladesh) 

Au nom de la Fédération des employeurs du Ben-
gladesh, jôaimerais remercier le Directeur général 
pour son rapport extrêmement clair sur la crise ac-
tuelle, Faire face à la crise mondiale de lôemploi. 
Une reprise centrée sur le travail décent, qui identi-
fie les défis stratégiques qui nous attendent. Nous 
appuyons pleinement lôanalyse du Directeur général 
et les efforts de lôOIT pour que cette question soit 
abordée en temps opportun au cours de cette 
98

e
 session de la Conférence internationale du Tra-

vail.  
La crise financière mondiale, la plus grave depuis 

la grande dépression, sôest à présent transformée en 
une profonde récession qui affecte le développe-
ment humain et peut devenir une catastrophe éco-
nomique dans certains pays en développement, à 
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moins que nous ne trouvions un remède novateur. 
La crise vient du monde développé mais elle sôest 
étendue rapidement et inexorablement vers les pays 
en développement, en nôépargnant aucun pays du 
monde. Il apparaît de plus en plus certain que cette 
crise ne sera pas de courte durée. 

Les économistes discutent encore de la forme que 
prendra la courbe de croissance: un «v», un «u», ou 
un «w». Les pays les plus pauvres sont particuliè-
rement vulnérables car ils nôont pas suffisamment 
de ressources pour faire face à la crise avec des pro-
grammes dôappui adaptés. Cette crise menace sé-
rieusement les résultats obtenus à grand peine en 
matière de stimulation de la croissance économique 
et les progrès vers la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement. Les plus pauvres 
sont les plus durement touchés et les moins bien 
protégés. La crise menace la survie de millions de 
personnes. 

Le Bangladesh, comme beaucoup dôautres pays 
dôAsie, a été frappé de plein fouet par la crise éco-
nomique mondiale et risque de ressentir des effets 
encore plus néfastes au cours des prochains mois. 
Nous constatons une diminution des recettes à 
lôexportation dôun certain nombre de produits, les 
travailleurs migrants envoient moins de fonds à 
leurs familles, et le pays devrait être sévèrement 
touché par la deuxième vague, à savoir les consé-
quences de la crise sur le crédit, et par la troisième 
vague, les conséquences sur la consommation. Les 
projections de différentes sources indiquent que 
lôimpact de la crise économique mondiale se mani-
festera au deuxième semestre de 2009 et au début 
de 2010 et frappera la croissance, lôemploi et les 
revenus des ménages. 

Lôéconomie du Bangladesh sôest de plus en plus 
intégrée à lôéconomie mondiale au cours de ces der-
nières années, notamment par le commerce, les en-
vois de fonds et, dans une certaine mesure, les flux 
dôinvestissement direct à lôétranger et les investis-
sements de portefeuille. Le degré dôouverture de 
lôéconomie du Bangladesh était de 43,4 pour cent à 
la fin de 2007-08, la mondialisation représentant 
56,6 pour cent du PIB. Les exportations nettes 
comptent pour 10 pour cent du PIB, et les exporta-
tions nettes et les envois dôargent par les travailleurs 
migrants représentent 20 pour cent du revenu natio-
nal brut. Environ 85 pour cent des exportations sont 
destinées aux économies développées et 60 pour 
cent des importations proviennent de ces pays. Si 
lôInde, la Chine et dôautres pays émergents sont 
également pris en considération, lôexposition de 
notre économie aux économies développées et en 
développement frappées par la crise est considé-
rable. 

Il existe un délai entre le moment où la récession 
se fait sentir et celui où le processus de redresse-
ment démarre dans les économies développées et 

dans les pays les moins avancés. Il est donc difficile 
de prédire quand les économies développées sorti-
ront de la récession. Des pays comme le Bangladesh 
seront affectés par la crise actuelle beaucoup plus 
tard que les pays développés, ce qui signifie que ces 
pays seront les derniers à sortir de la crise, bien 
après que les pays développés auront renoué avec la 
croissance. Par conséquent, la nécessité de conce-
voir et de restructurer des programmes dôappui sera 
toujours présente dans lôavenir immédiat, et il y au-
ra toujours matière à le faire. 

Compte tenu de la gravité future de la crise, je 
voudrais vous indiquer cinq domaines qui devraient 
être inscrits dans les programmes dôaction destinés 
à stimuler lôactivité économique, notamment dans 
les pays en d®veloppement et les PMA, en îuvrant 
conjointement avec les communautés internatio-
nales. 

Premièrement, les pays développés doivent pré-
voir une meilleure intégration des pays en dévelop-
pement et des PMA afin de créer une demande et 
des emplois et dôéviter lôadoption de mesures pro-
tectionnistes. Il est vrai que les petits pays en déve-
loppement dôAsie sont marginalisés par rapport au 
commerce mondial, mais toute réduction de 
lôintégration au marché mondial portera préjudice à 
la croissance de leur PIB. 

Deuxièmement, la priorité devrait être donnée aux 
plans dôaide, aux programmes de réduction de la 
pauvreté et aux OMD. La FAO estime que pour tout 
retard du programme de réduction de la pauvreté ce 
sont 41 millions de personnes supplémentaires qui 
ne pourront pas faire face à leurs besoins alimen-
taires de base dans la région Asie-Pacifique. De 
même, tout retard dans la réalisation des cibles des 
OMD affectera non seulement la scolarisation pri-
maire des enfants mais aussi le processus 
dôautonomisation des catégories les plus vulné-
rables de la population, en particulier les femmes.  

Troisièmement, les PMA devraient recourir da-
vantage à la mise en place de mesures dôappui par le 
biais de politiques monétaires et fiscales, plutôt que 
de verser des subventions en espèces aux entre-
prises, excepté lorsquôelles doivent faire face à la 
concurrence. 

Quatrièmement, les pays développés doivent 
maintenir un flux constant dôinvestissement et 
dôaide au développement dans les pays en dévelop-
pement de manière à compléter les sources de fi-
nancement nationales nécessaires au développement 
socio-économique. 

Cinquièmement, les PMA doivent pouvoir travail-
ler activement aux niveaux national et international 
pour continuer dôoffrir des possibilités dôemploi aux 
migrants qui travaillent à lôétranger. Dans le même 
temps, ils doivent prévoir des filets de sécurité so-
ciale pour les migrants qui ont perdu leur emploi. 

(La séance est levée à 12 h 45.) 
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Sixième séance 

Mercredi 10 juin 2009, 14 h 30 

Présidence de M. Allam, de M. Palma Caicedo et de M. Zellhoefer 

RAPPORTS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL 

DôADMINISTRATION ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL: 

DISCUSSION (SUITE) 

Original arabe: Le PRÉSIDENT (M. ALLAM) 

Je déclare ouverte la sixième séance plénière de la 
98

e 
session de la Conférence internationale du tra-

vail. 
Sans plus tarder, nous allons poursuivre la discus-

sion générale sur les rapports du Président du Con-
seil dôadministration et du Directeur général. 

Original anglais: Mme BUTLER-TURNER (gouvernement, 
Bahamas) 

Côest un honneur pour moi que de prendre la pa-
role au nom du gouvernement des Bahamas, en 
abordant des questions qui concernent notre pro-
gramme de travail et notre agenda social. 

Le gouvernement des Bahamas a célébré la fête 
du travail le 5 juin dernier, et il sôagit là dôune fête 
nationale, et, même si nous continuons à célébrer 
cette occasion, il sôagit néanmoins dôune période 
difficile pour les travailleurs des Bahamas, comme 
pour les travailleurs du monde entier. Dans le 
monde entier, même les sociétés autrefois floris-
santes ont été contraintes à licencier un nombre im-
pressionnant de travailleurs, et ce sur une période 
très courte. 

Lôéconomie des Bahamas est fondée sur le tou-
risme. Or le ralentissement de lôéconomie mondiale 
a eu également comme conséquence une baisse des 
voyages, la fermeture dôun certain nombre dôhôtels 
des Bahamas, voire une réduction des effectifs dans 
les industries connexes. 

Nous essayons néanmoins de réagir par des me-
sures énergiques en renforçant et en créant des pro-
grammes pour aider ceux qui sont touchés de plein 
fouet par la situation économique actuelle. 

Ces programmes apportent une aide financière 
dans toute une série de secteurs, y compris une aide 
pour le paiement des loyers et des services collec-
tifs. Le gouvernement des Bahamas, après consulta-
tion des syndicats et des employeurs, a établi un 
programme dôallocation de chômage en avril der-
nier. 

Ce programme, qui est géré par lôOffice de 
lôassurance nationale, est le premier du genre. Il 
sôagit véritablement dôun jalon dans lôhistoire du 
développement social de mon pays. Plus de 
7 000 chèques étaient déjà versés au mois de mai 
dernier. 

De plus, lors de sa communication sur le budget, 
le Premier ministre, Hubert Ingraham, a annoncé la 
mise en îuvre dôun programme national de forma-
tion et de recyclage. Ce programme est censé être 
lancé en septembre 2009, et il sôadressera à des bé-
néficiaires du programme dôallocation de chômage. 

Le gouvernement sôest engagé à mener des con-
sultations élargies avec les représentants des em-
ployeurs, des syndicats et le Conseil chrétien des 
Bahamas. Tous ont promis leur soutien à ce pro-
gramme. Ce programme visera la formation de tra-
vailleurs dans des secteurs où il y a une forte de-
mande. 

Ces secteurs ne se limitent pas à ce qui suit mais 
incluent les maçons, les charpentiers, les soudeurs, 
les couvreurs, les électriciens, le traitement des 
données et bien entendu les services à lôenfance.  

Des cours seront offerts par lôInstitut profession-
nel et technique des Bahamas, et ce programme 
sôadressera à quelque 1 000 personnes pendant 
lôexercice 2009-10. 

En ce qui concerne les relations de travail, le gou-
vernement des Bahamas a lôintention de continuer à 
travailler avec diligence afin de promouvoir 
lôéquité, de trouver un terrain dôentente pour les 
questions difficiles et de réunir les diverses parties 
concernées, puisque nous sommes tous confrontés à 
cette crise mondiale. 

En conclusion, jôaimerais réitérer lôengagement 
du gouvernement des Bahamas, engagement en vue 
de la mise en îuvre de meilleures pratiques et du 
dialogue social, tels que définis par lôOIT. 

Je suis fière de pouvoir dire que nous avons été 
les premiers dans notre région à signer le pro-
gramme par pays de promotion du travail décent. 
Ceci nôaurait pas été possible sans le bureau régio-
nal de lôOIT. Jôaimerais les remercier tout particu-
lièrement pour les efforts quôils ont déployés. 

Malgré la crise mondiale actuelle, la détermina-
tion du peuple des Bahamas est forte et le gouver-
nement a déjà jeté les bases nécessaires pour sur-
monter ces temps difficiles, avec lôaide des parte-
naires sociaux. 

Original portugais: M. DOMINGOS da COSTA PITRA NETO 
(ministre de lôAdministration publique, de lôEmploi 
et de la Sécurité sociale, Angola)  

Parmi les thèmes abordés lors de cette Confé-
rence, mon attention se porte particulièrement sur la 
crise économique et financière mondiale dans le 
domaine de lôemploi et de la politique sociale. 
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Le gouvernement de lôAngola, face au contexte 
actuel de crise économique et financière mondiale, a 
adopté toute une série de mesures dans le domaine 
de lôemploi, de la formation professionnelle et de la 
protection sociale en vue de parer à cette crise. 

Côest ainsi que, parmi les politiques actives me-
nées dans le domaine de lôemploi, nous avons mis 
en place des programmes de formation aux nou-
velles technologies et à lôinnovation, des pro-
grammes de génération dôemploi et de revenus, des 
mesures visant à favoriser la création de nouvelles 
entreprises au niveau des communautés locales. Ces 
programmes se concrétisent, en particulier par des 
aides en faveur des jeunes, par la création et renfor-
cement de micro et de petites entreprises et par le 
financement de petits commerces situés dans des 
zones périurbaines et rurales. 

En ce qui concerne la protection sociale et en dé-
pit de la crise économique et financière mondiale, 
nous avons adopté un certain nombre de mesures 
visant à élargir le champ dôapplication du système 
social aux travailleurs indépendants, aux membres 
du clergé et des entités religieuses. 

Nous avons dôautre part mis en place un pro-
gramme de modernisation et de développement des 
services de sécurité sociale en vue de perfectionner 
ses instruments de gestion et dôaméliorer ses indica-
teurs de performance. 

Le gouvernement de la République dôAngola res-
pecte et assume les engagements quôil a pris en ma-
tière dôégalité dôopportunité entre hommes et 
femmes. La meilleure preuve en est les résultats des 
élections qui se sont tenues au mois de septembre 
de lôannée dernière. Plus de 40 pour cent des sièges 
de notre parlement sont occupés par des femmes et 
le gouvernement formé à lôissue de ces élections 
comporte également 40 pour cent de femmes. 
Dôautre part, ces développements se manifestent 
également dans différentes couches de la société, où 
lôon assiste à une recrudescence de femmes occu-
pant des positions de plus en plus importantes dans 
divers secteurs de la vie sociale. 

En ce qui concerne la formation professionnelle, 
nous avons mis sur pied et nous sommes en train 
dôexécuter un programme spécifique de formation 
spécialement destiné aux femmes provenant de 
zones socialement plus vulnérables. 

La lutte et la prévention du VIH/sida est égale-
ment une priorité de notre gouvernement. En effet, 
nous sommes en train de consolider, à lôéchelle na-
tionale, un réseau de services de diagnostic et 
dôassistance destiné à tous les citoyens affectés par 
cette pandémie. 

Nous espérons que cette Conférence contribuera, 
en dépit du fléau de la crise économique et finan-
cière mondiale, à atteindre nos objectifs, à savoir la 
production, la productivité, la justice sociale et la 
solidarité entre les Etats, et que grâce à cela nous 
puissions maintenir nos options et nos réalisations. 

Original turc: M. KUMLU (travailleur, Turquie) 

Chaque année, nous nous réunissons dans cette 
pièce pour répéter quôune mondialisation inéqui-
table et incontrôlée nous mène au désastre. Cette 
année, la toile de fond de notre réunion est une crise 
économique majeure qui prouve que les avertisse-
ments lancés par le groupe des travailleurs depuis 
de nombreuses années étaient justifiés. 

Le rapport du Directeur général nous renseigne, 
chiffres à lôappui, sur les pertes dôemploi survenues 
dans divers pays et régions. Il indique notamment 

que ces pertes dôemploi se sont aggravées en Tur-
quie. La progression du chômage dans mon pays 
nôest pas uniquement imputable à la crise écono-
mique. Malgré les initiatives prises par les pouvoirs 
publics pour créer des emplois, il nôa pas été pos-
sible de fournir du travail à toutes les personnes 
disponibles et en quête de travail, selon la formule 
de la convention n

o
 122. 

Les propositions du rapport concernant la protec-
tion des emplois et des entreprises existants, 
lôaugmentation des salaires comme moyen de doper 
lôéconomie, lôinvestissement dans les ressources 
humaines, pour faciliter la recherche dôemplois, 
sont autant de solutions que nous préconisons de-
puis le début de la crise. Il nôa malheureusement été 
possible ni de prévenir lôéclatement de cette der-
nière ni dôéviter quôelle ne débouche sur un énorme 
problème de chômage. Dans mon pays, comme 
dans tous les autres, la crise rend la question de la 
sécurité sociale et de la protection sociale plus im-
pérative que jamais. 

Le rapport du Directeur général propose égale-
ment des solutions aux problèmes liés à lôéconomie 
informelle. Il serait judicieux de tenter de les ré-
soudre par un ensemble de mesures radicales. 

Le Pacte mondial pour lôemploi, qui doit être mis 
au point par la Conférence au cours de cette session 
pour faire face à la crise, constitue à cet égard une 
mesure dôune importance capitale. Lôobjectif de ce 
pacte est de placer les droits fondamentaux, la pro-
tection sociale et les politiques de lôemploi au cîur 
des stratégies de relance et, à cette fin, de rappeler 
le rôle essentiel du dialogue social.  

Le rapport loue les déclarations du G20, car elles 
inscrivent les questions de lôemploi et de la dimen-
sion humaine de la crise dans leurs grandes priori-
tés. La réflexion des responsables du G20 porte tou-
tefois sur des réalités tellement flagrantes quôil 
nôétait plus possible de les passer sous silence. Il 
ressort de leurs déclarations que leur but est davan-
tage dôoctroyer une marge de manîuvre accrue aux 
protagonistes actuels et de perpétuer le système que 
dôécarter les acteurs mondiaux qui ont conduit le 
monde dans la crise actuelle. Lôidée de rétablir et de 
conforter un système économique qui ne fonctionne 
pas et qui engendre tant de souffrances humaines 
choque profondément les travailleurs, qui souhaitent 
que lôon prenne un nouveau départ, fondé sur la 
justice sociale et une distribution équitable des ri-
chesses.  

Le rapport se réfère fréquemment au FMI et à la 
Banque mondiale, qui sont censés pouvoir proposer 
des solutions. Il nous semble quôil serait plus judi-
cieux de soumettre les dépenses publiques à un 
examen scrupuleux, mené dans la perspective de 
lôemploi et de la justice sociale, que de poursuivre 
la coopération avec ces organisations. 

Je tiens également à remercier le Directeur géné-
ral de son rapport, qui contient des analyses rigou-
reuses et des solutions précises au problème du tra-
vail forcé. Dans mon pays, lôaugmentation du chô-
mage et lôexpansion de lôéconomie informelle font 
que de plus en plus de personnes sont contraintes 
dôaccepter de travailler dans des conditions inaccep-
tables. 

Vous savez tous que la Commission de 
lôapplication des normes examine des cas de viola-
tion des conventions n

os
 87 et 98 survenus en Tur-

quie. Le projet de loi actuellement examiné par 
lôAssemblée nationale dans ce contexte ne permet-
tra ni de faire respecter les conventions en question 
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ni de régler les problèmes concrets auxquels nous 
sommes confrontés. Nous nous opposons par con-
séquence à ce quôil soit promulgué sous sa forme 
actuelle. Nous estimons quôil est nécessaire 
dôadopter un instrument juridique conforme aux 
normes de lôOIT et qui tienne compte de la situation 
actuelle de notre pays. 

Original anglais: M. MDLADLANA (ministre du Travail, 
Afrique du Sud)  

LôAfrique du Sud se félicite des efforts déployés 
par lôOIT qui aide les Etats membres et ses man-
dants à mettre en place des mesures qui permettront 
de lutter contre lôimpact de la crise économique et 
financière dans les pays en développement.  

Nous répétons ce que nous avons dit à la session 
du Conseil dôadministration de mars 2009. Nous 
sommes convaincus quôil nôy a pas une seule solu-
tion à la crise dans la mesure où celle-ci affecte les 
parties de diverses façons. 

Nous sommes dôaccord avec lôapproche choisie 
par lôOIT. Nous insistons sur lôimportance du tra-
vail décent en tant que réponse à la crise. Cela ne 
sera possible que si chaque pays a pleinement cons-
cience de lôimpact de la crise sur son économie. 
Côest ainsi que nous recommandons que les Etats 
membres élaborent des réponses qui soient vraiment 
fonction des besoins et des caractéristiques de leurs 
économies respectives. 

Il y a un consensus pour dire que la crise nous 
oblige à remettre à plat le système économique 
mondial dans lequel la dimension sociale est ab-
sente. La Déclaration de lôOIT sur la justice sociale 
pour une mondialisation équitable, adoptée par la 
Conférence en 2008 prend une importance particu-
lière. 

Il nous faut un nouvel ordre économique, cons-
cient des malaises sociaux inhérents au capitalisme 
actuel, tels que le chômage qui frappe tout particu-
lièrement les pays en développement et les jeunes. 
Nous pensons que le Pacte mondial pour lôemploi, 
défini par lôOIT, est une bonne solution pour faire 
face à la crise économique. 

Ceci dit, des mesures de relance doivent 
lôaccompagner pour agir à la racine de la crise et 
côest dans cette optique que lôAfrique du Sud a dé-
fini une réponse à la crise pour agir dans les do-
maines dans lesquels notre économie rencontre des 
difficultés. 

La réponse à la crise dans notre pays repose sur 
lôidentification des secteurs clés en matière de créa-
tion dôemplois et de lutte contre la pauvreté.  

Notre programme consiste à contrecarrer les effets 
de la crise sur les plus vulnérables, leurs emplois, 
leur santé et leur éducation. Par ailleurs, il faut veil-
ler à ce que lôensemble de nos activités permettent à 
lôéconomie de croître et de créer des emplois dé-
cents. Il faut aussi conserver un niveau 
dôinvestissement élevé dans le secteur privé. 

Il convient en outre dôencourager le secteur privé 
à maintenir et à améliorer, dans la mesure du pos-
sible, son niveau dôinvestissement direct et à pour-
suivre ses programmes dôinvestissement. Il faut in-
tervenir en temps opportun, de façon déterminée, 
cibl®e et appropri®e. Il faut mettre en îuvre des 
plans de relance comportant une dimension écono-
mique et sociale.  

Les secteurs les plus touchés en Afrique du Sud 
sont les industries du vêtement, du textile, de la 
chaussure, lôindustrie minière, lôindustrie automo-
bile et les services financiers. Nous avons mené des 

consultations avec les partenaires sociaux et mis en 
îuvre des mesures. 

Une combinaison de mesures dans les domaines 
commercial, industriel et social devrait permettre 
dôéviter des pertes dôemploi trop importantes, de 
relancer lôemploi et même de créer de nouveaux 
emplois. Il faut que ces secteurs retrouvent la pro-
ductivité quôils ont perdue. 

LôAfrique du Sud a développé un secteur indus-
triel diversifié, qui est en mesure de résister à la 
crise et de soutenir la concurrence internationale. Le 
secteur industriel joue un rôle clé pour la croissance 
des autres activités comme les services et pour ren-
forcer lôautonomie économique. Notre stratégie vise 
ainsi à concentrer tous nos efforts afin de pouvoir 
relever les plus grands défis de cette crise. 

Notre ancien président, M. Kgalema Motlanthe, 
qui viendra à la Conférence, a affirmé quôil fallait 
donner la priorité à des stratégies spécifiques qui 
visent à réduire les pertes dôemplois causées par la 
crise, en particulier pour les pauvres et les couches 
vulnérables de la société. 

Original anglais: M. SAJINARAYANAN (travailleur, Inde) 

Je saisis cette occasion pour féliciter le Directeur 
général du BIT dôavoir choisi cette année comme 
sujet Faire face à la crise mondiale de lôemploi ï 
Une reprise centrée sur le travail décent. 

Lorsque je me présente devant cette auguste as-
semblée, je suis très heureux pour la raison sui-
vante. Nos ancêtres en Inde avaient présenté, il y a 
des millénaires, lôidée de la famille globale. Ce con-
cept est supérieur au concept de village global. 

La crise financière nous a ouvert les yeux. Nous 
avons abandonné ce modèle de famille et ces va-
leurs sociales qui nous ont pourtant été chers depuis 
longtemps, et nous nous sommes mis à genoux de-
vant la divinité du marché. 

Lôéthique a laissé la place à la cupidité et à des 
modes de vie sans restrictions. La culture de la con-
sommation a incité les gens à vivre au-dessus de 
leurs moyens et à rechercher lôargent facile. A pré-
sent notre foi inébranlable en lôintégrisme du mar-
ché, côest-à-dire la conviction que le marché est di-
vin, quôil est la panacée, a été ébranlée. 

Les sources de la crise sont plus profondes. Elles 
se situent dans la politique de déréglementation. Les 
banques privées nôont pas rempli leurs obligations 
et se sont lancées principalement dans les crédits 
hypothécaires à risques. 

La crise a entraîné lôeffondrement de nombreuses 
institutions financières importantes et de grandes 
banques, et la crise des crédits hypothécaires à 
risques est liée au secteur de lôimmobilier. 

La crise sôest manifestée par lôeffondrement de 
marchés boursiers partout dans le monde. Les gou-
vernements ont encouragé la spéculation et ont tenté 
de la placer au centre des activités économiques. La 
bourse sôest vue attribuer un rôle de plus en plus 
important, jusquôà être considérée comme un indi-
cateur de lôétat de lôéconomie. Les institutions fi-
nancières ont réaffecté des fonds vers des marchés 
spéculatifs à risques, en quête de profits élevés. 

Les gouvernements ont découragé lôépargne et 
encouragé les gens à contracter de plus en plus de 
crédits et à dépenser davantage afin dôalimenter la 
croissance économique dans le cadre du programme 
de réforme. 

Les intérêts étant très bas, lôépargne a été décou-
ragée, et les gens ont investi les économies accumu-
lées toute leur vie durant dans la bourse, en quête de 
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bénéfices faciles, et ont tout perdu. Lôépargne de 
M. Tout le monde, y compris sa retraite, a été per-
due. 

Peu à peu, la crise a atteint lôéconomie réelle et 
les gens ordinaires. Le chômage augmente, de plus 
en plus dôemplois sont supprimés et le pouvoir 
dôachat diminue. Les usines ont diminué leur pro-
duction et les ouvriers ont perdu leur emploi. Le 
prix du pétrole sôest effondré à moins dôun tiers de 
sa valeur. Aujourdôhui le monde a entamé le long 
processus de la reprise. 

Les pays sont affectés à différents degrés par la 
crise économique. Dans chaque pays, ce sont les 
secteurs mondialisés de lôéconomie qui sont tou-
chés. Côest une crise de la mondialisation plutôt 
quôune crise mondiale. Dans le cadre du capitalisme 
néolibéral, les activités économiques ont quitté 
lôéconomie réelle pour se réfugier dans les activités 
financières périphériques et les activités spécula-
tives. Ainsi, la racine du problème est incontesta-
blement structurelle et systémique. 

Les réformistes capitalistes cherchent des solu-
tions toujours dans le contexte du capitalisme, ce 
qui ne fera que répéter le cycle de la crise. Les me-
sures prises par les gouvernements pour venir à bout 
de la crise sont les mêmes que celles qui ont mené à 
cette crise. 

Grâce à une réglementation sensée, lôInde a quant 
à elle mieux résisté que dôautres pays à la crise. 
Malgré des tentatives de libéralisation, lôInde est 
lôun des pays les moins affectés, selon lôavis du 
Fonds monétaire international, entre autres. 

Des pays comme lôInde ont pu faire face à la crise 
avec un minimum de dégâts car la déréglementation 
a été limitée grâce à lôintervention des syndicats et 
dôautres organisations sociales. LôInde est toujours 
dotée dôune réglementation solide des secteurs fi-
nancier et banquier. 

Les gouvernements ne doivent pas accorder leurs 
fonds de renflouement à des capitalistes incontrôlés, 
mais au secteur de lôemploi et à lôhomme ordinaire, 
dont le travail contribue à lôéconomie. Les gouver-
nements doivent dépenser davantage en faveur de la 
protection sociale et de la sécurité sociale, prendre 
des dispositions pour que les services sociaux de 
base soient accessibles à tous, et faire des efforts en 
termes dôinfrastructures et de développement. 

Lôhomme doit être au centre de notre politique, de 
même que les entreprises et lôéconomie réelle. Les 
investissements doivent être consentis dans 
lôéconomie réelle et il faut donc changer de cap. Le 
pouvoir dôachat de lôhomme ordinaire doit augmen-
ter. Les modèles économiques basés sur la con-
sommation et la cupidité doivent être abandonnés. Il 
faut changer de paradigme en ce qui concerne les 
stratégies de développement. 

La direction indiquée par le Directeur général en 
ce qui concerne les emplois, qui nous propose de 
mettre en place des politiques de travail décent pour 
lutter contre la crise, devrait ouvrir les yeux de 
toutes les parties prenantes de lôéconomie. Il nous 
faut changer de paradigme, sinon lôhistoire risque 
de ne pas nous le pardonner. 

Lôéradication du travail forcé et obligatoire est 
également une des priorités de cette année. Il existe 
partout dans le monde des pratiques contraires aux 
droits de lôhomme comme des salaires bas, des con-
ditions de travail insatisfaisantes, etc. La traite des 
êtres humains et le travail forcé, en particulier des 
enfants, restent des pratiques courantes dans le 

monde. Nous devrions avoir honte de cette situa-
tion. 

De vastes parties de notre magnifique planète sont 
des zones où on exploite les gens comme du bétail. 
En 1982 déjà, dans le cas Asiad, la Cour suprême de 
lôInde a rendu un arrêt selon lequel des niveaux de 
rémunération inférieurs aux salaires minimums et 
des conditions de travail insatisfaisantes équivalent 
à du travail forcé. 

En Inde, la cause des travailleurs non syndiqués et 
des travailleurs en sous-traitance représente lôun des 
grands défis des syndicats. Quatre-vingt-quatorze 
pour cent des salariés en Inde ne sont pas syndiqués 
et ne sont protégés par aucune législation. Même 
pour ce qui est des travailleurs permanents syndi-
qués, le régime se rapproche considérablement de 
celui des travailleurs en sous-traitance, sans aucune 
sécurité de lôemploi, avec des niveaux de rémunéra-
tion insuffisants et des conditions de travail non 
conformes à la loi. Les syndicats sôefforcent de 
syndiquer les travailleurs et de lutter contre la pro-
gression du régime de travail en sous-traitance, un 
travail titanesque. Les syndicats dans lôensemble du 
monde doivent unir leurs efforts pour libérer nos 
frères travailleurs du travail forcé ou obligatoire. 

Original espagnol: Mme SILVA MELÉNDEZ (gouvernement, 
Chili) 

Le Chili, comme le reste des nations, nôest pas à 
lôabri des effets dôune crise qui nôest pas de son fait 
mais a sur lui, à cause de la mondialisation et de 
lôouverture des marchés, un impact considérable. 
Notre pays a adopté en conséquence une série de 
plans et mesures visant à diminuer lôimpact de la 
crise sur lôéconomie mais aussi sur les individus, 
notamment les travailleurs hommes et femmes et les 
petits entrepreneurs, les catégories les plus tou-
chées. 

Sur le plan macroéconomique, le Chili a réagi en 
adoptant une politique budgétaire anticyclique, 
augmentant les dépenses pour éviter une dégrada-
tion de la demande, et adoptant en complément des 
mesures plus ponctuelles visant à assurer des liqui-
dités suffisantes. Ces mesures ont été rendues pos-
sibles par la politique dôaustérité et dôépargne des 
années précédentes, qui nous a permis de stimuler 
lôinvestissement et la consommation, dôaugmenter 
lôallocation de ressources publiques dans les infras-
tructures, dôaméliorer lôaccès des petites et 
moyennes entreprises au crédit, de renforcer lôoffre 
de formation et dôemploi mais aussi de fournir une 
aide directe à la population, notamment aux catégo-
ries particulièrement vulnérables. 

La crise mondiale a surpris un Chili en plein pro-
cessus de consolidation du système de protection 
sociale, entreprise qui porte le sceau du gouverne-
ment de la Présidente Michelle Bachelet et vise à 
réorganiser les orientations en matière sociale sur la 
base de deux grands principes. Le premier, côest que 
le système doit garantir lôaccès universel à un ni-
veau de protection minimum en matière de santé, de 
travail et dôéducation et que cette protection doit 
rester valable tout au long de la vie. Le second, côest 
quôil faut assurer la cohérence de lôoffre de services 
publics. 

Je me permets de vous présenter un bref aperçu 
des mesures adoptées dans ce cadre, qui compren-
nent notamment un programme de bourses dôétude, 
un régime de pension minimum de solidarité, pilier 
«solidarité» de la réforme des retraites entrée en 
vigueur en 2008 qui garantit une allocation de re-
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traite mensuelle à tous les plus de 65 ans, diverses 
subventions devant favoriser lôaccès au logement et 
la rénovation dôhabitations ou de quartiers, le pro-
gramme «Chile Solidario», dispositif pour la prise 
en charge des familles, personnes et zones vulné-
rables, le régime dôassurance-chômage, qui assure 
la protection des personnes sans emploi par diffé-
rents moyens (allocations, aide à la réinsertion pro-
fessionnelle, couverture médicale et accès à des me-
sures de formation), le plan AUGE, qui prévoit, sur 
le plan de la santé, que tous les assurés (systèmes 
public et privé) doivent avoir accès dans des délais 
raisonnables et sans risques financiers à des soins 
médicaux de qualité, la création de plus de 
3 500 crèches assurant aux enfants une prise en 
charge adéquate, des stimulations suffisantes et une 
alimentation de qualité, structures qui doivent favo-
riser lôinsertion des femmes sur le marché du travail 
et, enfin, un système de subvention à lôembauche en 
faveur des jeunes destiné à aider les travailleurs sa-
lariés de 18 à 35 ans à trouver un emploi et les ame-
ner à cotiser pour leur retraite suffisamment tôt. 

Malgré tous ces efforts, le taux de chômage a 
augmenté entre février et avril 2009, atteignant 
9,8 pour cent. Nous en avons conclu que lôaction 
publique ne suffisait pas à venir à bout des consé-
quences de la crise. La cohésion et la participation 
des acteurs sociaux est essentielle. En mai dernier, 
fort de la signature dôun programme tripartite sur le 
travail décent (2008), le Chili a conclu un accord 
national tripartite pour lôemploi, la formation pro-
fessionnelle et la protection au travail signé par la 
Présidente de la République, les employeurs et les 
travailleurs. Cet accord a permis lôapprobation ra-
pide de lois visant à éviter les licenciements et pro-
mouvoir la formation. Parmi les mesures visées, il 
convient de citer les suivantes: exonération des 
sommes consacrées par les employeurs à la forma-
tion, octroi de congés de formation pouvant at-
teindre cinq mois, avec intervention de lôassurance-
chômage, mesures dôincitation visant la conclusion 
de contrats préliminaires et la formation profession-
nelle, avec des programmes de formation plus longs 
et de meilleure qualité propres à renforcer 
lôemployabilité des intéressés et, enfin, renforce-
ment du programme de bourses destiné à promou-
voir la création de petites ou microentreprises par 
des femmes. 

Lôapprobation rapide de ces différentes mesures 
doit être mise sur le compte sans aucun doute de la 
communauté de vues du gouvernement, des travail-
leurs et des employeurs quant à la nécessité dôune 
action conjuguée pour faire face à une crise qui 
nôest pas le fait de nos pays mais qui met en cause 
lôensemble du système économique et financier 
mondial, coupable dôavoir surestimé la capacité des 
marchés à sôautoréguler et sous-estimé le rôle de 
lôEtat. 

Le gouvernement approuve par conséquent la 
proposition du Directeur général de lancer un Pacte 
mondial pour lôemploi, lôidée étant dôéviter que les 
travailleurs chiliens et le reste du monde ne fassent 
les frais de la crise actuelle. 

Original arabe: M. KHOUJA (gouvernement, Maroc) 

Je tiens tout dôabord à féliciter tous les fonction-
naires du BIT pour les efforts quôils ont déployés 
pour organiser la présente session et prendre les 
mesures nécessaires permettant dôanalyser les 
causes de la crise financière de cette année, et de 
fixer les moyens de faire face à ses répercussions 

sur la croissance économique et lôemploi, et ce par 
lôintermédiaire de la Commission de lôemploi et de 
la politique sociale ou des autres réunions du Con-
seil dôadministration, pour essayer de réduire 
lôimpact de la crise mondiale. 

Les trois dernières années ont été marquées par la 
montée des prix des carburants et des produits de 
base. Cette année, nous avons connu une crise fi-
nancière dont les effets se font sentir sur les diffé-
rentes économies nationales et empêchent la réalisa-
tion des objectifs du troisième millénaire pour le 
développement et du travail décent en tant 
quôobjectif stratégique du développement humain. 

Nous pouvons dire à ce propos que la mondialisa-
tion de lôéconomie a entraîné la mondialisation des 
problèmes de développement, ce qui exige aussi la 
mondialisation des solutions et des stratégies. 
LôOIT, qui a adopté la Déclaration de lôOIT sur la 
justice sociale pour une mondialisation équitable, 
constitue, plus quôà aucun autre moment, une tri-
bune pour la réflexion et le dialogue au sujet de 
lôemploi et de la protection et la justice sociales. 

La célébration cette année du 90
e
 anniversaire de 

la création de lôOIT, sous le slogan de «90 années 
au service de la justice sociale» représente aussi une 
bonne occasion dôapprofondir la discussion sur les 
différents moyens de réaliser la justice sociale. 

Pour atteindre cet objectif, le Maroc a organisé 
deux rencontres, la première, le 21 avril 2009, sur 
«la justice sociale sans travail des enfants, objectif à 
notre portée» et la deuxième, le 28 avril 2008, con-
sacrée à la santé et la sécurité au travail. 

Lôune des caractéristiques de cette crise financière 
a été une réduction des crédits aux entreprises et 
une diminution de la demande ayant entraîné une 
récession économique à long terme qui a des réper-
cussions négatives sur le marché du travail et qui 
menace la stabilité sociale. 

Les mesures prises jusquôà maintenant pour cir-
conscrire la crise visent avant tout à assurer la stabi-
lité des marchés financiers et le développement des 
crédits pour permettre la relance. Mais ces mesures 
ont un effet limité.  

Côest ainsi que le Maroc a adopté une approche 
générale pour réduire lôimpact de cette crise. Il a 
opté pour le dialogue pour établir les mesures ayant 
pour objectif lôemploi et la protection sociale, dans 
le cadre dôune coordination entre les différents sec-
teurs publics à caractère économique et social. 

Le gouvernement du Royaume du Maroc a éga-
lement organisé un dialogue social tripartite qui 
réunit des représentants des syndicats, du gouver-
nement et des employeurs afin dôexaminer les 
causes de la crise et dôy trouver des solutions. Côest 
à cet effet quôa été constitué un comité technique 
chargé dôélaborer un programme de maintien des 
emplois dans le domaine du textile, du cuir et de 
lôautomobile. Ce programme est axé sur trois do-
maines: le domaine financier, le domaine commer-
cial et le domaine social.  

Ce dernier a permis de fournir un soutien à des 
entreprises touchées par la crise, lôEtat sôétant enga-
gé à verser une partie des salaires et des cotisations 
sociales pour maintenir des emplois. 

Voici les principales mesures qui ont été adoptées 
par le gouvernement du Maroc en coopération avec 
les partenaires sociaux pour faire face à la crise fi-
nancière. 

Le Royaume du Maroc a adhéré à la Déclaration 
de lôOIT de 1998 relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail, et a adopté aussi la notion 
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de travail décent comme un des éléments straté-
giques dans le cadre des objectifs du troisième mil-
lénaire pour le développement. Tout cela reflète son 
adhésion totale aux instruments internationaux du 
travail et aux chartes des droits de lôhomme. 

Côest ainsi que nous avons soumis, le 3 mai 2009, 
les instruments de ratification de la convention 
(n

o 
150) sur lôadministration du travail, 1978, et de 

la convention (n
o
 154) sur la négociation collective, 

1981. 
Nous avons également ratifié la convention 

(n
o
 151) sur les relations de travail dans la fonction 

publique, 1978, et la convention (n
o
 162) sur 

lôamiante, 1986. 
Le rapport concernant le travail forcé, dans le 

cadre de la Déclaration relative aux principes et 
droits fondamentaux au travail, traite également des 
violations des droits de lôhomme et de la dignité 
humaine et du déni du travail décent. 

Dans le contexte de la crise financière actuelle, 
nous devons également tenir compte de la situation 
du peuple palestinien, qui connaît des conditions 
économiques et sociales déplorables du fait de 
lôembargo. Nous lançons un appel à lôOIT afin de 
mettre fin à cette tragédie et nous lui demandons 
dôapporter un soutien aux Palestiniens pour les aider 
à lutter contre la pauvreté, la marginalisation et la 
détérioration des relations de travail. 

Original arabe: M. AL-ALAWI (ministre du Travail, Bahreïn) 

Nous remercions le Directeur général dôavoir 
choisi ce thème important de la crise économique 
comme sujet de cette Conférence. Il est évident que 
la crise économique et financière actuelle a un im-
pact profond et négatif sur les marchés du travail 
partout dans le monde. Elle provoque des licencie-
ments massifs de travailleurs et les expose ainsi aux 
risques du chômage, de la pauvreté, de lôexclusion 
sociale et de la souffrance psychologique. 

Je souhaiterais, à cette occasion, remercier le Di-
recteur général pour le paragraphe dans son rapport 
concernant le Royaume de Bahreïn. Dans ce para-
graphe, il est souligné que le Royaume de Bahreïn 
est devenu le premier pays au Moyen-Orient à avoir 
mis en îuvre un syst¯me dôassurance contre le 
chômage dans le cadre de la réforme globale appor-
tée au marché du travail. Ce système protège les 
travailleurs qui ont été licenciés des effets de la 
crise économique et il est devenu un modèle à 
suivre dans la région. 

Jôaimerais également exprimer les remerciements 
du Royaume de Bahreïn à lôOIT qui lui a toujours 
apporté une assistance technique précieuse. Ainsi je 
citerai à titre dôexemple le soutien technique cons-
tant et lôassistance juridique offerte par 
lôOrganisation dans lôélaboration du système 
dôassurance contre le chômage. 

Nous sommes très fiers de ce que nous avons réa-
lisé dans notre pays mais nous souhaiterions souli-
gner encore une fois que les progrès accomplis dans 
la réorganisation du marché du travail et surtout les 
politiques de lôemploi et la protection sociale, 
nôauraient pu se réaliser sans lôaide de Sa Majesté le 
Roi qui a établi les fondements de la démocratie et 
des libertés syndicales et renforcé les voies du dia-
logue social entre les différents partenaires. Nous ne 
devons pas oublier aussi dans ce contexte le soutien 
continu des employeurs représentés par la chambre 
du Commerce et de lôIndustrie de Bahreïn ainsi que 
celui du syndicat des travailleurs du Bahreïn qui ont 

une influence certaine dans toutes les activités 
mises en place par le ministère du Travail. 

Je souhaiterais vous présenter brièvement certains 
aspects de lôexpérience du Royaume dans 
lôorganisation du marché du travail et la protection 
des travailleurs et qui rejoignent en fait les recom-
mandations présentées dans le rapport du Directeur 
général.  

Notre système dôassurance contre le chômage est 
entré en vigueur en juin 2007, et nous avons réalisé 
beaucoup de choses jusquôà présent. Ainsi ce sys-
tème contribue à assurer aux chômeurs un revenu 
qui leur permet de faire face à cette période diffi-
cile, les personnes qui entrent dans le marché du 
travail peuvent par exemple bénéficier des aides au 
chômage et ceux qui sont licenciés reçoivent des 
allocations qui atteignent 60 pour cent de leur sa-
laire. Cette mesure a ainsi renforcé le régime de 
protection sociale au Bahreïn, notamment dans ce 
contexte de crise économique et financière mon-
diale. 

En ce qui concerne lôexactitude des statistiques et 
la transparence des données, ce système nous a 
permis de connaître le nombre exact de chômeurs 
selon les normes précisées par lôOIT et donc de cal-
culer les taux de chômage et dôobserver les fluctua-
tions du marché de lôemploi. Nous pouvons aussi 
voir le nombre dôemplois créés et dans quels do-
maines, devenant ainsi lôun des quelques pays de la 
région qui publient régulièrement des statistiques 
mensuelles sur lôemploi dans les médias. 

Depuis que le ministère du Travail a lancé cette 
politique nationale de lôemploi, il nôa cessé de 
mettre au point des méthodes plus sophistiquées 
dans le marché de lôemploi. On a organisé par 
exemple dans les communautés locales des foires de 
lôemploi, et renforcé le rôle des banques de données 
des emplois disponibles afin dôoffrir le plus grand 
nombre possible dôemplois adéquats et dôassurer le 
suivi de la stabilité de lôemploi pour la main 
dôîuvre nationale. Côest ainsi que nous avons vu 
diminuer le taux du chômage passant de 15 pour 
cent à moins de 4 pour cent. Et nous poursuivons 
cette approche afin de maintenir le taux de chômage 
dans ses limites naturelles. 

Dans le cadre du programme de réforme du mar-
ché du travail lancé par Son Altesse le Prince héri-
tier, nous avons mis en îuvre lôapplication de 
lôarticle 25 de la loi sur le travail qui donne au tra-
vailleur migrant le droit de changer dôemployeur 
sans avoir à demander lôaccord du premier em-
ployeur. Cela est dû au fait que le Royaume du Ba-
hreïn sôest engagé à respecter les normes internatio-
nales du Travail et les Conventions relatives aux 
droits de lôhomme, et particulièrement lôarticle 23 
de la Déclaration des droits de lôhomme qui stipule 
que toute personne a droit au libre choix de son tra-
vail à des conditions équitables de travail, quelque 
soit sa nationalité ou son identité. 

En dépit de la fierté que nous avons de tout ce que 
nous avons réalisé, nous sommes confrontés encore 
à un certain nombre de défis, ce qui nous incite à 
déployer plus dôefforts et côest pourquoi nous tra-
vaillons actuellement à élaborer et appliquer une 
stratégie comportant les points suivants: maintenir 
le taux de chômage en dessous de 4 pour cent; 
mettre en place un plan pour accélérer lôentrée sur 
le marché des diplômés universitaires surtout ceux 
qui ont des spécialités qui ne sont pas très deman-
dées sur notre marché du travail; développer le sys-
tème dôassurance contre le chômage; augmenter les 
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salaires et améliorer les avantages liés à lôemploi; 
développer le travail syndical et renforcer le dia-
logue social. 

Je souhaiterais finalement insister sur 
lôimportance que la mission de haut niveau expose, 
de façon plus précise dans son rapport présenté à la 
conférence, les souffrances que subit le peuple pa-
lestinien et la situation tragique qui règne dans les 
territoires arabes occupés. Je voudrais également 
signaler la condamnation par le Royaume de Ba-
hreïn de toutes les violations israéliennes et les pra-
tiques arbitraires contre nos frères en Palestine. 

Original espagnol: M. MUGA (employeur, Chili) 

Le Chili a fondé son développement actuel sur 
lôouverture au commerce mondial et aux marchés, 
ce qui lui a permis dôaméliorer son taux de crois-
sance et le niveau de vie de ses habitants. Le PIB 
par habitant y est le plus élevé dôAmérique latine et 
la proportion des personnes vivant en dessous du 
seuil de pauvreté nôa cessé de diminuer. Dans ce 
contexte, le Chili a mis en îuvre des politiques 
économiques contre-cycliques et fondées sur la res-
ponsabilité fiscale qui lui ont permis dôobtenir, ces 
dernières années, des volumes considérables de res-
sources pour faire face à des temps difficiles comme 
la crise que nous traversons actuellement. 

Pour autant, la crise internationale a eu également 
ses répercussions au Chili qui, après une décennie 
dôinstabilité, doit affronter une augmentation du 
chômage et une chute du taux de croissance qui, 
cette année, sera négative. Côest la raison pour la-
quelle nous avons dôemblée instauré un dialogue 
avec les travailleurs et le gouvernement, afin de re-
chercher des solutions communes. Il sôagit là du 
seul moyen, nous pensons, susceptible de répondre 
à une conjoncture externe difficile et ayant un im-
pact négatif sur notre économie, et en particulier sur 
lôemploi. 

A titre dôexemple, nous avons signé, en octobre 
de lôannée dernière, un programme tripartite sur le 
travail décent.  

Le secteur des employeurs du Chili a soutenu les 
mesures mises en place par le gouvernement pour 
faire face à cette crise; notamment, la subvention 
directe aux secteurs de moindre revenus, un meil-
leur accès des petites et moyennes entreprises au 
financement et une augmentation de 
lôinvestissement dans le secteur du bâtiment et des 
infrastructures ï des secteurs particulièrement créa-
teurs dôemplois. 

Nous avons également privilégié les subventions à 
lôemploi des jeunes et lôaugmentation des res-
sources destinées à financer des bourses pour per-
mettre aux jeunes professionnels et techniciens 
dôaccéder aux meilleures universités du monde en-
tier. 

Ces politiques ont été financées grâce aux res-
sources publiques de lôEtat chilien, qui a su admi-
nistrer correctement son budget. Elles ont été pos-
sibles grâce aux économies réalisées au cours des 
années précédentes.  

Nous autres, employeurs chiliens, avons encoura-
gé un dialogue tripartite, en particulier face à 
lôactuelle conjoncture adverse que nous traversons. 

Cela fait à peine un mois, nous avons signé auprès 
des travailleurs et du gouvernement un accord na-
tional pour lôemploi, la formation professionnelle et 
la sécurité dans lôemploi et qui fait désormais partie 
de la législation nationale. 

Cet accord prévoit des politiques qui encouragent 
la rétention et la formation des travailleurs, ainsi 
que le recours aux précontrats et aux contrats de 
travail temporaires pour la formation. Ceux-ci per-
mettent aux travailleurs de maintenir un lien con-
tractuel avec lôentreprise, tout en se perfectionnant 
en temps de baisse de lôactivité professionnelle. Ces 
contrats sont très avantageux pour les entreprises, 
qui peuvent ainsi alléger leurs coûts, retenir leurs 
travailleurs et améliorer leurs capacités. Grâce à ces 
permis de travail, les travailleurs peuvent consacrer 
un maximum de cinq mois à leur formation tout en 
étant rémunérés à 50 pour cent de leur salaire. Ce 
dispositif est financé en partie par les travailleurs, le 
compte individuel de chômage et le fonds de chô-
mage solidaire, ainsi que les apports de 
lôemployeur, qui est le plus gros contributeur. La 
relation professionnelle avec lôentreprise est main-
tenue et les travailleurs continuent à verser les coti-
sations de retraite et de santé et à percevoir les pres-
tations. Nous encourageons tous ces dispositifs, et 
mettons en îuvre tous nos efforts pour que ces mé-
canismes soient utilisés. 

Pour les employeurs chiliens, il est essentiel dans 
la conjoncture actuelle de favoriser la rétention des 
travailleurs qualifiés et de promouvoir des accords 
du travail sur la flexibilité pour résoudre les pro-
blèmes des entreprises sans porter préjudice à 
lôemploi. 

Nous avons favorisé des instruments de protection 
sociale grâce à une réforme approuvée à lôunanimité 
par le Parlement chilien lôannée dernière. Cette ré-
forme étend la couverture sociale à lôensemble de la 
population. 

Un nouveau pilier de solidarité est introduit en 
complément de la capitalisation individuelle qui est 
la base de notre système actuel. Face à la crise ac-
tuelle le gouvernement a décidé dôavancer la date 
dôentrée en vigueur de certaines prestations, réso-
lument soutenues par les entreprises de notre pays. 

La crise internationale a été une dure épreuve 
pour nos entreprises. Heureusement, celle-ci a éga-
lement permis de placer au centre des débats une 
discussion très pertinente sur la formation et 
lôamélioration des capacités des travailleurs, moteur 
de la productivité. Nous espérons, à partir de cette 
discussion, pouvoir progresser également dans 
dôautres secteurs du marché du travail du Chili. 

Tous les acteurs ont prouvé leur capacité à faire 
avancer les accords en matière de formation à tra-
vers le dialogue social. Nous allons poursuivre ce 
dialogue social avec les travailleurs et le gouverne-
ment, afin de créer davantage et de meilleurs em-
plois, et de permettre dôaméliorer les régulations au 
sein de notre modèle économique. 

Les employeurs au Chili voient dans cette évolu-
tion un progrès. La crise doit nous permettre de ré-
fléchir sur lôurgence dôaméliorer la compétitivité 
des entreprises et leur développement durable. Les 
employeurs ne sont pas isolés dans ces efforts, car 
les travailleurs ont compris que le sort de 
lôéconomie dépendait de tous, et nous espérons tirer 
cette leçon de la crise. 

Nous espérons aussi pouvoir aborder dans cette 
discussion des thèmes comme la flexibilité et la sé-
curité sur le marché du travail, en adoptant une ap-
proche constructive et gagnant-gagnant. 

Le défi de la compétitivité est récurrent au sein 
des entreprises et chez les travailleurs. Par consé-
quent, en investissant dans le capital humain nous 
ne perdons pas de vue la nécessité urgente quôil y a 
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à assouplir la réglementation pour améliorer la qua-
lité de lôemploi au Chili. 

Original espagnol: M. PALMA CAICEDO (vice-ministre 
du Travail et de lôEmploi, Equateur)  

Cette session de la Conférence internationale du 
Travail coïncide avec la plus grande crise financière 
et structurelle dôun système capitaliste sauvage, vo-
race et déprédateur qui a assumé à outrance la «fin 
de lôhistoire», qui a diabolisé lôEtat et privilégié le 
marché spéculatif et financier, au détriment des fac-
teurs traditionnels de production. 

Sans aucun doute, lôhumanité est en train de payer 
les conséquences du comportement irresponsable 
dôune élite qui a affirmé que la mondialisation était 
la panacée, ainsi que le chemin naturel et détermi-
niste que toutes les nations devraient emprunter; qui 
a estimé quôil nôy avait aucune alternative et que 
nous vivions à lôépoque de la pensée unique. Peu 
importaient donc les crises, quôelles sévissent au 
Mexique, au Brésil, en Fédération de Russie, en 
Equateur ou en Thaïlande, peu importaient les mau-
vaises nouvelles en matière dôenvironnement: émis-
sions qui provoquent lôeffet de serre, déforestations, 
surexploitation des ressources aquifères et extinc-
tion massive dôespèces. Il est paradoxal 
quôaujourdôhui les acteurs des conglomérats bour-
siers et des agences de notation, autrefois auréolés 
de succès, demandent que soient réparties les pertes, 
et appellent de leurs vîux la protection de lôEtat 
que, il y a peu, ils trouvaient très gênant, et quôils 
cantonnaient à un rôle de simple gardien des rela-
tions sociales. 

Lors du récent sommet du mouvement des pays 
non alignés, qui a eu lieu à La Havane, lôEquateur a 
fait savoir que cette crise représentait lôoccasion 
dôapprofondir les changements quôexigent nos 
peuples, et lôoccasion de consolider dans le monde 
entier des principes de développement humain fon-
dés sur la durabilité écologique et sur la démocratie 
radicale qui inspirent le socialisme du XXI

e
 siècle. 

Les effets de cette crise sont plus graves dans les 
pays en développement comme lôEquateur, dont 
lôappareil productif a été affecté par la baisse des 
exportations, des envois de fonds dôémigrés à leur 
famille et des flux dôinvestissements étrangers di-
rects.  

Ces facteurs négatifs ont eu une incidence directe 
sur la hausse du chômage et du sous-emploi. Par 
conséquent, il y a lieu de se préoccuper de ces voix 
qui recommandent aux pays en développement, 
comme solution à la crise, dôadopter des mesures 
dôajustements structurels, qui ont échoué dans le 
passé, et qui, à lôévidence, ont précarisé les condi-
tions de vie des travailleurs et accentué lôiniquité à 
lôégard de nos peuples et leur exclusion sociale. 

En revanche, pour les pays développés, ces 
mêmes groupes suggèrent des mesures anticy-
cliques, des plans de sauvetage sôélevant à des mil-
lions, des nationalisations.  

De plus, beaucoup de pays développés qui ont 
connu pendant des années des taux de croissance 
élevés, en partie grâce à lôapport de travailleurs mi-
grants, prennent aujourdôhui des mesures contraires 
aux droits de lôhomme les plus élémentaires, et pé-
nalisent des phénomènes qui découlent justement de 
cette mondialisation inéquitable et porteuse 
dôexclusion.  

Lôinstabilité politique dont lôEquateur a pâti ces 
vingt dernières années ï neuf présidents en 15 ans ï 
a considérablement affaibli les institutions néces-

saires pour le développement national et provoqué 
lôémigration de 10 pour cent de la population active. 
De plus, les fonctionnaires étaient accusés en per-
manence de corruption, dôoù une très considérable 
perte de crédibilité des partis politiques tradition-
nels. 

Fatigués dôautant dôinstabilité et dôabsence de 
gouvernabilité, le peuple équatorien a élu à sa très 
grande majorité lôéconomiste Rafael Correa Delga-
do Président constitutionnel de la République. De la 
sorte, le peuple a opté pour une révolution ci-
toyenne qui, inspirée de lôidéal de Bolívar, dôAlfaro 
et dôautres patriotes, promeut une profonde trans-
formation des structures économiques, sociales et 
politiques, en tant que pilier dôun nouveau modèle 
de développement durable, fondé à son tour sur la 
justice sociale et lôéquité, pour établir une nouvelle 
société: la société du travail. 

La nouvelle Constitution, qui a été approuvée par 
les deux tiers des Equatoriens, comporte des progrès 
novateurs et progressistes dans divers domaines ï 
entre autres, droits de lôhomme, peuples indigènes, 
nature, accès de la grande majorité aux organes de 
contrôle et de lutte contre la corruption. Le gouver-
nement de lôEquateur, au sein de lôAssemblée cons-
tituante, a approuvé le mandat constituant n

o
 8, qui 

a supprimé définitivement de la législation les mé-
canismes aberrants de lôexternalisation extrême et 
des intermédiaires du marché du travail, 
lôengagement de travailleurs pour quelques heures, 
et toutes les formes de précarisation de lôemploi. Ce 
mandat sanctionne aussi la simulation et la fraude 
en matière de travail. La nouvelle Constitution 
donne à ce mandat rang constitutionnel et intègre 
les droits fondamentaux au travail ï entre autres, 
droit dôassociation, conventions collectives, élimi-
nation du travail des enfants, droit de grève.  

Lôun des piliers de lôOIT est le dialogue social. Le 
gouvernement équatorien estime que seul le dia-
logue social permettra de trouver des solutions sys-
témiques et dôaboutir à une mondialisation 
nôexcluant personne, juste et solidaire, où tous les 
partenaires sociaux îuvreront pour un monde 
éthique, fondé sur des valeurs et sur la responsabili-
té sociale.  

M. MACKOUZANGBA (ministre de la Fonction publique, 
du Travail, de la Sécurité sociale et de lôInsertion 
professionnelle des Jeunes, République centrafricaine) 

Côest un honneur et un privilège pour moi de 
prendre la parole au nom du peuple et du gouver-
nement de la République centrafricaine à lôoccasion 
de cette 98

e
 session de la Conférence. 

Ma première pensée, du haut de cette tribune, va 
au peuple suisse, dont le pays est devenu une terre 
dôélection pour la communauté internationale en 
quête de solutions aux multiples problèmes que tra-
verse le monde. 

Cette année, notre Conférence se tient dans un 
contexte mondial de crise économique et financière 
qui, comme le rappelle à juste titre le Directeur gé-
néral du BIT, affecte tous les pays et requiert des 
solutions au niveau mondial. 

Mon pays, la République centrafricaine, en subit 
durement les répercussions. En effet, les principaux 
secteurs dôexportation générateurs de recettes bud-
gétaires, à savoir les mines et le bois ï ce dernier 
enregistrant déjà près de 50 pour cent de mise en 
chômage technique ï sont particulièrement touchés, 
limitant ainsi fortement la marge de manîuvre du 
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gouvernement, notamment en matière de dépenses 
sociales. 

Un Comité national de réflexion sur les consé-
quences de cette crise sur 1ôéconomie centrafricaine 
et la sous-région Afrique centrale a été mis en place 
avec la participation des différents acteurs de la vie 
économique, dont le patronat et les syndicats. 

En attendant ses premières conclusions, je vou-
drais ici rappeler que la République centrafricaine 
se trouve en phase de post-conflit. Elle sort péni-
blement des crises militaro-politiques des années 
1996 à 2003, qui ont eu pour conséquences entre 
autres, la destruction des infrastructures socio-
économiques et la réduction du tissu industriel et 
commercial. 

Ces cinq dernières années, le taux de croissance 
annuel moyen nôa guère dépassé les 3 pour cent, 
compte tenu du taux de croissance démographique 
de 2,5 pour cent, bien évidemment insuffisant pour 
réduire la pauvreté. 

Bien que dotée dôimmenses richesses naturelles, 
la République centrafricaine souffre de lourds han-
dicaps qui influencent négativement lôattractivité 
quôelle présente pour les investisseurs. On peut, à ce 
propos, citer la taille de son marché intérieur, son 
enclavement, la dégradation de son système éduca-
tif, et indirectement, la problématique dôune main-
dôîuvre qualifi®e. 

Néanmoins, le gouvernement de la République 
centrafricaine reste convaincu que seul le travail et 
rien que le travail, sôimpose comme unique voie de 
sortie de crise et facteur essentiel de développe-
ment.  

Cette conviction sur le rôle et la place du travail 
qui sôillustre avec le slogan Kwa Na Kwa du Prési-
dent de la République, M. François Bozize Yan-
gouvonda, est appelée, voire condamnée à se tra-
duire dans les faits par une politique nationale de 
promotion de lôemploi considérée comme inductrice 
de croissance économique.  

II va sans dire que mon gouvernement soutient to-
talement lôidée dôun Pacte mondial pour lôemploi 
comme réponse à la crise par le travail décent. 

Pour répondre à tous ces défis et préoccupations, 
le gouvernement de la République centrafricaine a 
finalisé en 2007 son document stratégique de réduc-
tion de la pauvreté (DSRP/2008-2010) articulé au-
tour de quatre piliers, à savoir: restaurer la sécurité, 
consolider la paix et prévenir les conflits; promou-
voir la bonne gouvernance et 1ôétat de droit; rebâtir 
et diversifier lôéconomie et développer le capital 
humain. 

Pour atteindre ses objectifs en matière dôemploi, 
le gouvernement a procédé, entre autres axes straté-
giques, à la mise en place dôun cadre institutionnel 
et réglementaire incitatif, capable de favoriser la 
création dôemplois décents et durables.  

A cet effet, un nouveau Code du travail, qui rem-
place lôancien code de 1961 devenu obsolète, a été 
adopté et promulgué le 29 janvier 2009. 

Ce nouveau code prend en compte lôensemble des 
conventions de lôOIT ratifiées par mon pays, ren-
forçant ainsi la protection des droits au travail et la 
mise en îuvre de la D®claration de 1ôOIT adoptée 
en juin 1998. 

Par ailleurs, le gouvernement a décidé dôorganiser 
dôici la fin de lôannée un forum national sur 
1ôemploi et la formation professionnelle, ce qui 
permettra de définir la politique nationale de 
lôemploi en vue de combattre plus efficacement le 
chômage, et notamment celui des jeunes. 

Un autre Forum sur le rôle de la sécurité sociale 
dans la réduction de la pauvreté sera également or-
ganisé avec 1ôappui du BIT courant 2010, clôturant 
ainsi le processus de restructuration de la sécurité 
sociale et dégageant les pistes dôaction pour 
1ôavenir de la caisse nationale de prévoyance so-
ciale. 

Enfin, sur le plan du dialogue social et du tripar-
tisme, le gouvernement sôattache à rendre opéra-
tionnel le Conseil national permanent du travail. 

Les textes organiques sont déjà entrés en vigueur. 
Il ne paraît pas superflu dôindiquer ici lôimportance 
que le gouvernement accorde au dialogue social et 
au tripartisme comme moyens de prévention et de 
résolution des conflits: ils sont en la matière dôune 
efficacité avérée. 

Mon pays a retiré un grand profit de la coopéra-
tion technique avec lôOIT, notamment pour la re-
formulation de la législation nationale du travail, le 
renforcement des capacités des cadres du ministère 
en charge du travail et des partenaires sociaux, ainsi 
que lôappui technique et financier pour 
lôorganisation de séminaires-ateliers aux niveau na-
tional, sous-régional et international. 

Nous savons que toutes les mesures engagées sont 
insuffisantes face à 1ôampleur de la crise actuelle, 
mais nous savons aussi que nous avons besoin 
dôune OIT forte, grâce a la contribution de ses diffé-
rents bureaux régionaux et de tous ses mandants 
afin quôensemble, nous puissions trouver les voies 
idoines pour juguler cette crise. 

Original anglais: M. TOMASI (nonce apostolique, Saint-Siège) 

Pendant 90 ans, lôOIT a été un protagoniste et un 
témoin du progrès social. Actuellement, 
lôOrganisation doit faire face à un autre défi majeur 
dans son système de consultation tripartite. Elle est 
appelée à jouer un rôle essentiel par rapport aux 
conséquences de la crise économique actuelle et de 
son impact sur les travailleurs et leurs familles, ainsi 
que sur la communauté humaine toute entière, et 
plus particulièrement sur les groupes les plus vulné-
rables: les travailleurs de lôéconomie informelle et 
ceux qui nôont plus droit à la protection sociale en 
perdant leur emploi. Ce sont précisément ceux dont 
les voix se font le moins entendre sur la scène poli-
tique qui souffrent le plus des conséquences né-
fastes dôune crise dont ils ne sont pas responsables. 

Le ralentissement que connaît aujourdôhui 
lôéconomie mondiale est le plus grave de ces cin-
quante dernières années. Les conséquences sur le 
marché du travail sont particulièrement préoccu-
pantes. Les économies les moins développées ont 
été durement touchées. La recherche dôun emploi 
est devenue plus compliquée pour les jeunes qui 
entrent sur le marché du travail.  

La crise économique et financière actuelle de-
mande la mise en place de mesures efficaces afin de 
changer les comportements, les pratiques et les ju-
gements erronés qui lôont provoquée. Cette crise a 
montré la fragilité de la richesse fondée sur lôargent 
et le rôle incertain du capital dans nos économies. A 
un moment où les marchés attachent très peu de 
valeur à la prospérité financière et mettent lôaccent 
sur le risque associé au capital, la question qui se 
pose est la suivante: Quelle est la source de la va-
leur et comment peut-on déterminer ce qui a une 
véritable valeur?  

Dans ce contexte, une réponse essentielle émerge 
et côest exactement ce que la doctrine sociale de 
lôEglise a toujours souligné; tout en étant complé-
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mentaire au capital, la main-dôîuvre prime sur le 
capital. Le travail procède de la personne, côest une 
expression inhérente à une identité personnelle, et il 
trouve finalement sa source de valeur dans la ri-
chesse et la profondeur de la personne. Côest le tra-
vail productif qui est le fondement de lôéconomie, et 
non la spéculation, qui est suscitée uniquement par 
lôavidité et le profit. 

Au fil des années, lôOIT a beaucoup mis lôaccent 
sur la notion de travail décent. Nous pouvons affir-
mer que le travail d®cent est au cîur m°me de la 
politique et des initiatives de lôOIT, mais dans le 
jargon de lôorganisation, cette question se rapporte 
principalement à lôélaboration et à la réalisation de 
normes concernant la sécurité, les salaires, la santé, 
lôenvironnement et des droits similaires. Alors que 
le Saint-Siège se félicite de toutes les initiatives qui 
visent à améliorer les conditions de travail, en parti-
culier pour les plus démunis, et à introduire de nou-
velles normes, comme les instruments qui sont pro-
posés pour la protection des travailleurs domes-
tiques, il souligne la nécessité de reconnaître quôune 
stratégie axée sur le travail doit mettre la personne, 
et non la tâche, au centre du processus de produc-
tion. Si cela est fait, la décence prend une nouvelle 
importance et une signification plus profonde, car 
elle est liée directement à la personne et à sa digni-
té. Côest en fait la dignité de la personne qui est à la 
base de lôétablissement des normes du travail dé-
cent. Par conséquent, une personne qui perd son 
travail peut effectivement faire face à des difficultés 
économiques mais elle conserve sa dignité. 

La reconnaissance de ces caractéristiques essen-
tielles du travail humain a deux implications straté-
giques par rapport à la crise actuelle et à la défini-
tion de la stratégie de relance économique. Dans la 
mise en place dôactions politiques pour faire face au 
ralentissement économique mondial, le premier ob-
jectif doit être la préservation et la protection de 
lôemploi. En effet, ceci nôest pas simplement un 
facteur essentiel dans lôefficacité économique, mais 
aussi un élément fondamental de la stabilité sociale. 
Nous devons donc être conscients du risque que si 
la relance de lôemploi arrive trop tard, après le re-
dressement de lôéconomie, cela posera de graves 
problèmes socio-économiques. Pour des millions 
dôhommes et de femmes, la perte de leur emploi se 
traduit par des difficultés économiques pour toute la 
famille, ce qui augmente dangereusement lôimpact 
économique et social de la crise. En outre, une per-
sonne au chômage perd également ses qualifica-
tions, ce qui réduit la probabilité de trouver un nou-
vel emploi et, en fin de compte, réduit le capital 
humain de la société. 

Le travail décent est donc la voie principale à 
suivre pour surmonter la crise actuelle, côest une 
stratégie qui créera également les conditions dôun 
développement économique stable et durable. Nous 
devons miser sur le travail créatif et les talents de la 
personne. 

La tâche des gouvernements et des institutions 
économiques est de créer des conditions propices à 
lôutilisation de ces talents. La société doit faire de 
son mieux pour essayer dôéviter la perte de ces ta-
lents, même en mettant en place des formes créa-
tives de participation dans le système de production.  

Dans plusieurs pays en développement, des mil-
lions de personnes souffrent encore de la faim et 
dôune misère extrême Et même si la situation éco-
nomique actuelle nôest pas favorable, lôaide offi-
cielle apportée aux pays pauvres ne doit pas être 

réduite, car elle représente une part essentielle du 
revenu national et un élément déterminant en leur 
permettant dôavoir davantage dôespoir dans lôavenir. 
La solidarité globale a des retombées positives pour 
lôéconomie mondiale. 

Le deuxième élément dans la stratégie visant à 
surmonter la crise doit être de concevoir des initia-
tives politiques qui accordent une attention particu-
lière aux PMA. 

En conclusion, les préoccupations soulevées ces 
dernières années concernant une «croissance sans 
emploi» se sont accentuées: on craint que les années 
à venir se caractérisent par une «restructuration à 
fort coefficient de main-dôîuvreè et une çrelance 
sans emplois». Nous devons agir à temps pour em-
pêcher cela. Si nous réussissons, nous pourrons 
transformer la crise économique en une occasion de 
réaffirmer le caractère central de la personne dans 
les relations de travail, dôencourager un style de vie 
sobre, la solidarité et la responsabilité; et dôaxer 
toutes les économies sur le bien commun. 

Original espagnol: M. PUIG (Secrétaire dôEtat, République 
dominicaine) 

La crise économique qui sévit sur la planète a pris 
naissance dans les grands centres financiers des 
pays développés. Néanmoins, cette crise a des effets 
négatifs sur une bonne partie de la population mon-
diale. Un processus de perte dôemploi ï qui semble 
sôaccélérer ï sôest amorcé, et il va avoir une inci-
dence tragique sur les niveaux de pauvreté qui ca-
ractérisent encore les pays en développement, met-
tant en péril les progrès réalisés au cours des der-
nières années, ainsi que la réalisation des objectifs 
du Millénaire.  

Lorsque lôon sait que, en 2008, le nombre de per-
sonnes au chômage dans le monde sôest accru de 
14 millions et que ce chiffre pourrait être porté à 
50 millions à la fin 2009, on ne peut que constater 
que, derrière ces chiffres, il y a des souffrances hu-
maines, une détresse et un désespoir croissants des 
chefs de famille qui ne peuvent plus subvenir aux 
besoins fondamentaux des leurs. Il est effrayant de 
penser que la crise entraîne une brusque augmenta-
tion du nombre dôenfants dénutris et sans possibilité 
dôaccéder à lôéducation, donc dôavoir la capacité de 
sortir du cercle vicieux de la pauvreté et de la mi-
sère. 

Nous traversons des moments très difficiles, aussi 
faut-il que nous unissions nos efforts et que tous les 
pays du monde agissent de concert, et quôau sein de 
ces même pays sôétablisse une concertation plus 
large de tous les secteurs économiques, politiques et 
sociaux pour réduire au minimum les répercussions 
négatives de la crise. 

Ce que nous vivons actuellement prouve combien 
il était irresponsable et inhumain de laisser à une 
hypothétique main invisible la tâche de garantir le 
développement et lôéquilibre social, politique ou 
environnemental. 

Face à la crise économique mondiale, le gouver-
nement de la République dominicaine a convoqué 
en début dôannée tous les secteurs impliqués dans 
les affaires du pays à participer au Sommet sur 
lôunité nationale. Au cours de cette rencontre, de 
multiples propositions ont été faites et des accords 
majeurs ont pu être conclus. 

Cela a permis au gouvernement de la République 
dominicaine de définir une feuille de route condui-
sant à la prise de mesures visant à atténuer les effets 
de la crise économique mondiale sur la population. 
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Et à partir du consensus auquel les parties prenantes 
sont parvenues au cours du Sommet, des mesures 
dans le domaine de lôemploi, de la sécurité sociale 
et de la protection sociale ont pu être prises. 

Le système dominicain de sécurité sociale a été 
renforcé au cours des derniers mois et lôon a pu en 
augmenter le nombre de bénéficiaires ainsi que les 
prestations offertes aux affiliés. On a également 
étoffé les divers services dôassistance sociale desti-
nés aux secteurs les plus pauvres. Des initiatives ont 
également été prises pour stimuler lôéconomie, et en 
particulier dans les secteurs à forte capacité de créa-
tion dôemplois, comme côest le cas des petites et 
moyennes entreprises, de lôagriculture et de 
lôélevage, et de la construction de logements à loyer 
modéré. 

Le dialogue engagé au niveau national a égale-
ment permis de renforcer les instances tripartites de 
coordination des efforts et de consensus, comme le 
Conseil consultatif du travail et la Commission na-
tionale pour lôemploi. Il y a quelques semaines, le 
Conseil consultatif a publié deux importantes décla-
rations: lôune concerne la préservation de lôemploi, 
et lôautre la liberté syndicale et les négociations col-
lectives. 

Sur le plan institutionnel, il a été décidé de renfor-
cer le Secrétariat dôEtat au travail afin quôil puisse 
formuler et appliquer des politiques actives du mar-
ché du travail. Dans ce cadre, les efforts ont visé 
aussi à renforcer lôObservatoire du marché du tra-
vail et le Service national pour lôemploi, ainsi que le 
programme «Emplois pour les jeunes». 

Il convient de signaler aussi lôintensification des 
mesures de lutte contre la discrimination dans le 
monde du travail, le début de lôapplication du Plan 
stratégique pour lôégalité entre hommes et femmes 
et le renforcement des initiatives visant à empêcher 
la discrimination des personnes vivant avec le 
VIH/sida. 

La lutte contre le travail des enfants et pour 
lôabolition de ses formes particulièrement répréhen-
sibles se poursuit, avec lôappui dôune large gamme 
de partenaires publics ou privés. Un plan visant à 
garantir les droits des travailleurs migrants a été 
lancé par ailleurs. La République dominicaine a bé-
néficié aux fins de toutes ces activités de la coopé-
ration et de lôappui constants de lôOIT, intervenant 
par lôintermédiaire de ses bureaux régionaux et 
sous-régionaux. Cet appui a permis de renforcer la 
capacité institutionnelle du pays, non seulement 
dans la perspective de la lutte contre la crise mais 
aussi dôune intervention systématique pour un mar-
ché du travail plus dynamique et plus influent socia-
lement. 

Le gouvernement de la République dominicaine 
est profondément favorable à la mise en route dôun 
pacte mondial pour lôemploi fondé sur les principes 
de lôAgenda du travail décent, pacte qui devra favo-
riser la reprise sur le plan de lôemploi et le relève-
ment des niveaux de protection sociale. Dans le 
même temps, ce pacte doit contribuer à augmenter 
le financement de la coopération pour le dévelop-
pement et déboucher sur une réforme structurelle du 
modèle économique mondial, ce qui doit nous per-
mettre dôaxer à nouveau le développement sur le 
bien-être des générations présentes et futures. Nous 
sommes convaincus que côest là le seul moyen de 
construire un monde plus pacifique, plus solidaire et 
plus équitable. 

Original espagnol: M. DÍAZ (travailleur, Chili)  

Notre monde traverse une crise économique dont 
les effets restent incalculables. Le capitalisme, qui a 
pris la forme dôun néolibéralisme sauvage, est entré 
en crise du fait de lôambition, de la cupidité et de la 
spéculation. Aussi est-il devenu évident que seul un 
Etat moderne, fort, capable dôintervenir dans 
lôactivité économique, peut contrebalancer un mar-
ché devenu cruel et sans éthique. Il faut que 
sôinstaure au sein de chaque pays un débat sur les 
moyens de sortir de la crise, mais aussi pour savoir 
ce quôil adviendra une fois que lôon en sera sorti. 
Les pays ont la possibilité de rejeter un modèle de 
société fondé sur la domination de quelques-uns qui 
contrôlent tout pour se tourner vers une société plus 
égalitaire, reposant sur une plus grande justice so-
ciale. Il nous faut choisir entre nous enfoncer da-
vantage dans un modèle dôinjustice, de concentra-
tion économique, dôinégalité sociale et de démocra-
ties régies par des pouvoirs factices, ou construire 
un projet de société plus démocratique, plus partici-
pative, où les droits sociaux et politiques sont ga-
rantis. 

Pendant des années, les propriétaires de capitaux 
ont accumulé des richesses tandis que des millions 
dôhommes et de femmes ont sombré dans la pauvre-
té et lôinégalité sociale. Aujourdôhui, alors que le 
monde est en crise, ce sont les mêmes secteurs lais-
sés pour compte qui souffrent du chômage, offrent 
des bas salaires et manquent de perspectives de tra-
vail. La politique dôexternalisation et la flexibilité 
de lôemploi ont augmenté la pauvreté et les inégali-
tés et engendré des frustrations et du désespoir par-
mi les travailleurs, qui ont dû accepter bien souvent 
des emplois précaires et mal payés. 

Le travail décent reste une aspiration qui ne sôest 
pas concrétisée en tant que politique du travail en 
Amérique latine. Au Chili, il y a encore beaucoup 
dôhommes et de femmes dans le secteur informel, 
lequel nôoffre ni couverture sociale, ni droits du tra-
vail, alors que, de leur côté, les employeurs conti-
nuent dôinsister sur la nécessité dôune plus grande 
flexibilité de lôemploi. 

La CUT du Chili a déclaré que ce nôétait pas aux 
travailleuses et aux travailleurs de faire les frais de 
la crise. Ceux qui doivent assumer le coût de la 
crise, ce sont les grandes entreprises, les multinatio-
nales, les grandes chaînes commerciales et les 
banques, qui, lorsque tout allait bien, ont fait des 
profits considérables et qui aujourdôhui gagnent 
peut-être moins, mais continuent de sôenrichir.  

Il est nécessaire de mettre en place une nouvelle 
politique du travail qui examine et détermine ce qui 
doit être externalisé et définisse les responsabilités 
des entreprises dirigeantes et de mettre fin à lôabus 
dôexternalisation, qui ne fait que précariser les tra-
vailleurs. 

La crise économique mondiale a sérieusement 
touché les caisses de pension des Chiliens, entraî-
nant des pertes irréparables dans les comptes indi-
viduels des travailleurs et portant préjudice à leurs 
futurs droits à pension. 

Lôadministration privée et lôinvestissement spécu-
latif ne peuvent plus être soutenus. Il faut que les 
Etats prennent leurs responsabilités en matière de 
sécurité sociale et en particulier en ce qui concerne 
les régimes de pensions et ils doivent se fonder sur 
les dispositions de la convention n

o
 35 de lôOIT et 

sur les principes de la sécurité sociale. Comme nous 
lôavons dit à la Commission de lôapplication des 
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normes, il est inacceptable que, étant donné que la 
cotisation à la caisse de pensions est à la charge du 
travailleur, lôemployeur non seulement ne verse pas 
de contribution à la sécurité sociale mais quôen 
outre il la déduise du salaire, ne fasse que la décla-
rer et ne la dépose pas toujours sur le compte du 
travailleur. De surcroit, les administrateurs de fonds 
de pensions doivent garantir un montant minimum. 

Nous avons lôoccasion de repenser un nouveau 
système qui mette lôaccent sur la croissance écono-
mique, sur le développement durable, mais cette 
fois sans négliger la dimension sociale et le plein 
respect du droit au travail et des droits syndicaux. 

Nous sommes favorables au dialogue social, 
comme nous lôavons été en décembre 2008 lorsque 
nous avons signé lôaccord tripartite proposé par 
lôOIT entre gouvernements, employeurs et travail-
leurs, mais dans le cadre de la primauté accordée au 
travail décent et digne. Par conséquent, nous devons 
faire en sorte que le travail soit un bien valorisé et 
respecté sans discrimination aucune, en respectant 
lôégalité entre hommes et femmes et en adoptant des 
mécanismes clairs et efficaces en matière de réparti-
tion des richesses. 

M. NKILI (ministre du Travail et de la Sécurité sociale, 
Cameroun) 

Le Cameroun par ma voix se félicite de la déci-
sion du Conseil dôadministration du BIT dôinscrire à 
lôordre du jour de la Conférence internationale du 
Travail, les questions pertinentes que sont la crise 
économique et ses effets sur lôemploi, le marché du 
travail et la protection sociale. 

Comme lôa relevé le Directeur général, divers sec-
teurs dôactivité dans le monde sont frappés par la 
crise économique. Au niveau de lôAfrique, et en ce 
qui concerne mon pays le Cameroun, ces effets, qui 
étaient imperceptibles au départ, se sont de plus en 
plus fait sentir. Les secteurs économiques les plus 
touchés à ce jour sont ceux du bois, de lôhévéa, du 
coton, de lôaluminium, entrainant une baisse de nos 
exportations, et par conséquent des revenus. 

Mais lôune des grandes conséquences de cette si-
tuation est bien sûr la perte dôemplois et le risque de 
précarisation de ceux existants. Notre gouverne-
ment, sous la haute impulsion du chef de lôEtat, son 
Excellence Paul Biya, a mis en place de nombreuses 
mesures pour y faire face. La première étape de ces 
mesures a été de constituer un groupe de réflexion 
tripartite pour bien cerner les contours et les effets 
de cette crise et de proposer des actions à mettre en 
îuvre pour la combattre. 

Toutefois le gouvernement avait déjà engagé la 
bataille sur deux fronts. Sur le premier front, il 
sôagit de la mise en place de mesures et pro-
grammes pour créer plus dôemplois, notamment 
pour les jeunes. A cet effet, un ambitieux plan pour 
lôemploi et la formation professionnelle a été élabo-
ré et est progressivement exécuté. 

Ce plan comporte des sous-plans sectoriels pour 
les jeunes, les investissements prioritaires, les 
femmes, lôemploi, les personnes handicapées et le 
développement de lôemploi local. Le tout est évalué 
à près de 6 milliards de dollars sur trois ans. 

En outre, un vaste programme dôinfrastructures a 
été lancé, comportant la construction de routes, de 
ports, de barrages hydroélectriques ainsi que des 
projets dôexploitation minière encore porteurs. 

Le gouvernement a aussi renforcé les institutions 
dôintervention sur le marché de lôemploi, notam-
ment le Fonds national de lôEmploi. 

Toutes ces mesures visent à redynamiser le mar-
ché de lôemploi; créer un plus grand nombre 
dôentreprises par lôémergence dôun tissu dense de 
PME à partir des initiatives de lôentreprenariat na-
tional; développer les ressources humaines dans les 
filières qui ne sont pas encore touchées par la crise; 
restructurer les universités et instituts de formation 
supérieure en les dotant de moyens appropriés afin 
de leur donner la flexibilité nécessaire au dévelop-
pement des filières de professionnalisation des en-
seignements de la recherche et du développement; 
développer de nouvelles sources de croissance (in-
vestissements massifs, restructuration des institu-
tions financières, création des sociétés de capital, 
création dôune banque de développement pour le 
financement des secteurs prioritaires); créer des ins-
titutions de gouvernance; attirer les investissements 
étrangers directs; développer lôacquisition des com-
pétences pour faciliter lôinsertion ou la reconversion 
professionnelle. 

Sur le second front, le gouvernement agit pour la 
conservation des emplois existants et la protection 
sociale des travailleurs. 

De fait, parce que le travail décent intègre la no-
tion de protection sociale, il est important de lui 
accorder une place privilégiée, surtout en période de 
crise, quand on sait que côest à ce moment précis 
que le travailleur devient plus vulnérable.  

A ce sujet, le Cameroun nôest pas resté les bras 
croisés. Pour maîtriser le climat social, nous nous 
sommes régulièrement servi du dialogue social car, 
à diverses occasions, cet instrument a permis 
dôapaiser les esprits, de trouver des solutions con-
sensuelles aux dissensions entre les parties en con-
flit et de maintenir en vie les entreprises en voie de 
tomber en faillite. 

Autre secteur dôimportance, la réforme en cours 
de la sécurité sociale, une sécurité sociale à la came-
rounaise allant vers une extension aussi large que 
possible et évitant le déficit chronique. 

En résumé, nos populations les plus fragiles se-
ront mieux protégées et pourront valablement avoir 
des raisons dôespérer, en dépit de la fâcheuse crise 
économique en cours. 

Nous félicitons le Directeur général, pour 
lôinitiative du Pacte global pour lôemploi. Les me-
sures préconisées dans le rapport général, déclinées 
en quatre axes principaux correspondent à nos 
préoccupations. 

Le Chef de lôEtat, Son Excellence Paul Biya, Pré-
sident de la République du Cameroun, en est parfai-
tement conscient. Côest pourquoi dans un de ses 
discours à la nation il déclarait, je cite: «Aussi long-
temps quôun seul Camerounais sera dans la situation 
de précarité, ma mission ne sera pas achevée.» 

Le gouvernement camerounais est donc à pied 
dôîuvre pour trouver des solutions idoines ¨ la pré-
sente crise économique et la préservation de la paix 
sans laquelle aucun développement nôest possible. 

Original arabe: M. AL-ZAIDY (gouvernement, Iraq) 

En mon nom personnel et au nom de la délégation 
de lôIraq, je souhaite transmettre au Président les 
félicitations de Nuri Al-Maliki, notre Premier mi-
nistre, qui souhaite des travaux couronnés de succès 
au cours de cette Conférence. Nous espérons que 
vous allez atteindre tous les objectifs fixés, que 
vous réussirez dans votre travail tripartite et que 
vous parviendrez à des recommandations visant à 
réduire lôimpact négatif de la crise économique et 
sociale actuelle, à améliorer la productivité et à at-



8(Rev.)/30  

ténuer tous les impacts négatifs de la crise écono-
mique sur lôéconomie mondiale. 

Je souhaite féliciter le Directeur général pour les 
efforts quôil a déployés pour sôadapter à lôévolution 
de la crise dans son rapport dans lequel il sôest con-
centré sur les aspects humanitaires les plus impor-
tants et les questions les plus urgentes en la matière. 

Le rapport parle de chômage, de politiques de 
lôemploi et de protection sociale. La protection so-
ciale est lôun des objectifs des pays qui sont con-
frontés à une réduction de leurs revenus et de leur 
niveau de vie. 

Beaucoup de pays vont sôefforcer de suivre les re-
commandations de cette Organisation et de 
sôappuyer sur elle pour lutter contre les effets néga-
tifs de la crise. Nous devons nous engager dans un 
travail social, économique et humanitaire. Nous 
devons créer des possibilités dôemploi, augmenter 
les salaires et jeter les bases dôun dialogue social et 
dôune meilleure protection sociale. 

Dans mon pays, nous travaillons durement en 
coopération avec lôOIT et son bureau régional à 
Beyrouth pour mettre en îuvre des programmes de 
formation étendus. Nous essayons de créer des em-
plois dans des secteurs prometteurs. Nous avons mis 
sur pied un programme national qui a dû être adapté 
aux conditions du pays.  

Il existe un dialogue tripartite dans notre pays et 
notre gouvernement a relevé le salaire minimum 
aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur 
public. 

Notre ministre des Affaires sociales et du Travail 
est en train de réformer le marché du travail et a 
lancé des plans de formation. Nous fournissons des 
services sociaux gratuits. Nous essayons 
dôaméliorer les connaissances de base et les qualifi-
cations et nous aidons les chômeurs. Il y a plus dôun 
million de chômeurs dans notre base de données. 
Nous essayons également de renforcer nos institu-
tions. Nous avons mis en place des programmes de 
petits prêts, nous avons créé plus de 
200 000 emplois et promulgué de nouvelles lois en 
collaboration avec lôOIT. Dôautres lois sont actuel-
lement devant le Parlement, en vue de leur adop-
tion. 

Tous nos programmes respectent les normes in-
ternationales du travail tout en tenant compte de nos 
spécificités nationales. Nous avons différents types 
de protection sociale que nous essayons dôétendre à 
ceux qui travaillent dans le secteur informel. 

Le gouvernement de mon pays a fait beaucoup de 
progrès pour assurer le respect de la loi. Nous es-
sayons dôaméliorer notre situation et de nous libérer 
du fléau du terrorisme qui a rongé les ressources et 
les capacités humaines. Nous avons décidé que nous 
allions nous attaquer cette année à la corruption 
gr©ce ¨ un plan national mis en îuvre par nos or-
ganes consultatifs et aux inspecteurs nationaux qui 
sont chargés de lutter contre la corruption. 

Un programme étendu a été établi pour donner un 
nouveau souffle à nos institutions. Nous sommes 
fermement décidés à avancer sur la voie du déve-
loppement et à augmenter les investissements. Nous 
avons promulgué une nouvelle loi sur les investis-
sements qui est bien appliquée et nous souhaiterions 
saisir cette occasion pour lancer un appel à investir 
en Iraq à lôinstar de beaucoup de multinationales et 
dôentreprises. 

Il y a beaucoup de possibilités dans mon pays 
dont vous pouvez tirer avantage. 

Un rapport a été établi concernant les territoires 
occupés en Palestine, en Syrie et au Liban à la suite 
de la visite de la mission de haut niveau. Nous 
sommes confrontés à une crise humanitaire. Ce qui 
sôest passé à Gaza récemment est honteux. Des ci-
vils innocents ont été tués et des infrastructures dé-
truites. Côest pourquoi nous en appelons à la com-
munauté internationale pour quôelle mette fin à ce 
comportement sauvage. 

Nous invitons tous les pays du monde à apporter 
davantage de soutien aux pays arabes, aux palesti-
niens et à dôautres pays qui ont des territoires occu-
pés, afin de reconstruire nos institutions et de ren-
forcer nos capacités de production. 

En conclusion, je souhaite vous remercier tous. 
Pour sa renaissance, lôIraq a besoin de votre soutien 
à différents niveaux. Notre peuple se réjouit de voir 
des initiatives authentiques émaner de ses amis pour 
compenser les pertes du passé. 

Original espagnol: M. ABREU (travailleur, République 
dominicaine) 

Quatre-vingt-dix ans après la fondation de lôOIT, 
les raisons qui ont motivé la Constitution de lôOIT 
demeurent plus que jamais valables et opportunes, 
lôordre social ne pouvant se fonder que sur la justice 
sociale, car les conditions de travail qui entraînent 
de lôinjustice, des privations, et de la pauvreté re-
présentent une menace pour la paix et lôharmonie 
universelle. 

Il est impossible de faire abstraction de cette crise, 
qui a pris racine dans le secteur financier, avant de 
sôétendre aux activités économiques pour retomber 
sur lôemploi et les conditions de travail, si bien que 
ce sont les travailleurs et les travailleuses qui en 
paient le prix, même si nos organisations avaient 
déjà prévenu des résultats auxquels conduirait cette 
malencontreuse politique néolibérale, mise en 
îuvre. 

Il importe de dire quôil y a des décennies que les 
travailleurs et les travailleuses sont victimes dôun 
modèle, qui, sôil facilitait la croissance économique, 
ne se traduisait pas par des améliorations pour la 
grande majorité, les niveaux de pauvreté et la préca-
risation de lôemploi restant élevés sous les coups de 
la flexibilisation du travail. Il nôexiste en effet au-
cune correspondance entre la croissance de la pro-
ductivité et lôaugmentation des richesses, ce qui, 
associé à de mauvaises politiques fiscales, a concen-
tré et continue de concentrer les richesses entre très 
peu de mains. 

Dans cet ordre dôidées, il ne faut pas non plus né-
gliger les violations répétées et systématiques de la 
liberté syndicale qui, en freinant lôaction collective, 
empêchent la redistribution des richesses au moyen 
de la négociation collective car, pendant que nous 
étions dans une époque de soit disant prospérité, les 
travailleurs et les travailleuses allaient de crise en 
crise. 

Lôanalyse de la crise et les mesures prises pour la 
vaincre dans le cadre de lôOIT constituent une op-
portunité de redresser les politiques déviées de 
lôobjectif de la justice sociale qui étaient appliquées 
dans nos pays, recommandées et «suggérées» par 
les organismes financiers internationaux; et ce non 
pas selon le désir des secteurs employeurs de notre 
pays, qui profitaient de la situation pour réduire en-
core plus les droits du travail. 

La réduction des droits des travailleurs conduirait 
le monde à une situation ingérable et encore plus 
grave que celle qui existe déjà. Côest pourquoi tous 
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les secteurs ici présents, nous devons veiller à ren-
forcer les droits énoncés dans les conventions, re-
commandations et déclarations adoptées par lôOIT, 
qui jouent un rôle essentiel et tout spécialement la 
déclaration sur les principes et droits fondamentaux 
du travail et la déclaration sur la justice sociale pour 
une mondialisation équitable, dont cette conférence 
doit veiller ¨ la mise en îuvre et au renforcement. 

Lôanalyse de la crise doit envisager les mesures 
qui sôimposent face aux effets différents que cette 
crise pourrait avoir sur les hommes et sur les 
femmes, comme lôa si bien dit le Conseil 
dôadministration. En République dominicaine, par 
exemple, on note déjà un impact beaucoup plus 
grand sur les femmes que sur les hommes en termes 
de perte de postes de travail; tant celle qui 
sôeffectue dans les entreprises, comme cela sôest 
produit dans les zones franches ou «maquila», quôà 
lôintérieur des foyers, de sorte quôune précarisation 
encore plus grande du travail se produit dans le sec-
teur informel ou dans le secteur des travailleurs 
pour leur propre compte, où les femmes sont majo-
ritaires. 

Une question vitale est de rendre au salaire son 
pouvoir dôachat. En République dominicaine, le 
mouvement syndical lutte pour obtenir la mise en 
place dôun salaire juste permettant aux travailleurs, 
aux travailleuses et à leur famille de répondre à 
leurs besoins de base. Il sôagit là dôune mesure qui 
contribuera à venir à bout de la crise en dynamisant 
lôéconomie tout en empêchant quôun nombre consi-
dérable de familles tombe dans la pauvreté ou sous 
le seuil de la pauvreté en nôobtenant pas un revenu 
lui permettant de survivre. 

Le dialogue social ne cesse de prendre de 
lôimportance et, dans ce contexte, il convient de re-
connaître lôeffort déployé par le gouvernement de la 
République dominicaine en tentant dôaffronter la 
crise par un dialogue ouvert, avec la participation 
du mouvement syndical. Même si des accords con-
crets nôont pas pu être obtenus sur certains points, 
des mesures et des actions importantes nôen sont pas 
moins mises en îuvre, associ®es ¨ lôaffirmation de 
la position quôon ne recourra pas à la réduction des 
droits du travail; position que les résultats de cette 
conférence doivent aider à renforcer, étant donné 
que les efforts politiques en question se voient me-
nacés par des attitudes antisyndicales de la part des 
entreprises. Le respect de la liberté syndicale dans 
notre pays continue dôêtre une aspiration et non une 
réalité puisque lôon assiste constamment à des li-
cenciements de dirigeants syndicaux pour avoir 
exercé leurs droits de sôorganiser en syndicats, par 
exemple dans les cas des entreprises Laboratorios 
ALFA, Frito Lay Dominicana, Cartones del Caribe, 
Cola Real, General Asambly, Universal Aloe, Con-
sorcio Cerros de Maimon, Call Center, entre autres. 

Les conventions qui font partie de la déclaration 
des principes et droits fondamentaux au travail, ain-
si que lôexistence de mécanismes effectifs garantis-
sant leur application, sont notre trousse à outils par 
excellence pour affronter la crise, car ils doivent 
servir dôétalon dans toutes les discussions que nous 
avons dans ce contexte, en défendant leur maintien 
en vigueur et en appuyant fermement leur renfor-
cement. En effet, les valeurs fondamentales de li-
berté, de dignité humaine, de justice sociale, de sé-
curité et de non-discrimination sont essentielles 
pour un développement et une efficacité durables en 
matière économique et sociale, comme le stipule le 
préambule de la Déclaration de lôOIT sur la justice 

sociale pour une mondialisation équitable, adoptée 
lors de la dernière Conférence. 

Pour conclure, nous saisissons cette occasion pour 
solliciter la levée du blocus absurde contre Cuba, 
lôarrestation des assassins de syndicalistes en Co-
lombie et lôarrêt des persécutions de syndicalistes 
au Guatemala et pour demander la liberté des cinq 
patriotes cubains détenus dans des prisons nord 
américaines. 

Original russe: M. ALAKBAROV (ministre du Travail 
et de la Prévoyance sociale, Azerbaïdjan) 

Sur une période relativement courte, la crise éco-
nomique mondiale a mis la plupart des pays sérieu-
sement en difficulté par rapport à leur développe-
ment futur. Aujourdôhui, la situation semble 
sôaméliorer mais nous devons poursuivre nos efforts 
pour améliorer la coordination des mesures anticrise 
aussi bien au niveau national quôau niveau interna-
tional. 

Cette coordination, selon le rapport du Directeur 
général, doit viser surtout lôemploi et la protection 
sociale. A cet égard, il convient dôaccorder une im-
portance particulière au Pacte mondial pour 
lôemploi, qui aidera à réformer les économies et à 
créer de nouveaux mécanismes en faveur du travail 
décent. Fonder la politique de lôemploi et les poli-
tiques pour un travail décent sur le dialogue social 
est la condition préalable indispensable pour que 
ces mesures soient couronnées de succès. 

Selon des experts, lôéquilibre de la politique so-
ciale et économique ces dernières années dans notre 
pays signifie que lôAzerbaïdjan fait partie des pays 
les moins touchés par la crise. Les réformes menées 
à bien dans le pays ont été cohérentes et ont assuré 
le développement économique et social. La poli-
tique de stabilité macroéconomique et de sécurité 
énergétique et alimentaire menée récemment permet 
à notre pays de ne pas subir de plein fouet les effets 
négatifs de la crise. 

Le pays continue à avoir une croissance positive 
du PIB, qui, de 11 pour cent lôannée dernière, attei-
gnait au cours des quatre premiers mois de cette 
année 4,3 pour cent, et même 8,4 pour cent dans le 
secteur non-pétrolier. Les mesures prises ont ren-
forcé la monnaie nationale et permis de stabiliser les 
structures bancaires. Les réserves de devises du 
pays ont plus que doublé.  

Cette année, le gouvernement a pris plusieurs me-
sures préventives pour atténuer lôimpact de la crise 
mondiale sur lôéconomie nationale. Ce programme 
vise à renforcer lôefficacité des mesures budgé-
taires, à coordonner lôaction des institutions gou-
vernementales et à développer la collaboration entre 
les secteurs public et privé. 

En ce qui concerne les industries tournées vers 
lôexportation, elles reçoivent une aide du gouver-
nement qui vise à garantir lôemploi. Lôaugmentation 
de lôemploi et la lutte contre la pauvreté sont les 
priorités de la politique de développement de notre 
pays.  

Lôannée dernière, la pauvreté dans le pays a bais-
sé, passant de 16 à 13,2 pour cent. Le revenu numé-
raire de la population a augmenté de 36 pour cent. 
De manière générale, au cours de ces cinq dernières 
années la pauvreté a été réduite de plus des deux 
tiers. 

La politique de lôemploi est axée sur la restructu-
ration du marché du travail, lôamélioration de la 
qualité des emplois et lôamélioration de la producti-
vité du travail et cette stratégie a permis 
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dôaugmenter le nombre dôemplois et de diminuer le 
taux de chômage. Par rapport à 2008, le taux de 
chômage a diminué, passant de 6,4 à 6 pour cent. 
Lôannée dernière, 123 000 emplois ont été créés; en 
cinq ans, côest 766 000 emplois qui ont été créés. 

Des projets importants sont en cours pour déve-
lopper les infrastructures, y compris des projets qui 
créent des emplois verts. Malgré la diminution du 
prix du pétrole, le budget de 2009 dépasse le budget 
de 2008, ce qui nous permet de remplir toutes nos 
obligations par rapport aux programmes sociaux. 

La protection sociale à travers le monde joue un 
rôle de plus en plus important dans le développe-
ment des droits sociaux, et il faut noter que la me-
nace du terrorisme et les conflits armés non résolus 
sont toujours un frein au développement social, non 
seulement dans certains pays et régions mais aussi 
dans le monde entier. Nous en avons la confirma-
tion avec lôagression de lôArménie contre notre pays 
depuis 20 ans et la présence de plus dôun million de 
réfugiés et de personnes déplacées. 

Lôanniversaire de lôOIT a lieu pendant une pé-
riode dôinstabilité économique et sociale et sur fond 
de chômage. Au cours de ses 90 ans dôactivité, 
lôOIT a montré à quel point elle jouait un rôle im-
portant pour ce qui est de développer la protection 
sociale et dôassurer le progrès à travers le monde. 

Pour conclure, je souhaite que les travaux de la 
Conférence soient couronnés de succès, et je suis 
convaincu que nous allons trouver, grâce à lôOIT, 
des solutions à la crise mondiale. 

(M. Palma Caicedo prend place au fauteuil 
présidentiel.) 

M. SY (ministre de la Fonction publique, du Travail,  
de lôEmploi et des Organisations professionnelles, Sénégal) 

Je voudrais adresser au Président ainsi quôà ses 
collègues du bureau de la Conférence mes plus 
vives félicitations et celles de lôensemble de la délé-
gation que je conduis pour votre élection. Nos féli-
citations vont aussi au Directeur général du Bureau 
International du Travail pour sa réélection pour un 
troisième mandat et surtout, lôengagement, le dé-
vouement et la compétence avec lesquelles il ac-
complit la mission que nous lui avons confiée. 
Je pense, en particulier, ¨ la mani¯re dont il îuvre 

à la promotion de lôAgenda du travail décent et à la 
mise en îuvre de la Déclaration de 1998 relative 
aux principes et droits fondamentaux au travail et la 
Déclaration de 2008 sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable. 

Môadressant au Directeur général, jôai plaisir à lui 
transmettre les salutations chaleureuses de son Ex-
cellence M

e
 Abdoulaye Wade, Président de la Ré-

publique du Sénégal, accompagnées de ses encou-
ragements. 

Avec le Chef de lôEtat du Sénégal, nous sommes 
persuadés que vos qualités personnelles, alliées à 
une expérience avérée, vous permettront de contri-
buer efficacement à la promotion des objectifs, va-
leurs et principes de notre organisation, tels que 
nous les avons réaffirmés à lôoccasion de la célébra-
tion de son 90

e
 anniversaire, autour du thème «Dia-

logue social sur le travail décent pour une mondiali-
sation équitable». Ces qualités nous ferons égale-
ment faire des avancées décisives vers la réalisation 
effective de lôAgenda du travail décent. 

Ma délégation souscrit entièrement aux préoccu-
pations exprimées ainsi quôaux conclusions et re-
commandations contenues dans le rapport du Direc-

teur général sur les conséquences de la crise éco-
nomique et financière sur le monde du travail. A cet 
égard, nous apportons notre soutien total à lôidée de 
discuter dôun Pacte mondial pour lôemploi lors de la 
présente session. 

Un tel instrument serait un excellent moyen de 
mener une action commune pour faire face à la crise 
qui secoue aujourdôhui le monde. Ce pacte nous 
permettrait de mettre en îuvre, dans lôindispensable 
solidarité qui sôimpose aujourdôhui à nous, des 
plans de relance et des mesures propres à atténuer 
lôimpact de la crise sur les travailleurs des secteurs 
formel et informel de lôéconomie; sur les familles; 
sur les catégories sociales défavorisées, exclues ou 
marginalisées et sur les entreprises. 

La question de lôemploi figure depuis longtemps 
parmi les plus grands objectifs de mon pays. Côest 
ainsi que, dès son accession à la magistrature su-
prême, son Excellence Maître Abdoulaye Wade, 
Président de la République du Sénégal, a mis en 
place une politique volontariste de création 
dôemplois salariés et non salariés et de promotion 
dôactivités génératrices de revenus. 

Cette politique vise aussi à éliminer les inégalités 
dans lôaccès aux emplois rémunérateurs, à favoriser 
lôaccès aux crédits et aux services financiers, en 
prenant en compte la situation particulière des 
groupes vulnérables et à moderniser les conditions 
de travail et de logement, toutes choses qui de-
vraient assurer lôintégration et la cohésion sociale 
dans le pays. 

Son objectif à long terme est la réalisation du 
plein emploi, mais à court et moyen terme, elle de-
vrait permettre la réduction de la pauvreté et du 
sous-emploi tout comme lôélimination de toutes les 
formes dôexclusion du marché du travail. 

Le ministère en charge du travail est en train de 
mettre en îuvre, en rapport avec les partenaires au 
développement, les organisations dôemployeurs et 
de travailleurs et la société civile, cette politique qui 
est en parfaite conformité avec lôAgenda du travail 
décent fondé sur la création dôemplois librement 
choisis, le dialogue social, la protection sociale et le 
respect des normes internationales du travail. 

Le Sénégal a souscrit aux dix engagements adop-
tés lors du sommet de Copenhague consacré, pour 
lôessentiel, à lôintégration sociale, à lôélimination de 
la pauvreté, à la promotion du plein emploi, à 
lôinsertion sociale et à la création dôune société pour 
tous. 

Côest ainsi que le gouvernement du Sénégal a éla-
bor® et mis en îuvre un Document strat®gique de 
réduction de la pauvreté, pour la période 2006-
2015, en vue de réduire la pauvreté de moitié, à 
lôhorizon 2015, et dôatteindre les objectifs du Millé-
naire pour le développement. 

Cette stratégie comporte quatre axes qui sont: la 
création de richesses; lôaccélération de la promotion 
de lôaccès aux services sociaux de base; la protec-
tion sociale, la prévention et la gestion des risques 
et catastrophes; la bonne gouvernance et le déve-
loppement décentralisé et participatif. 

Le processus dô®laboration et de mise en îuvre de 
cette stratégie est fondé sur la transparence et la par-
ticipation des décideurs politiques, des acteurs na-
tionaux, des organisations dôemployeurs et de tra-
vailleurs et des partenaires au développement. 

Ces objectifs sont la lutte contre la pauvreté et 
lôexclusion; la promotion des services sociaux de 
base; la lutte contre le chômage; lôaccès à 
lôéducation pour tous; lôélimination de toutes les 
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formes de discrimination; la promotion de lôégalité 
et de lôéquité du genre, du renforcement des capaci-
tés, de la justice sociale et la bonne gouvernance. 

Le Sénégal a, en outre, développé un cadre favo-
rable aux politiques de création dôemplois produc-
tifs, en ratifiant les instruments internationaux et 
sous-régionaux, et en mettant en place des espaces 
de dialogue et de concertation permanents sur les 
questions essentielles du développement écono-
mique et social, comme en atteste lôadoption de la 
Charte nationale sur le dialogue social et la création 
dôun Comité national du dialogue social. 

Par ailleurs, le Sénégal a pris dôimportantes me-
sures de promotion de lôemploi, comme la création 
du Fonds dôemploi des jeunes, du projet Crédit 
femme, du Fonds de lôentreprenariat féminin, du 
Fonds dôimpulsion de la microfinance, de lôOffice 
pour lôEmploi des jeunes de la banlieue et du Pro-
gramme de réhabilitation à base communautaire 
pour le compte des personnes vivant avec un handi-
cap. 

Le cadre institutionnel mis en place pour appli-
quer la politique nationale de lôemploi comprend, 
notamment, la Direction de lôemploi, le Répertoire 
opérationnel des métiers et des emplois, 
lôObservatoire national de lôemploi et des qualifica-
tions professionnelles, lôAgence nationale pour 
lôEmploi des jeunes, etc. 

De façon globale, les autorités sénégalaises ont 
multiplié et diversifié les réponses à apporter aux 
problèmes dôemploi, en tenant compte des évolu-
tions économiques, démographiques et sociales. 

Dans le même ordre dôidée, mon gouvernement 
est en train de mettre en îuvre une strat®gie natio-
nale pour lôéquité et lôégalité des genres dont la vi-
sion est de faire du Sénégal un pays émergent, sans 
discrimination, où les hommes et les femmes parti-
cipent au développement et bénéficient des fruits de 
la croissance. 

Cependant, il faut noter que, malgré lôexistence 
dôune politique de lôemploi issue dôun large consen-
sus entre les représentants de lôadministration, des 
organisations dôemployeurs et de travailleurs de la 
société civile, nous nôavons pas pu réduire de façon 
durablement le chômage et le sous-emploi; la tâche 
risque dôêtre plus difficile avec la crise économique 
et financière. 

Côest pourquoi nous avons besoin de la commu-
nauté internationale à nos côtés dans le cadre dôune 
nouvelle solidarité, comme celle qui doit sous-
tendre le Pacte mondial pour lôemploi. 

Pour le Sénégal, il est essentiel que nous arrivions 
à un consensus sur les mécanismes de lutte contre le 
sous-emploi et le chômage des personnes en état de 
travailler. 

Nous fondons beaucoup dôespoir dans la discus-
sion pour lôadoption dôun Pacte mondial pour 
lôemploi ainsi que dans lôaccélération de 
lôélaboration de politiques communes de lutte 
contre la crise économique et financière. 

Nous avons également la ferme volonté de ne pas 
être en reste dans les efforts qui seront déployés 
dans ce sens au cours de la présente session et au-
delà. 

Je vous remercie de votre aimable attention. 

Original espagnol: Mme VICENS BELLO (employeuse, 
République dominicaine) 

Nous nous félicitons des commentaires de 
M. Juan Somavia et réaffirmons lôimportance de 
lôOIT, seule entité dont le mandant est axé sur le 

monde du travail et le tripartisme, afin de recher-
cher des accords sociaux équitables. 

Néanmoins, il reste indiscutable que les deux der-
nières décennies ont vu se libéraliser les économies, 
sôouvrir les marchés, ce qui, avec les progrès tech-
nologiques, a provoqué entre autres de grands chan-
gements en ce qui concerne les marchés du travail 
et la création dôemplois dans lôéconomie formelle. 

Côest pourquoi lôOIT et les organisations multila-
térales sont en butte à de nouveaux défis. La crise 
grave qui sévit actuellement dans le monde, qui a 
commencé dans les marchés financiers internatio-
naux, a placé beaucoup de pays comme la Répu-
blique dominicaine dans une situation difficile: di-
minution de lôinvestissement privé, augmentation 
du chômage, accroissement de lôemploi informel, 
diminution de lôactivité des secteurs qui ont le plus 
de poids dans le PIB; en lôoccurrence, il sôagit pour 
la République dominicaine du commerce, des pro-
duits manufacturés, des zones franches 
dôexportation, du tourisme et du bâtiment. 

Aussi, les employeurs de la République domini-
caine appuient les critères exprimés par lôOIE, et 
considèrent lôOIT comme une organisation apte à 
fournir, dôune manière toujours plus rapide et effi-
cace, une assistance technique aux gouvernements, 
aux travailleurs et aux employeurs. 

Côest cette vision qui permet à lôOIT dôaider les 
partenaires sociaux à faire face aux chocs exté-
rieurs, à maintenir les postes de travail dans le sec-
teur formel et à en créer de meilleurs, dans un 
monde où les marchés sont ouverts, et à promouvoir 
le travail décent. 

En tant quôemployeurs socialement responsables, 
nous devons promouvoir et garantir le respect de la 
Déclaration de lôOIT relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail, ainsi que des conventions 
qui ont été ratifiées. 

Néanmoins, en notre qualité de représentants des 
employeurs de la République dominicaine, nous 
tenons à faire valoir ici la nécessité dôadapter et de 
moderniser les normes du travail afin quôelles tien-
nent compte des progrès de la technologie et de 
lôéquilibre nécessaire entre, dôune part, les besoins 
des entreprises et du capital de ces entreprises, et de 
lôautre les besoins sociaux de nos travailleurs et tra-
vailleuses. 

Lôéquilibre souhaité doit permettre, dans un cadre 
de justice sociale, de protéger le capital afin 
dôaugmenter la productivité et, ainsi, de promouvoir 
de nouveaux investissements et la création 
dôemplois. Nous voulons que ces changements 
permettent de respecter dûment le droit du travail, 
en faisant avancer le travail décent et ses principaux 
éléments, à savoir la liberté, des rémunérations ap-
propriées et des conditions de santé et de sécurité 
satisfaisantes, lôégalité entre hommes et femmes, et 
la lutte contre le travail des enfants. 

Nous appuyons la thèse selon laquelle les normes 
du travail ne doivent pas devenir lôadversaire du 
droit au travail. La grande crise économique mon-
diale, et la nécessité dôêtre compétitifs dans une 
économie de plus en plus ouverte et mondialisée, 
afin de pouvoir préserver les entreprises et par voie 
de conséquence les emplois, nous conduit au-
jourdôhui à évoquer de façon responsable la nécessi-
té dôadapter les normes du travail. Voilà une pro-
blématique que nous avions à lôesprit depuis des 
années mais qui, en raison des craintes et de la mé-
fiance quôelle suscite, nôavait pas été examinée for-
mellement. 



8(Rev.)/34  

Voilà ce que nous voulons souligner cet après-
midi: que les représentants des travailleurs et les 
représentants des employeurs ne doivent pas 
craindre dôadapter et de moderniser ensemble, avec 
lôappui des représentants des gouvernements, les 
normes du travail, dans les buts suivants: aborder de 
façon pragmatique des questions aussi importantes 
que lôassouplissement du calcul et de la durée de la 
journée de travail; promouvoir un règlement plus 
efficace des conflits individuels du travail, étant 
donné lôéchec des méthodes prévues dans le Code 
du travail, qui a plus de 17 ans; éliminer les procé-
dures qui compromettent la survie et le bon fonc-
tionnement des entreprises, compte tenu des mau-
vaises pratiques dôavocats qui freinent la conclusion 
dôaccords parce quôil est rentable pour eux de faire 
durer les différends; adapter certaines prestations en 
tenant compte dôéléments nouveaux de notre légi-
slation du travail, comme lôentrée en vigueur de la 
loi n

o
 8701 sur la sécurité sociale. Cette loi prévoit 

trois assurances obligatoires qui sont payés à hau-
teur de 70 pour cent par les employeurs en ce qui 
concerne la santé et les pensions, et de 100 pour 
cent pour ce qui est des risques professionnels. 

Il ne sôagit en aucune façon de réduire des droits 
pour faciliter la compétitivité commerciale, ce qui 
irait à lôencontre, entre autres, des dispositions de 
lôaccord DR-CAFTA. 

Au contraire, il sôagit de faire face à la difficulté 
que représentent la création dôemplois et le maintien 
des emplois existants dans le secteur formel, de 
faire reculer lôinformalisation alarmante de notre 
marché du travail et de lutter contre la pauvreté. 

Tout cela sans nuire à la promotion du travail dé-
cent et des conventions du travail en vigueur. 

Pour y parvenir il faut modifier notre vision des 
choses, afin de considérer les partenaires sociaux 
comme des partenaires qui doivent agir en harmonie 
avec un objectif commun: le maintien des postes de 
travail dans lôéconomie formelle et la création 
dôemplois plus nombreux et de meilleure qualité 
dans ce secteur. Côest pourquoi nous préconisons 
une nouvelle culture de la coopération internatio-
nale afin de faire progresser tous les secteurs qui 
constituent le tripartisme et la concertation sociale, 
lôobjectif étant le travail décent. 

Ce nôest quôainsi que lôon pourra atteindre les ob-
jectifs du Millénaire pour le développement et, ain-
si, le développement intégral de la personne. 

Original arabe: M. ALLAM (employeur, Egypte) 

LôOIT a décidé de jouer un rôle primordial dans 
lôamélioration des conditions de vie de tous les in-
dividus dans le monde. Comment pourrions-nous 
affronter les difficultés de la vie quotidienne nous 
tous individus, travailleurs ou employeurs, sans 
lôaide de lôOIT? Ainsi nous devons, en tant que 
Membres de cette Organisation, soutenir lôOIT dans 
les efforts quôelle d®ploie pour mettre en îuvre les 
programmes adoptés, notamment ceux qui concer-
nent le travail décent.  

Dans ce contexte de récession économique que 
nous vivons actuellement, il est impératif de créer 
des emplois et dôîuvrer pour un travail d®cent. 
Nous sommes convaincus que la crise risque de du-
rer un certain temps entrainant lôaugmentation du 
taux de chômage dans nos pays et le recours au tra-
vail forcé et à des pratiques abominables, telles que 
la traite des êtres humains et autres pratiques con-
traires aux principes du droit et aux conventions 
internationales.  

Malgré la noblesse de nos objectifs et de nos aspi-
rations, la route ne sera certainement pas facile. Je 
pense ainsi que lôOIT a un rôle prédominant à jouer 
et des efforts à faire à tous les niveaux et dans tous 
les domaines. Lôaction de lôOIT est déterminante 
pour lutter contre toutes les formes du travail forcé 
et contre lôesclavage, et les conventions de lôOIT 
sont particulièrement importantes sôagissant de 
lôadoption des lois qui, dans de nombreux pays du 
monde, peuvent aider efficacement au développe-
ment et au progrès social. 

Il reste cependant beaucoup à faire si nous vou-
lons vraiment promouvoir la dignité de lôhomme et 
la justice sociale dans nos sociétés. Nous ne devons 
donc pas ménager nos efforts pour aider lôOIT à 
mettre en îuvre ses objectifs nobles et ambitieux. 

Je voudrais saisir cette occasion afin de lancer un 
appel à tous. Celui de revoir tous les programmes de 
lôOIT afin dôaméliorer notre travail à venir et de 
répondre aux exigences de lôOIT, de respecter ses 
critères et dôévaluer les résultats auxquels nous se-
rons parvenus. Nous devons progresser, tout en 
nous assurant que nous restons sur la bonne voie. 

Je conclus en remerciant tous ceux qui travaillent 
au sein de lôOIT en tentant de faire progresser cette 
cause. Je remercie également tous les délégués et 
les participants à cette CIT. Je remercie les man-
dants pour leur dévouement et le travail excellent 
quôils font, et jôespère que notre action sera couron-
née de succès. 

Je demande également à lôOIT, cette Organisation 
bien connue, de faire preuve de plus dôobjectivité 
lorsquôelle se penche sur la situation du peuple pa-
lestinien et des travailleurs arabes dans les terri-
toires occupés. Cette situation est tout à fait inac-
ceptable. Elle est totalement contraire aux principes 
de notre organisation. Elle est en violation des re-
commandations, des résolutions et des conventions 
de lôOIT qui visent à protéger la dignité des travail-
leurs. 

Original anglais: M. BENYDIN (travailleur, Maurice) 

Au nom des travailleurs de Maurice, je félicite 
lôOIT à lôoccasion de son 90

e
 anniversaire, et pour 

son admirable travail de promotion de la justice so-
ciale et du tripartisme, pour son engagement à pro-
téger lôemploi et le travail décent pour tous, et enfin 
pour avoir conçu le Pacte mondial pour lôemploi. 

On ne saurait rester muet devant les menaces ac-
tuelles: pertes dôemplois, licenciements de travail-
leurs, spectre dôune crise qui pourrait encore 
sôaggraver et entraîner une véritable récession. 

Les perspectives économiques sont sombres, et il 
est bien évident que cela préoccupe gravement les 
syndicats. La crise remet en cause la lutte contre la 
pauvreté, elle détériore la situation en matière 
dôemploi et de travail décent, sans oublier dôautres 
problèmes aigus, tels que lôénergie, lôalimentation et 
le changement climatique. 

Lôinternationalisation de lôéconomie dans le con-
texte actuel entraînera bien évidemment un creuse-
ment du fossé entre pays développés et en dévelop-
pement. Le système financier mondial doit être re-
mis à plat et il nous faut une nouvelle architecture 
de ce système, côest ce quôont revendiqué les syndi-
calistes à plusieurs reprises dans des forums interna-
tionaux. La pression exercée par les institutions fi-
nancières internationales demandant à assouplir les 
législations du travail tend à renforcer les pouvoirs 
des employeurs pour se débarrasser plus facilement 
de travailleurs moyennant des indemnités très ré-
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duites. Ces réformes du marché du travail vont en-
courager les licenciements et les suppressions 
dôemplois et ne permettront donc pas dôaméliorer 
les conditions de vie des travailleurs, et cela est en 
contradiction avec les valeurs et les principes de 
lôAgenda du travail décent de lôOIT. 

Il va sans dire que lôégalité entre les hommes et 
les femmes et la responsabilisation des femmes sont 
des impératifs urgents si nous voulons renforcer les 
piliers du développement économique et social. 
Nous approuvons le plan dôaction de lôOIT sur 
lôégalité entre hommes et femmes, qui préconise 
lôélimination de la discrimination aux fins du travail 
décent ainsi que lôégalité des chances pour les 
femmes et les hommes en termes de rémunération, 
de recrutement, de promotion et de perspectives de 
carrière. Lôaccès à la formation, aux ressources fi-
nancières, à la recherche et aux questions de poli-
tiques, doit être facilité pour que la participation des 
femmes soit plus forte dans tous les domaines 
dôactivité. 

Maurice a adopté deux nouvelles lois sur le travail 
au mois de février dernier, malgré les protestations 
des syndicats au sujet de certains aspects fondamen-
taux de leurs dispositions. Par exemple, la suppres-
sion de la commission qui contrôlait les licencie-
ments dans notre pays (TCSB), lôimposition dôune 
taxe de 1 pour cent sur les revenus des travailleurs 
du secteur privé pour financer le système 
dôallocation sociale, le raccourcissement du préavis 
de licenciement, le raccourcissement des congés 
maladie et le fait que les dimanches sont considérés 
comme des jours de travail normaux, comptent 
parmi les dispositions qui suscitent lôindignation 
générale des travailleurs de Maurice. Le pays est en 
outre dépourvu dôune politique de salaire minimum. 
Ce problème doit être traité sérieusement. 

En 2007, dans cette même enceinte, jôavais parlé 
dôun mécanisme existant dans notre pays en ce qui 
concerne lôindexation annuelle des salaires des tra-
vailleurs visant à compenser leur perte de pouvoir 
dôachat. Jusquôà présent les revendications du mou-
vement syndical nôont pas été satisfaites, et nous 
continuons à contester le mécanisme imposé aux 
travailleurs en matière dôindexation, en particulier 
en ce qui concerne la base de référence de cette in-
dexation. 

Bien que le Comité de la liberté syndicale du BIT 
ait recommandé au gouvernement de Maurice 
dôengager un dialogue avec les syndicats quant aux 
objectifs et au fonctionnement du Conseil salarial 
national (NPC), le gouvernement a jusquôà présent 
fait la sourde oreille. 

Côest en décembre 2007 que trois confédérations 
nationales de Maurice ont déposé une plainte devant 
lôOIT contre le gouvernement au sujet de la loi sur 
les rassemblements publics (Public Gathering Act), 
qui permet dôengager des poursuites contre les diri-
geants syndicaux pour leur participation à des mani-
festations pacifiques en juin 2006. Le Comité de la 
liberté syndicale avait recommandé au gouverne-
ment de modifier la législation afin de garantir quôil 
nôy ait pas de restriction aux manifestations pu-
bliques légitimes organisées au sujet de sa politique 
sociale et économique, mais nous sommes au regret 
de signaler que rien nôa été fait dans ce domaine 
jusquôà présent. Côest ainsi que nous estimons que 
notre gouvernement remet véritablement en cause la 
liberté dôassociation dans la mesure où il nôa rien 
fait. Et, fort malheureusement, un certain nombre de 
syndicalistes attendent dôêtre poursuivis. 

En conclusion, face à cette situation je lance un 
appel à lôOIT, je lui demande dôinsister auprès de 
notre gouvernement pour que les syndicalistes de 
notre pays puissent exercer leur activité syndicale 
sans restriction, conformément à la convention 
(n

o
 87) sur la liberté syndicale et la protection du 

droit syndical, 1948, que mon pays a ratifiée. 

Original anglais: M. LIATO (ministre du Travail 
et de la Sécurité sociale, Zambie) 

En Zambie, la crise économique mondiale a en-
traîné la suppression de plus de 10 000 emplois en 
quatre mois à peine dans le secteur minier. Le gou-
vernement a adopté un certain nombre de mesures 
pour empêcher des pertes supplémentaires dans ce 
domaine. Il va sans dire cependant quôil nôy a pas 
de solution facile à la crise et quôil ne faut pas se 
contenter de mesures populistes ou à trop court 
terme, mais bien entreprendre une action conjuguée, 
en veillant à ce que tous les partenaires sociaux ï
 gouvernement, employeurs et salariés ï se réunis-
sent autour de la même table pour débattre des ri-
postes envisageables. La Zambie se félicite donc de 
la décision de la Conférence de créer une commis-
sion spécifiquement chargée de réfléchir aux 
moyens de contrer la crise. Jôespère que la discus-
sion thématique fera émerger à cet égard des propo-
sitions que nos pays pourront exploiter. 

La Zambie se félicite de pouvoir compter sur la 
coopération de lôOIT. Je suis convaincu que lôaide 
persévérante que nous prête la représentation de 
lôOIT dans notre pays nous aidera à résoudre nos 
problèmes économiques. En ce qui concerne le Pro-
gramme par pays de promotion du travail décent, la 
Zambie en est actuellement à lôétape de la mise en 
îuvre. Les priorit®s d®finies dans ce programme 
restent pertinentes mais les effets de la crise nous 
contraignent à les réévaluer pour assurer quôelles 
tiennent compte de la nouvelle donne économique. 

La Zambie, pays en développement, a besoin 
dôinvestissements étrangers directs pour créer les 
emplois nécessaires à la lutte contre la pauvreté. 
Cela nous incite à entreprendre une réforme de 
notre législation du travail qui doit nous permettre 
de réduire le coût de lôactivité économique et de 
parvenir à attirer des investissements étrangers par-
ticulièrement nécessaires. Lôadoption par la Confé-
rence, à sa 97

e
 session, du texte fondamental quôest 

la Déclaration de lôOIT sur la justice sociale pour 
une mondialisation équitable nous montre la voie à 
suivre dans ce projet de réforme. 

Pour finir, je souhaite rappeler que mon gouver-
nement est fermement convaincu du pouvoir du dia-
logue social. Aujourdôhui, confrontés à une crise de 
lôemploi, nous savons pertinemment que la solution 
passe par le dialogue social. La consultation appro-
fondie avec nos partenaires sociaux doit nous per-
mettre de réviser notre législation du travail et 
dôimprimer lôélan nécessaire pour redynamiser 
lôéconomie et protéger lôemploi. Nous espérons 
pouvoir continuer de travailler en collaboration 
étroite avec lôOIT aux fins de ce noble objectif. 

Mme BEAUDIN (ministre des Affaires sociales et du Travail, 
Haïti)  

Je profite de lôoccasion qui môest donnée à cette 
tribune de la 98

e 
session de la Conférence pour, 

dôune part, présenter le soutien de la délégation 
haïtienne au rapport du Directeur général et, dôautre 
part, pour vous faire part brièvement des consé-
quences de la crise économique et financière mon-
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diale sur la situation de lôemploi et la politique so-
ciale en Haïti. 

La délégation gouvernementale haïtienne apprécie 
à sa juste valeur lôemphase mise sur le traitement 
des conséquences de la crise, sur lôemploi et la poli-
tique sociale dans le monde et reconnait à cet effet 
le caractère opportun et la pertinence du rapport 
thématique du Directeur général. 

Ce rapport met en perspective la réponse appro-
priée et les mesures concrètes nécessaires en vue 
dôarriver à un véritable agenda de lôOIT pour pro-
mouvoir lôemploi, protéger les travailleurs, les fa-
milles et les entreprises et jeter les bases dôun nou-
veau mode de développement économique et social 
durable avec des opportunités pour tous. 

La délégation haïtienne, tout en saluant le rapport 
du Directeur général, souhaite fortement que lôOIT 
prenne lôengagement de renforcer et de promouvoir 
le respect des normes du travail et des droits des 
travailleurs en général, et la protection des droits 
des travailleurs migrants en particulier ainsi que la 
planification et la mise en îuvre de mesures spé-
ciales pour de petites économies ouvertes et fragiles 
comme Haïti qui subissent les contrecoups de la 
crise économique et financière mondiale.  

Dans le cas particulier dôHaïti, quôil me soit per-
mis de rappeler aux distingués délégués de la Con-
férence que la crise économique mondiale actuelle, 
en retardant ou en éliminant les perspectives 
dôinvestissements dans lôéconomie haïtienne, en 
réduisant les exportations du pays et les maigres 
emplois de lôéconomie formelle et en affectant à la 
baisse les transferts faits par les deux millions 
dôhaïtiens de la diaspora vers leurs familles, neutra-
lise les efforts consentis par lôEtat haïtien et la 
communauté internationale pour arriver à la stabilité 
politique, renforce lôéconomie informelle de survie, 
aggrave les phénomènes de pauvreté, de vulnérabi-
lité et dôexclusion des millions de familles des 
zones rurales et périurbaines, amplifie lôimpact des 
facteurs qui ont amenés aux émeutes de la faim 
dôavril 2008 et celui des catastrophes naturelles en 
cascade qui ont frappé le pays en août et septembre 
2008. 

Suite à ces émeutes, le chef de lôEtat haïtien, son 
Excellence M. René Garcia Préval, soucieux de la 
promotion de lôégalité entre hommes et femmes au 
cîur du travail d®cent dans le pays, a fait choix de 
M

me
 Michèle Pierre-Louis comme Premier ministre 

dôHaïti.  
Malgré les réponses urgentes apportées par son 

gouvernement à ces crises successives, les besoins 
restent immenses, tant les conséquences sociales 
dépassent largement les capacités financières et 
techniques dôHaïti. 

Aussi, jôen appelle en tant que ministre des Af-
faires sociales et du Travail à la solidarité et à la 
coopération de lôOIT en vue dôaider à la mobilisa-
tion des ressources nécessaires à lôélaboration et à la 
mise en îuvre de politiques sociales, de filets de 
protection sociale, de mécanismes de coopération 
entre les travailleurs et de politiques ciblées de for-
mation visant à favoriser lôemploi et habiliter les 
jeunes haïtiennes et haïtiens à sôinsérer dans les 
conditions actuelles du marché du travail et dans 
des emplois à venir. 

Nous sommes à deux jours de la journée mondiale 
contre le travail des enfants et côest lôoccasion pour 
moi dôannoncer quôHaïti, qui a déjà ratifié 
lôimportante convention (n

o
 182) sur les pires 

formes de travail des enfants, 1999, qui traite des 

actions nécessaires pour lutter contre les pires 
formes de travail des enfants, vient dôofficialiser 
lôenregistrement de la ratification de la convention 
(n

o
 138) sur lôâge minimum, 1973. 

Du haut de cette tribune, je remercie tous les pays 
amis dôHaïti qui, en cette période de crise, nôont pas 
marchandé leur soutien à la paix, la démocratie et le 
développement en Haïti. Ce triptyque, paix, démo-
cratie et développement est source de progrès et de 
stabilité pour le monde. 

Je termine mes propos en formulant le vîu que la 
98

e
 Conférence internationale du Travail établisse 

les conditions propices au déploiement de lôaction 
de lôOIT face à la crise, à la concertation et au fi-
nancement dôun pacte mondial pour lôemploi. 

Original anglais: M. MARDIYONO (représentant, Jeunesse 
ouvrière chrétienne internationale)  

La Jeunesse ouvrière chrétienne internationale, au 
nom de plus de 2 000 groupes répartis dans 48 pays 
et sur cinq continents, souhaite remercier la Confé-
rence de lui permettre de prendre la parole à cette 
plénière. Nous avons lu attentivement votre rapport 
et avons pu mesurer lôampleur des efforts que vous 
consacrez à votre tâche et la profondeur de votre 
engagement. Nous souhaiterions attirer lôattention 
de lôOIT et de ses Etats Membres sur les points sui-
vants. Des millions de femmes et dôhommes sont à 
la recherche dôun emploi. 

En 2009, côest-à-dire cette année, 45 millions de 
jeunes arrivent sur le marché du travail à la re-
cherche de leur premier emploi, au moment même 
où des millions dôhommes et de femmes ont perdu 
le leur. Il peut sôagir de vos enfants ou de vos petits-
enfants. Que faut-il conclure dôune telle situation? 
Que chacun dôentre nous doit sôefforcer de trouver 
une solution à cette crise, qui est à la fois une crise 
de lôemploi et une crise sociale. Il est capital, dans 
ce moment critique où la crise de lôemploi touche le 
monde entier, de se montrer innovants et créatifs 
dans le domaine de la création dôemplois, et surtout 
dôemplois décents. 

Nous invitons tous les Etats à faire tout leur pos-
sible pour édifier leurs industries nationales à lôaide 
des ressources locales et dans lôintérêt des collecti-
vités locales. Nous les invitons également à créer 
des emplois en sôassurant que les législations natio-
nales protègent les petites et moyennes entreprises 
pour leur permettre de rester compétitives sur le 
marché mondial. Nous prions le Bureau 
dôencourager les membres de lôOrganisation à agir 
dans ce sens. 

Le délitement des classes moyennes nous rappelle 
la crise des années 1930, où il nôy avait pratique-
ment plus de travail ni dôactivités commerciales. 
Cette disparition des classes moyennes est le signe 
indubitable que nous traversons une crise. Pour les 
classes moyennes, lôalternative est simple: 
lôascension ou la chute. La plupart des analyses 
montrent bien que la classe moyenne est en perte de 
vitesse, sur le plan économique comme sur le plan 
social. Il en résulte que le fossé entre les pauvres et 
les riches ne cesse de se creuser. Nous lançons donc 
un appel à la solidarité. Un appel insistant et solen-
nel, afin que chacun participe au travail accompli 
pour assurer à tous un revenu décent. 

En ce qui concerne la crise de lôemploi, nous pen-
sons que lôOIT devrait définir clairement et expli-
quer à tous ses membres et à toutes les organisa-
tions à vocation sociale ce quôest une mondialisa-
tion équitable, afin dôouvrir la voie à la création 
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dôemplois décents partout dans le monde. En 
lôabsence dôune telle définition, la tâche pourrait se 
révéler difficile, voire impossible. Il importe que les 
premiers destinataires des politiques sociales et des 
politiques de lôemploi soient les collectivités lo-
cales, soit le lieu même où se créent les emplois. 

La ratification des conventions internationales 
nôest pas lôobjectif ultime. Ce qui importe, côest la 
volonté politique et des initiatives de la part des 
mandants tripartites, pour sôassurer que la législa-
tion nationale est correctement appliquée et amélio-
rer les choses ni nécessaire. En ce qui concerne la 
liberté dôassociation, nous demandons au Bureau et 
à tous les Membres de continuer à étudier attenti-
vement les cas qui leur sont soumis et à élargir leur 
champ dôinvestigation, en sôintéressant à davantage 
de pays et en examinant davantage de problèmes. Il 
faudrait même pouvoir englober le secteur informel, 
afin de faire véritablement droit à lôaspiration des 
groupes vulnérables à vivre dans la dignité. 

En ce qui concerne les mesures de protection so-
ciale, il faut agir au plus vite. Face aux pertes 
dôemploi, il faut intervenir immédiatement, car le 
travail et la sécurité du revenu sont des nécessités 
incontournables. Nous invitons instamment les gou-
vernements, les employeurs et les travailleurs à 
mettre progressivement en place un dialogue social 
en vue de la constitution dôun éventail de mesures 
de protection sociale destinées à surmonter la crise 
économique et la crise de lôemploi. Il faut que ce 
dialogue social aborde tous les thèmes clés: le tra-
vail, lôéconomie, la santé, lôégalité et la liberté. 

Sôagissant de lôégalité entre les sexes, nous tenons 
à ce que les hommes et les femmes aient équitable-
ment accès aux instances décisionnelles nationales 
et internationales, quôils aient les mêmes possibili-
tés dans le domaine de lôemploi, un salaire égal 
pour un travail égal, des conditions identiques en 
matière dôéducation. Nous souhaitons également 
que les mères qui élèvent seules leur enfant puissent 
mener leur vie active comme elles lôentendent et 
bénéficier dôhoraires flexibles. 

Nous approuvons sans réserve la Déclaration sur 
la justice sociale pour une mondialisation juste et 
recommandons à tous les Etats, ainsi quôaux em-
ployeurs et aux travailleurs de collaborer à sa mise 
en îuvre et ¨ la r®alisation de ses objectifs. Nous 
prions le Bureau dôélaborer aussi rapidement que 
possible un plan stratégique pour aider les Membres 
à mieux organiser leur action et à atteindre les ob-
jectifs visés. Nous les invitons également à associer 
les ONG et autres organisations à vocation sociale à 
cette action, aux niveaux national et international. 

Quant au Pacte mondial pour lôemploi, la partici-
pation des jeunes, à tous les niveaux, est cruciale si 
lôon veut protéger la génération dôaujourdôhui et 
celle de demain par des politiques de travail décent. 

Nous demandons enfin au Bureau dôinscrire la 
question du travail des jeunes au cîur de lôAgenda 
du travail décent et de promouvoir les conventions 
en tenant dûment compte des besoins et aspirations 
de ce groupe. 

Original anglais: M. REGMI (travailleur, Népal) 

Au Népal, le mouvement syndical a commencé en 
1946. Au début il était uni, mais la création et le 
développement de plusieurs partis politiques a divi-
sé les syndicats. En 1990 cependant, les syndicats 
ont commencé à chercher une identité, bien quôils 
soient étroitement affiliés aux différents partis poli-
tiques. 

Les syndicats ont contribué à lôévolution politique 
au Népal. Ils ont participé à tous les mouvements 
civils, que ce soit contre les dirigeants du régime 
des Rana, ou à lôoccasion des mouvements popu-
laires de 1990, ou des grands soulèvements popu-
laires de 1996 à 2006, ou dôautres mouvements his-
toriques. Beaucoup se sont sacrifiés et sont morts, 
beaucoup dôautres ont disparu. La réflexion menée 
par les syndicats népalais concernant leur dévelop-
pement et leur croissance a permis de les renforcer. 
Ainsi, les syndicats sont largement représentés à 
lôAssemblée constituante telle quôelle est actuelle-
ment.  

Nous avons renforcé notre organisation, mais le 
Népal a toujours besoin de se développer dans le 
domaine industriel car le développement industriel 
et économique est nécessaire à lôessor des syndicats. 
Pour les syndicats népalais, il sôagit avant tout de 
savoir comment apporter une contribution au déve-
loppement économique et industriel du pays et 
comment protéger les droits des travailleurs. 

La crise économique mondiale a également eu des 
répercussions sur le Népal. Ainsi, les Népalais qui 
étaient partis chercher du travail dans dôautres pays 
rentrent au pays. Je pense quôil est de notre respon-
sabilité dôatténuer le chômage causé par la crise 
économique mondiale parce que les travailleurs ris-
quent de se trouver confrontés à la faim et certains 
pourraient en mourir.  

Les travailleurs népalais ont joué un rôle impor-
tant dans lôétablissement de la République démocra-
tique fédérale du Népal telle que nous la connais-
sons actuellement. La communauté internationale a 
aussi soutenu le changement politique au Népal et, 
au nom de mon pays, jôexprime toute ma gratitude à 
la communauté internationale qui a apporté son ap-
pui. Notre pays sôengage dans un processus de paix 
qui intervient à lôissue dôune décennie de conflits 
politiques armés. Les travailleurs népalais ont dé-
sormais trois rôles important à jouer: le premier est 
de soutenir le processus de paix; le second est 
dôapporter leur contribution à lôélaboration de la 
nouvelle Constitution par le biais de lôAssemblée 
constituante et dôassurer les droits au travail, la sé-
curité sociale ainsi que les droits politiques. Enfin, 
le troisième rôle consistera à développer les services 
professionnels et à établir de bonnes relations au 
sein du monde du travail de telle sorte quôil puisse 
sôopérer une mutation économique et sociale de 
lôemploi au Népal. Tous les syndicats népalais de 
différentes mouvances politiques se sont réunis pour 
former un syndicat unifié et se préparer à jouer ces 
trois principaux rôles. 

Le centre de coordination des syndicats a donc été 
formé pour organiser et gérer les différents groupes 
syndicaux. La création de ce centre de coordination 
est un bon exemple qui montre que les syndicats 
népalais peuvent sôunir pour débattre des questions 
ayant trait à la défense des travailleurs. 

Ce centre de coordination a mis en place un bu-
reau et mis au point un code de conduite pour assu-
rer une gestion efficace et pour donner plus de poids 
aux mouvements de travailleurs. Récemment, le 
centre de coordination a soumis ses recommanda-
tions visant à garantir lôintégration des droits des 
travailleurs dans la nouvelle Constitution. 

Nous envisageons dôincorporer les droits des tra-
vailleurs dans la nouvelle Constitution, de former 
une commission nationale du travail, dôélaborer da-
vantage de lois du travail et de lois relatives au 
fonctionnement des syndicats. Nous souhaitons éga-
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lement renforcer les capacités et lôorganisation de 
cette instance commune quôest le centre de coordi-
nation pour aborder les questions importantes dans 
le domaine du travail au Népal. 

Dans un pays sous-développé comme le Népal, de 
très nombreux travailleurs sont actifs dans le secteur 
de lôéconomie informelle, et nous nous sommes 
résolus à faire reconnaître et respecter aussi bien les 
travailleurs du secteur formel que ceux du secteur 
informel et à faire en sorte que leur travail porte ses 
fruits. Nous devons surmonter les problèmes que 
sont la discrimination contre les femmes, la discri-
mination motivée par lôappartenance à une caste et 
la discrimination géographique en faisant en sorte 
que toutes les classes trouvent leur place. Nous 
avons également dôautres défis à relever aux ni-
veaux politique, économique, social et de 
lôorganisation. Nous estimons que le centre de 
coordination est à même de relever ces défis. 

Je souhaiterais saisir cette occasion pour remer-
cier lôOIT et tous les mouvements syndicaux inter-
nationaux, ainsi que les centres de syndicats natio-
naux qui nous ont apporté leur soutien en vue dôun 
objectif commun. 

Original arabe: M. AL-GADRIE (travailleur, Yémen) 

Nous pensons que le rapport du Directeur général 
donne une vision globale pour faire face aux défis 
qui se présentent dans le monde du travail. LôOIT, 
depuis sa création, il y a environ 90 ans, est con-
frontée à des défis économiques, sociaux et finan-
ciers, et à leurs effets négatifs représentés par la 
mondialisation qui a entraîné des déséquilibres entre 
les différents peuples et pays, alors quôune bonne 
mondialisation aurait contribué à lôavènement dôun 
développement durable. Certaines politiques igno-
rent la dimension sociale, au détriment des travail-
leurs à revenu modeste, entraînant par là la pauvre-
té, le chômage, lôexpansion du travail des enfants, le 
crime organisé ainsi que la corruption dans la majo-
rité des pays et en particulier les pays en dévelop-
pement. 

Nous apprécions les efforts de lôOIT et des fédé-
rations syndicales internationales en vue de réduire 
les effets négatifs des réformes économiques pour 
protéger les consommateurs et lôenvironnement. Le 
monde fait face maintenant à des catastrophes natu-
relles, ainsi quôà des cas de faillite en raison de la 
crise économique et financière mondiale. 

Nous apprécions les efforts qui ont été déployés 
par lôOIT pour assurer les garanties dôun travail dé-
cent, des conditions de vie décentes et la protection 
sociale en vue de parvenir à un Pacte mondial de 
lôemploi permettant de relancer lôéconomie réelle et 
dôaider les familles des travailleurs. Pour cela, des 
mesures doivent être prises à lôintention de la main-
dôîuvre, susceptibles dôassurer une reprise sur le 
marché du travail le plus rapidement possible, la 
protection des droits en matière de travail, le re-
cours au dialogue social et la protection sociale dans 
le contexte de la crise financière dont sont victimes 
des centaines de milliers de travailleurs de par le 
monde qui perdent leur emploi jour après jour. 

La crise financière mondiale a touché tous les 
gouvernements du monde. Dans mon pays, le Yé-
men, où les ressources pétrolières sont limitées, 
nous avons été touchés par la baisse du prix du baril 
en dessous de 40 dollars, ce qui menace nos mo-
destes projets de développement et risque 
dôentraîner lôeffondrement de la situation écono-
mique. Il est important de souligner à ce propos 

lôaction de la Confédération des syndicats du pays, 
en collaboration avec le gouvernement pour éviter 
le licenciement des travailleurs et le maintien de 
leurs emplois et des avantages acquis, en réduisant 
le budget de lôEtat, sans toucher aux salaires et aux 
droits en matière dôassurance, de manière à protéger 
les travailleurs contre toute mesure susceptible 
dôavoir un impact négatif sur leur avenir. 

A noter que notre confédération a signé à Sanaa, 
le 30 juillet 2008, le programme national pour le 
travail décent pour la période 2009-2011, présenté 
par lôOIT aux partenaires sociaux. Ce programme 
aura certainement un impact positif pour bien as-
seoir le principe de partenariat et moderniser la légi-
slation du travail conformément aux normes inter-
nationales du travail, sans compter la protection 
sociale qui découlera du travail décent. 

Nous célébrons le 90
e
 anniversaire de lôOIT qui 

est la seule organisation de la famille des Nations 
Unies à avoir une structure tripartite, avec les tra-
vailleurs, les employeurs et les gouvernements. 
Cette Organisation est fondée sur le principe du res-
pect des droits et libertés de lôhomme, de la recon-
naissance des droits des autres et de la protection 
des faibles de ce monde tels que les travailleurs. Les 
conventions adoptées par lôOIT ont une dimension 
sociale et humaine très importante. 

Je me félicite des réalisations importantes de cette 
Organisation aux niveaux humain et juridique telles 
que lôégalité, les libertés et droits syndicaux, le tra-
vail décent, la protection sociale, la lutte contre les 
pires formes de travail des enfants et la suppression 
de la discrimination. 

Nous nous opposons aux guerres dôextermination 
dont sont victimes certains peuples parmi lesquels 
le peuple palestinien qui souffre depuis si long-
temps. Je pense en particulier aux événements ré-
cents dans la bande de Gaza et aux Palestiniens 
broyés par la machine de guerre sioniste, et nous 
voudrions que lôon sôoppose fermement à tout type 
de violation des droits de lôhomme, en particulier 
dans les territoires arabes occupés. 

Nous devrions faire front, quelles que soient nos 
croyances, à lôextrémisme et à toute forme 
dôarbitraire. Nous devons nous opposer au racisme, 
à la haine, à la xénophobie et à tout type 
dôextrémisme, quels quôils soient. Il faut défendre 
les droits de lôhomme, le droit à la liberté, et ce par-
tout dans le monde. 

Original anglais: M. KONKOLEWSKY (représentant, 
Association internationale de la sécurité sociale) 

LôAssociation internationale de la sécurité sociale, 
qui regroupe 344 institutions de sécurité sociale de 
147 pays, a été créée sous les auspices de lôOIT, en 
1927, et a toujours été un partenaire très proche de 
lôOIT pour la promotion et le développement dôune 
protection sociale adéquate. 

A lôheure actuelle, au moment où nous subissons 
une crise économique et financière grave, le besoin 
de protection sociale est immense. Les organisa-
tions qui sôoccupent de la sécurité sociale sont des 
acteurs clés qui permettent de fournir les prestations 
et les services nécessaires aux populations directe-
ment touchées. La récession a un impact immense 
et exerce une énorme pression sur les systèmes de 
sécurité sociale, et ce partout dans le monde. Le rôle 
essentiel de la sécurité sociale pour les individus, 
les sociétés et les économies en général, est abso-
lument évident pour tous. Il ne faut pas perdre de 
vue quôil y a à peine une dizaine dôannées, la priva-
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tisation de la sécurité sociale et les solutions basées 
sur le marché semblaient être, pour beaucoup de 
personnes, la solution pour faire face au problème 
démographique et à dôautres enjeux. A lôépoque, les 
représentants de lôOIT et notre association étaient 
souvent les seules voix à se faire entendre au niveau 
international pour défendre les valeurs de solidarité 
et de justice sociale que nous avons en commun. Et 
surtout, la crise économique et sociale a entraîné un 
changement de mentalité en démontrant, une bonne 
fois pour toutes, espérons-le, que la solidarité so-
ciale et les systèmes de protection sociale sont in-
dispensables pour les individus, les sociétés et les 
économies. 

Ce message important a été repris dans une réu-
nion de haut niveau sur la sécurité sociale en pé-
riode de crise, que lôAISS a organisée récemment, 
en collaboration avec le département de la sécurité 
sociale de lôOIT, les 24 et 25 avril, à Genève. Je 
voudrais saisir cette occasion pour vous faire part 
des principales conclusions auxquelles sont parve-
nus les 250 responsables de la sécurité sociale de 
72 pays ainsi que des experts en politique sociale 
des Nations Unies, de la Banque mondiale et de 
lôOCDE, qui étaient présents à cette réunion. 

Premièrement, les systèmes de sécurité sociale ont 
joué efficacement un rôle de stabilisateurs écono-
miques en renforçant la cohésion sociale et en amé-
liorant la stabilité économique. 

Deuxièmement, les institutions de sécurité sociale 
ont réagi immédiatement de façon dynamique et 
novatrice pour promouvoir lôemploi et protéger les 
éléments les plus vulnérables de la société. 

Troisièmement, la crise a amené à revoir la con-
ception des systèmes de sécurité sociale, en démon-
trant la faiblesse et les risques dôune trop grande 
exposition des individus aux fluctuations des mar-
chés financiers. 

La crise a aussi renforcé la nécessité dôaccélérer 
lôextension de la couverture sociale à tous les 
membres de la société. Lôabsence dôune protection 
décente pour beaucoup de personnes va de pair avec 
lôaugmentation du risque social engendré par les 
troubles économiques. Nous avons tiré une leçon, 
certes douloureuse, de la crise: il faut dépasser 
lôidée que le cours des actions et les données éco-
nomiques sont les seuls indicateurs de progrès. 

Dans une mondialisation équitable, telle que la 
préconise lôOIT, la croissance doit être durable sur 
les plans économique, social et environnemental, et 
cette crise est une occasion unique pour dégager un 
consensus sur les valeurs qui sous-tendent la vision 
de lôOIT. Par conséquent, je tiens à féliciter le Di-
recteur général de lôOIT qui a lancé cette initiative 
du Pacte de lôemploi qui orientera les prises de dé-
cisions bilatérales et multilatérales, afin dôassurer 
que les efforts déployés pour la reprise ne sont pas 
simplement des indicateurs économiques, mais con-
cernent aussi la réalisation du travail décent ainsi 
que lôaccès universel à la protection sociale.  

Ces deux valeurs de justice sociale motivent 
lôinitiative lancée par le Directeur général pour faire 
entendre notre voix, afin de soutenir le modèle so-
cial de croissance économique et de mondialisation. 

Je conclurai en rappelant la phrase essentielle qui 
a guidé les activités déployées par lôAISS pour la 
relance, tout au long de la crise économique et poli-
tique, et cela, quelques mois après la Première jour-
née mondiale de la justice sociale, célébrée le 
20 avril de cette année: «Il nôy a pas de paix sans 
justice sociale, et il nôy a pas de justice sociale sans 

sécurité sociale». Côest dans cet esprit que lôAISS, 
qui sôemploie à renforcer les systèmes de protection 
sociale pour tous, en se basant sur la justice sociale, 
sôengage à apporter un soutien aux initiatives de 
lôOIT qui visent à promouvoir une reformulation 
des politiques et à mettre en îuvre le Pacte mondial 
pour lôemploi. 

Original anglais: M. PANDEY (gouvernement, Népal) 

Nous sommes certains que le leadership dyna-
mique du Directeur général orientera les travaux de 
lôOIT en tant quôorganisation de promotion du par-
tenariat social et du dialogue en cette période cru-
ciale de crise financière et économique internatio-
nale. 

Le Népal félicite le Directeur général de son rap-
port sur la crise de lôemploi qui est très complet et 
arrive à point nommé. Au milieu de cette crise éco-
nomique et financière dôune ampleur sans précé-
dent, les travailleurs pauvres, vulnérables et non 
qualifiés du secteur informel et les travailleurs mi-
grants restent les plus durement frappés. 

Une baisse rapide des investissements, de la con-
sommation, de la production et des échanges mon-
diaux frappe ceux qui sont le plus vulnérables. Les 
projections par rapport à 2007 présentées dans le 
rapport indiquent quôil pourrait y avoir 50 millions 
de chômeur supplémentaires dans le monde dôici à 
la fin de 2009, ce qui signifie que 200 millions de 
travailleurs se trouveraient plongés dans une pau-
vreté extrême, ce qui est effrayant compte tenu du 
fait que la main-dôîuvre mondiale continue de 
croître. Cette crise a retardé la réalisation des OMD, 
prépare des troubles sociaux et va sans doute attiser 
lôinstabilité sociale puisque de plus en plus de chô-
meurs et de personnes licenciées ne bénéficieront 
plus de protection sociale ni dôallocations chômage.  

Lôidée dôun Pacte mondial pour lôemploi, tel 
quôénoncée dans le rapport du Directeur général, 
semble être un cadre opportun et complet pour lutter 
contre la crise à tous les niveaux. Grâce à nos ef-
forts conjoints sur les plans local, régional, national 
et international, nous trouverons peut-être le moyen 
dôatténuer la crise. Le Népal considère que lôidée 
dôun Pacte mondial pour lôemploi est un outil poli-
tique important qui peut avoir des effets positifs 
pour ceux qui sont touchés par la crise. Nous avons 
relevé en particulier lôidée de placer la protection 
sociale au cîur des politiques de relance, de garan-
tir les flux de crédits pour les PME, de sauvegarder 
les emplois viables, de soutenir les chercheurs 
dôemploi et les travailleurs migrants, dôaccroître les 
investissements et dôétendre la protection sociale 
aux groupes à faibles revenus. Ce sont peut-être les 
mesures les plus pragmatiques pour faire face à la 
crise. 

Le Népal a lui aussi commencé à ressentir les ef-
fets de la crise financière et économique mondiale. 
Notre industrie touristique, avec ses nombreux liens 
en amont et en aval, est particulièrement éprouvée. 
La baisse des perspectives dôéchanges et des possi-
bilités dôemploi à lôétranger, la réduction des sa-
laires et des horaires de travail, des licenciements 
sans précédent et de nombreuses annulations de 
contrats de nos travailleurs migrants ont entraîné 
beaucoup dôinsécurité de lôemploi et de chômage 
chez les jeunes. 

En tant que pays en développement, nos capacités 
à affronter la crise sont bien sûr restreintes, mais 
nous nous sommes efforcés dôatténuer les effets de 
la crise en intensifiant les investissements au niveau 
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national et par le biais dôune collaboration accrue à 
lôéchelon bilatéral et multilatéral avec des pays par-
tenaires. Nous avons noué un dialogue bilatéral 
avec un certain nombre de pays, surtout dans la ré-
gion du Golfe, en vue de limiter les éventuelles 
pertes dôemplois. Nous avons commencé un 
échange de meilleures pratiques avec dôautres pays 
qui envoient de la main-dôîuvre ¨ lôétranger pour 
essayer de déterminer comment réduire les réper-
cussions de la crise. 

Le Népal a récemment lancé un système 
dôinformation sur le marché de lôemploi et a étendu 
également les centres dôinformation sur le marché 
de lôemploi à 14 grandes villes du pays, ce qui sera 
utile pour ceux qui cherchent un emploi mais aussi 
pour les employeurs. Dans le cadre de nos efforts 
continus en faveur du travail décent, nous avons 
procédé à une révision complète des salaires mini-
mums dans tous les secteurs de lôéconomie. 

En tant quôEtat partie à 11 conventions de lôOIT, 
le Népal sôest pleinement engagé à respecter les 
principes et idéaux de lôOIT tels quôinscrits dans sa 
Constitution. Par notre respect sans faille des prin-
cipes et droits au travail, nous avons apporté la 
preuve de notre engagement profond et permanent 
envers la Déclaration de lôOIT sur les principes et 
droits fondamentaux au travail. Un dialogue social 
harmonieux et une coopération avec nos partenaires 
sociaux restent pour nous une priorité. La ratifica-
tion de la convention n

o
 87 de lôOIT est actuelle-

ment à lôexamen par notre gouvernement.  
En avril de lôannée dernière, des élections histo-

riques ont convoqué une assemblée constituante au 
Népal et nous devons à présent élaborer notre Cons-
titution dans les délais impartis. Le processus de 
paix sôinspire dôun esprit de compréhension, de 
coopération et de consensus entre les partis poli-
tiques. En dépit des divergences, la vie politique 
népalaise offre un exemple remarquable de dialogue 
et de consensus. Dans notre processus de transfor-
mation sociale et de reconstruction post-conflit, 
nous espérons continuer à bénéficier de la bienveil-
lance, de lôappui et de lôaide de nos amis et de nos 
sympathisants au sein de la communauté internatio-
nale. 

Original farsi: M. PARSA (travailleur, République islamique 
dôIran) 

La communauté des travailleurs de la République 
islamique dôIran, tout en exprimant sa préoccupa-
tion la plus grande à lôoccasion de la crise récente et 
dévastatrice qui a frappé lôéconomie mondiale, sou-
haite exprimer sa gratitude au Secrétariat de lôOIT 
pour ses efforts inlassables face à cette crise, de 
même que pour sa collaboration avec les représen-
tants des travailleurs dans le monde entier, avec leur 
discernement et leur esprit de sacrifice. 

Le rapport du Directeur général a apporté de la 
lumière sur les effets collatéraux de la gestion irres-
ponsable du système économique mondial. Cepen-
dant, il semblerait que bien des aspects de la dégra-
dation des valeurs humaines et sociales, notamment 
ceux liés aux misères des travailleurs dans les pays 
en voie de développement ont été laissés jusquôà 
présent dans lôombre.  

Les excès, les pratiques dôexclusion et un extré-
misme incontrôlé sur les marchés mondiaux ont mis 
en danger les destinées de centaines de millions de 
travailleurs et de leurs familles dans le monde, en 
les laissant dans le désespoir face à ces souffrances 
croissantes. En dépit des excès commis au cours de 

la décennie passée, par des partisans de la mondiali-
sation, non seulement ils nôont pas réussi à procla-
mer et garantir la justice sociale, la liberté de choix 
et une meilleure vie pour les travailleurs et, même 
pire, leur sort a encore connu une détérioration et 
les a conduit vers les aveuglements des impéria-
lismes qui visent à institutionnaliser la discorde so-
ciale et de classe. 

Tandis que lôOIT proclame son credo concernant 
le travail décent et souligne la nécessité dôune inté-
gration globale en vue de renforcer lôéquilibre dans 
les relations professionnelles, nous sommes témoins 
de lôeffondrement des marchés nationaux et régio-
naux face aux excès, aux aspects immoraux des sys-
tèmes économiques occidentaux et de la collusion 
des organisations commerciales et financières inter-
nationales avec cette dernière. 

Ainsi donc, le monde unipolaire essaie dôimposer 
son hégémonie dans tous les aspects de la vie poli-
tique et économique mondiale. Les conséquences de 
lôeffondrement de lôéconomie de marché se sont 
manifestées dans le démantèlement des petites et 
moyennes industries, affaiblissant ainsi les systèmes 
de protection, et favorisant lôexpansion de 
lôéconomie informelle et lôaccroissement du nombre 
dôemplois temporaires et non productifs ou 
dôemplois ne remplissant pas les normes minimum 
de sécurité et de surveillance. 

LôOIT nôa pas réussi à formuler des conventions 
qui couvriraient les millions de travailleurs engagés 
dans ce type dôemplois.  

Il sôagit maintenant dôexaminer une importante 
question, est-ce que cette problématique, ces cons-
tances nous porterons vers les objectifs désirés de 
justice, de plus grande liberté, dôun accès facilité à 
un niveau acceptable de vie et de travail? Sans au-
cun doute, les récentes solutions proposées et 
lôinjection des milliards de dollars dans ce système 
si inefficace, mal géré et fondé sur une accumula-
tion de richesses, peut mener à une amélioration à 
court terme de la crise. 

Cependant, cela ne garantit pas une solution ra-
tionnelle à long terme de la crise économique mon-
diale. 

Dans un tel contexte, les gouvernements, inévita-
blement, recourent à des mesures protectionnistes 
érigeant des murailles autour de lôéconomie libre de 
marché tout en exerçant encore davantage de con-
trôles de gestion sur lôindustrie et le secteur produc-
tif. Ces pratiques et ces politiques ne peuvent 
quôaffaiblir encore le principe dôapproches tripar-
tites des relations professionnelles industrielles. 

Une autre question importante se pose à propos de 
lôAgenda global sur lôemploi, les résultats de cette 
conférence et les circonstances dans lesquelles 
lôOIT est exclue des réunions et des négociations 
qui se déroulent à lôéchelle internationale, tels que 
les G20 et autres réunions internationales, ceci en-
gendre un désaccord dans la formulation de straté-
gies de réforme. 

Pour nous sortir de cette crise, il faudrait revoir 
les systèmes de macrogestion financière et 
dôemploi, en particulier les politiques émanant des 
stratégies de statu quo dôune économie de marché 
unipolaire. Nous devons créer un ordre nouveau 
fondé sur la durabilité des marchés nationaux et 
régionaux, sur le respect de lôéthique morale en ma-
tière de politiques de concurrence et sur lôouverture 
des marchés technologiques de monopole ainsi que 
sur le libre flux dôinformations et de capitaux vers 
les pays en développement. 
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De toute évidence, la sécurité de lôemploi, les 
prestations de la sécurité sociale, les idéaux et les 
principes de lôOIT pourraient se matérialiser à con-
dition que les flux des exportations des pays en dé-
veloppement sôorientent vers les marchés interna-
tionaux. 

Le dialogue social, la liberté syndicale et la sécu-
rité de lôemploi ne peuvent se concrétiser dans une 
situation frappée par la stagnation et la récession. 

LôOIT pourrait assurer une mise en îuvre effi-
cace de ces mesures de réforme et recommandations 
que si elle réaffirme sa position réelle face à la crise 
mondiale et en assumant un rôle de coopération dé-
cisif dans la gestion du risque mondial dans le con-
texte dôune nouvelle lecture de lôordre économique 
mondial. 

Nous nous sommes réunis dans une organisation 
qui a parmi ses principes fondamentaux des idéaux 
tels que la non-discrimination, lôorientation vers la 
paix et le bien-être social, mais il est cependant re-
grettable de constater quôelle ne met en place au-
cune mesure de réforme concernant des milliers de 
travailleurs palestiniens, musulmans, chrétiens et 
juifs, qui sont privés dôun niveau de vie minimum 
par le régime sioniste. 

Dans la même veine, il nôy a pas dôapproche uni-
fiée à cet égard outre la publication dôun simple 
rapport et de propositions de politiques dôassistance. 
Les mesures discriminatoires et la version déguisée 
de politiques de mondialisation irresponsables ne 
peuvent que provoquer encore davantage de mou-
vements de travailleurs. Cette organisation avait été 
sur lôavant-scène de la lutte contre la discrimination 
raciale et lôapartheid, et a choisi maintenant 
dôassumer un ton diplomatique et conciliatoire. 

A lôère actuelle, des milliers de travailleurs pales-
tiniens et leur famille ont mis au défi la conscience 
des mouvements de travailleurs du monde et nous 
espérons que les organisations des travailleurs sau-
ront passer cette épreuve historique la tête haute. 

Original anglais: M. ZAHER (travailleur, Afghanistan)  

Autrefois, le mouvement syndical afghan, au sein 
duquel le Syndicat national des travailleurs 
dôAfghanistan jouait un rôle de chef de file, était 
bien implanté, mais les conflits successifs ont mis 
un point dôarrêt à ses activités. En 2002, après 
lôinstauration dôune administration intérimaire, le 
Syndicat national des travailleurs dôAfghanistan a 
repris ses activités. 

Ce syndicat a tenu un troisième congrès très fruc-
tueux, après 18 ans, en présence de plus de 
350 membres venus de lôensemble du pays. Pendant 
la manifestation, il a examiné et approuvé ses sta-
tuts et son programme de travail, désigné un nou-
veau comité directeur, débattu de sa participation au 
mouvement syndical, examiné la question de la rati-
fication de la convention (n

o
 182) sur les pires 

formes de travail des enfants, 1999, de la conven-
tion (n

o
 144) sur les consultations tripartites rela-

tives aux normes internationales du travail, 1976, de 
la convention (n

o
 97) sur les travailleurs migrants 

(révisée), 1949, et de la convention (n
o
 98) sur le 

droit dôorganisation et de négociation collective, 
1949, tout en se prononçant en sa faveur, et présenté 
au gouvernement ses objectifs et les problèmes de 
ses membres. 

Je tiens à rappeler, au nom des travailleurs 
afghans, que la guerre et les conflits ont dévasté 
notre pays, sans que nous ne trouvions de raison à 
cela. Du fait des multiples affrontements quôil a su-

bis, le peuple afghan, les ouvriers comme les agri-
culteurs et tous les autres, souffrent de la pauvreté, 
de la faim, du chômage, dans un pays où 
lôagriculture, lôindustrie, lôéducation et les commu-
nications sont en lambeaux et où des pratiques telles 
que les attentats suicides et les enlèvements, pour ne 
citer quôelles, sont de mise. 

Le chômage est la cause de nombreux problèmes. 
Or ce fléau touche environ 50 pour cent de la popu-
lation active, qui cherchent leur salut dans 
lôémigration vers les pays voisins, tombent souvent 
aux mains de passeurs et sont nombreux à perdre la 
vie dans lôentreprise. 

Aujourdôhui, beaucoup nôont pas accès à lôemploi 
décent. Les entreprises locales de taille restreinte, 
qui sont gérées de façon traditionnelle, en sont au 
point mort parce quôelles sont incapables de concur-
rencer les marchandises étrangères, et cette situation 
contribue aussi à lôaugmentation du chômage et à 
dôautres problèmes. 

Les projets dôinfrastructure importants qui ont été 
lancés ont négligé largement la création de possibi-
lités dôemploi durables. La priorité nôa pas été don-
née dans ce cadre à lôinvestissement visant 
lôagriculture, lôénergie, lôapprovisionnement en eau, 
le secteur minier, lôindustrie lourde et légère. En 
outre, la plupart de ces projets ont ®t® mis en îuvre 
dans des domaines dans lesquels ils nôont pas créé 
dôemplois permanents et utiles. 

Pour conclure, jôappelle lôOIT et les autres orga-
nisations internationales à nous prêter une assis-
tance technique et financière dans ces domaines 
pour une protection renforcée des droits des travail-
leurs afghans. Je tiens aussi à remercier chaleureu-
sement lôOIT et la communauté internationale du 
soutien et de dôassistance quôelles nous prêtent dans 
différents domaines. 

Original arabe: M. EL AZIZ (travailleur, Maroc)  

La délégation des travailleurs du Maroc, après 
avoir examiné le rapport du Directeur général, sou-
haiterait féliciter lôOIT pour son initiative concer-
nant le Pacte mondial pour lôemploi comme véri-
table prémisse pour la reconsidération de la dimen-
sion humaine et sociale du développement. Il est 
certes important de traduire ces faits par des pro-
grammes nationaux concrets mais ceci nôa malheu-
reusement pas été le cas dans de nombreux Etats.  

Notre délégation aimerait poser la question sui-
vante: est-il logique de soutenir des organisations 
internationales comme le FMI ou la Banque mon-
diale en mobilisant des ressources financières con-
sidérables et leur confier la mission de trouver une 
solution à la crise économique mondiale, alors que 
les choix économiques, politiques et sociaux impo-
sés par ces institutions pendant les années quatre-
vingt ont constitué les principales causes de la crise 
actuelle? 

Ces politiques ont exacerbé la pauvreté, la vio-
lence, la vulnérabilité sociale, ainsi que les migra-
tions illégales et les secteurs informels et les pays 
ont pris des mesures inadéquates dans ces circons-
tances ce qui a porté atteinte aux principes du tra-
vail décent. A lôheure actuelle, nous continuons à 
avoir recours à des politiques inadaptées et erronées 
qui se sont avérées inefficaces au cours de ces vingt 
à trente années.  

La croissance économique nôa pas été accompa-
gnée de politiques de justice sociale ni dôune répar-
tition juste de ses résultats ce qui a entrainé une di-
minution continue de la part des salaires dans le 
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revenu national. Ces institutions financières ont en 
outre exercé de grandes pressions sur de nombreux 
pays afin de rendre plus souple leur législation so-
ciale portant ainsi atteinte aux principes du travail 
décent.  

Je pense ainsi que les travailleurs sont les victimes 
directes de ces politiques. Cette crise a en outre un 
impact néfaste sur les sociétés des pays en voie de 
développement notamment par rapport au chômage 
qui ne fait quôaugmenter, et un grand nombre de 
pays sont ainsi au bord de lôeffondrement écono-
mique. Aucun résultat positif nôa été obtenu. Au-
cune solution nôa été mise en place pour aider les 
plus pauvres à faire face aux effets de la crise éco-
nomique et financière. 

Si ces fonds qui ont été injectés dans le système 
financier mondial avaient été utilisés pour la créa-
tion dôemplois, pour la protection sociale, pour le 
renforcement du système éducatif et celui des sys-
tèmes de santé, nous aurions réalisé de meilleurs 
résultats et nous aurions contribué à un ordre mon-
dial plus juste. 

Lôinterventionnisme doit cesser et il est indispen-
sable que nous bâtissions un système international 
plus équilibré. Mais pour cela nous devons compter 
sur la volonté politique des gouvernements concer-
nés et LôOIT doit exercer ses compétences et jouer 
son rôle dans la réduction des effets de la crise in-
ternationale. 

Nous voudrions ici exprimer notre solidarité abso-
lue avec le peuple palestinien pour la réalisation de 
ses droits historiques et notamment la construction 
dôun Etat indépendant. La délégation des travail-
leurs condamne le massacre des Palestiniens par 
lôarmée israélienne et les crimes perpétrés par celle-
ci contre le peuple palestinien à Gaza. Et nous espé-
rons que grâce à la pression internationale, cette 
persécution du peuple palestinien prendra fin. Nous 
souhaitons souligner lôimportance des mesures qui 
seront prises pour assurer la liberté des travailleurs 
dans cette région.  

Nous condamnons enfin lôutilisation de lôOIT 
comme instrument contre certains pays. 

M. KAMBERE KALUMBI (ministre de lôEmploi, du Travail 
et de la prévoyance sociale, République démocratique 
du Congo)  

Côest avec plaisir quôau nom de la délégation de 
la République démocratique du Congo et au mien 
propre, je prends la parole devant cette auguste tri-
bune pour vous transmettre les sincères salutations 
du peuple congolais. 

Je voudrais remercier le BIT pour lôopportunité 
quôil nous offre de parler des mesures 
quôenvisagerait le gouvernement de la République 
démocratique du Congo pour faire face à la crise 
financière internationale, surtout pour les pays 
comme le nôtre qui est en crise économique depuis 
longtemps.  

La crise financière mondiale dans notre pays a en-
trainé avec elle de nombreux licenciements, surtout 
dans le secteur minier, et est venue aggraver la si-
tuation déjà précaire de lôemploi dans notre pays où 
une large majorité de la main-dôîuvre travaille dans 
des conditions indignes pour un travail décent. 

Ainsi, partant de la vision du chef de lôEtat, 
M. Joseph Kabila Kabange, qui a fait de lôemploi 
une deuxième priorité de sa politique, le gouverne-
ment a saisi cette crise financière mondiale non 
comme une fatalité, mais bien comme une opportu-
nité, en mettant en place rapidement une commis-

sion gouvernementale en vue dôélaborer un plan de 
sortie de crise et de relance de lôéconomie, lequel a 
trait aux résolutions du dernier conseil national du 
travail, notamment lôadoption du plan dôaction pour 
lôemploi des jeunes; lôadoption des statuts de 
lôInstitut national de la sécurité sociale, de lôInstitut 
national de préparation professionnelle et de 
lôOffice national de lôemploi comme établissements 
publics avec comme mode de gestion la gestion tri-
partite au niveau de leurs conseils dôadministration; 
la création de la commission de suivi de 
lôapplication du SMIG ainsi que lôopérationnalité du 
cadre permanent du dialogue social sous la conduite 
du Premier ministre. 

En plus de ce plan de sortie de la crise et de re-
lance de lôéconomie, le gouvernement de la Répu-
blique démocratique du Congo est en train de révi-
ser son document de stratégie pour la croissance et 
la réduction de la pauvreté mis en place depuis 2005 
pour produire un nouveau document, le DSCRP 
nouvelle génération, qui va certainement améliorer 
les stratégies de croissance et de lutte contre la pau-
vreté. 

Côest pourquoi nous avions également sollicité 
lôappui technique du BIT en faveur du processus de 
la formulation de la politique nationale de lôemploi 
et de la formation professionnelle, dôune part, et de 
la réforme de la sécurité sociale, dôautre part, 
lôemploi étant après tout transversal. Ce qui justifie 
les remerciements de mon gouvernement pour 
lôappui technique du BIT. 

En définitive, le gouvernement de la République 
démocratique du Congo salue les efforts du BIT 
dans ce contexte de crise, pour ses efforts de mise 
en îuvre dôun Pacte mondial pour lôemploi.  

Ce pacte, sur plaidoyer du BIT, pourra permettre à 
notre pays de demander que soit mis en place un 
programme dôurgence avec les institutions de Bret-
ton Woods et la Banque mondiale, de manière à 
privilégier le financement des emplois par rapport 
au point dôachèvement qui souvent empêche le 
gouvernement en programme avec ces institutions 
dôexécuter avec ses ressources propres des projets 
productifs et dôune certaine pérennité. 

En effet, les sommets du G20 qui se sont tenus à 
Washington et à Londres et qui ont été principale-
ment axés sur une série dôactions nécessaires pour 
assainir le système constituent pour la République 
démocratique du Congo un espoir pour le remettre 
en état de fonctionner et bâtir un nouveau régime 
réglementaire au plan international qui permettra 
dôorienter les flux de crédits vers les secteurs pro-
ductifs, la consommation durable, le commerce et 
lôinnovation. 

Original espagnol: M. PARRA ROJAS (employeur, Cuba) 

Cette Conférence peut être historique. Elle se dé-
roule dans lôun des contextes économiques les pires 
que lôère moderne ait eu à affronter. Nous sommes 
heureux de constater que les débats sôappliquent à 
trouver des réponses à la crise de lôemploi, sans 
doute lôune des pires conséquences de la crise éco-
nomique. 

Dans son rapport, le Directeur général établissait 
des prévisions alarmantes sur le taux de croissance 
du chômage, mais si lôon considère la réalité ac-
tuelle nous constatons que ces pronostics étaient 
optimistes. 

Le phénomène très controversé de la mondialisa-
tion a fait de cette crise un phénomène mondial. 
Personne ne peut se sentir à lôabri, dôoù la priorité 
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pour les mandants de coordonner des actions, 
dôélaborer des stratégies communes, aussi bien au 
niveau national quôinternational, et permettre, ainsi, 
à lôOIT de jouer son rôle clé en matière dôaide à la 
mise en îuvre des mesures volontaristes. 

Beaucoup ont mis en garde sur lôévolution de 
cette crise et, malgré les divergences quant à ses 
causes, il est évident que lôapplication des politiques 
néolibérales découlant du Conseil de Washington 
ont été un facteur déterminant. Tel que le souligne 
le Directeur général dans son rapport, la capacité 
dôautorégulation de lôéconomie par les marchés a 
été surévaluée et, inversement, lôon a sous-évalué 
lôimportance de la réglementation de lôEtat, du res-
pect de lôenvironnement, du travail décent, des ser-
vices sociaux et du bien-être social. 

Il faut reconnaître la relation directement propor-
tionnelle entre la réduction de la demande et la 
croissance du chômage. Il faut rompre avec ce 
cercle vicieux à lôaide de programmes capables de 
renforcer le développement des entreprises durables 
et générer des emplois productifs. Les gouverne-
ments doivent prendre des mesures efficaces allant 
dans ce sens. 

Le défi est immense, mais nous pouvons y arriver, 
notamment grâce au dialogue social. 

Lôexpérience de mon pays, possédant peu de res-
sources naturelles, soumis à un embargo écono-
mique et victime de trois ouragans dévastateurs, 
démontre que lôon peut faire face à la crise si lôon 
respecte les droits en matière de travail et en ma-
tière sociale, et si lôon encourage le dialogue social, 
ceci afin de permettre à toutes les parties 
dôidentifier, de proposer et de mettre en îuvre les 
différentes mesures capables dôen atténuer les ef-
fets. 

A cet effet, nous autres employeurs, conscients de 
notre grande responsabilité en matière de création 
dôemplois productifs, participons activement à la 
recherche de solutions alternatives. 

Dôautres sujets importants font lôobjet de débats 
au sein de cette Conférence que nous ne pouvons 
négliger. En particulier, nous souhaitons souligner 
la volonté et la disposition très marquée des em-
ployeurs cubains en faveur de lôadoption des prin-
cipes du travail décent et, par conséquent, leur vo-
lonté de préserver le pays de toute forme de travail 
forcé. Côest là une attitude et une réalité dont nous 
sommes fiers. 

Original anglais: Mme LYNCH (travailleuse, Irlande)  

Je vais parler surtout du rapport global sur le coût 
de la coercition. 

La Confédération des syndicats irlandais con-
damne toutes les formes de coercition de travail 
forcé et de traite. Ce sont des crimes particulière-
ment horribles et fondés sur la tromperie, 
lôexploitation et la brutalité. Tout ce qui a trait à la 
coercition va à lôencontre des valeurs, de lôéthique 
et de lôobjectif du travail décent. Elle est synonyme 
de violation des droits humains dôune personne et 
constitue une atteinte qui a des effets dévastateurs 
sur les vies des particuliers et de leur famille. Elle 
menace le travail décent et contribue aux dommages 
globaux infligés à un pays par le crime organisé. 

Ce que nous savons du travail forcé et de la traite 
en Irlande, côest quôils impliquent souvent des 
agences de recrutement fictives que, même si ce 
nôest pas toujours le cas, sont souvent liées au crime 
organisé. Ces intermédiaires recrutent des pauvres 

du monde entier en leur faisant miroiter de bons 
emplois en Irlande. 

Les travailleurs pensent quôils acceptent une offre 
dôemploi qui leur réservera un avenir meilleur et 
leur permettra dôaméliorer leur situation financière 
et celle de leur famille. Le recruteur offre ensuite 
aux travailleurs un prêt généreux à un taux dôintérêt 
exorbitant, pour les aider à organiser leur voyage, 
les papiers, les permis de travail, les bourses 
dôétudes ainsi que pour trouver un emploi et un lo-
gement.  

Une fois sur place, la situation est évidemment 
très différente de ce qui avait été promis. Lôemploi 
ne se matérialise pas ou le salaire nôest pas payé. Le 
travailleur se retrouve alors dans une situation où il 
est contraint dôaccepter nôimporte quel travail et où, 
bien entendu, il doit remettre une grande partie de 
son salaire au recruteur. Mais sa plus grande frayeur 
vient de ce quôil nôest inscrit nulle part. Si, dans ces 
conditions honteuses, les travailleurs essayent de 
défendre leurs droits, leur employeur leur dit: «Si 
vous continuez à formuler cette revendication, je 
vais vous signaler aux autorités, ensuite vous serez 
expulsés, voire pire». Dans certaines situations en-
core plus graves, le travailleur devient victime de la 
traite et il ou elle risque dôêtre défiguré ou mis à 
mort sôil ose aller plus loin dans ses revendications. 

La Confédération des syndicats irlandais estime 
que cette situation est tellement grave que, pour ai-
der nos syndicats et pour sensibiliser à lôopinion, 
nous avons mis au point un projet dont lôobjectif est 
dôaider les syndicats à mettre en place des pro-
grammes dôaction et surtout de faire en sorte que les 
travailleurs pris au piège dans ces situations sachent 
quôils ne doivent pas souffrir en silence et que les 
syndicats sont à leurs côtés. 

Au centre de notre campagne se trouvent cinq ob-
jectifs clés. Le premier est la ratification de la con-
vention de lôOIT sur les agences de recrutement 
privées et la création dôune législation appropriée en 
Irlande pour sôassurer que les agences de recrute-
ment soient règlementées, afin que nous puissions 
séparer le bon grain de lôivraie. 

Le deuxième objectif clé de la campagne porte sur 
la mise en place dôune sorte de visa passerelle qui 
offrira une porte dôentrée aux travailleurs qui se 
trouvent en situation irrégulière, afin quôils puissent 
poursuivre leurs démarches, se prononcer sans 
crainte et espérer un résultat positif. 

Le troisième objectif vise la protection appropriée 
et le respect de tous les droits des travailleurs, et ce 
indépendamment de leur statut dôimmigrants. La 
situation serait intolérable si un employeur était en 
mesure dôéchapper à ses responsabilités en em-
ployant délibérément quelquôun en toute illégalité. 

Le quatrième objectif est dôavoir des sanctions 
dissuasives, y compris des peines dôemprison-
nement, pour ceux qui trompent ainsi les travail-
leurs. 

Enfin, le cinquième objectif est dôobtenir un sou-
tien décent pour les victimes de ces situations et de 
collaborer étroitement avec nos syndicats frères de 
par le monde. 

Je saisis par ailleurs cette occasion pour demander 
à lôOIT dô®laborer et de mettre en îuvre un pro-
gramme dôaction pour aider les mandants à veiller à 
la ratification de la convention n

o
 181 de lôOIT sur 

les agences de recrutement privées. 
Nous avons actuellement une véritable opportuni-

té au moment où les Etats membres de lôUnion eu-
ropéenne préparent leurs lois pour appliquer la di-
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rective de lôUnion européenne sur les agences de 
travail temporaire. Cela nous donne la possibilité de 
veiller à la ratification de la convention et, plus im-
portant encore, de veiller à ce que, lors de leur créa-
tion ou de leur transposition, nos lois sur les 
agences temporaires respectent comme il se doit les 
conventions de lôOIT. 

Chers collègues, je me réjouis de collaborer avec 
vous alors que nous continuons à lutter pour faire 
disparaître la coercition sous toutes ses formes. 

(La séance est levée à 18 h 30.)
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